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Préambule 

Lô®valuation environnementale est un processus visant ¨ int®grer lôenvironnement dans 
lô®laboration dôun projet, ou dôun document de planification, et ce d¯s les phases amont de 
r®flexions. Elle sert ¨ ®clairer tout ¨ la fois le porteur de projet et lôadministration sur les suites 
à donner au projet ou au plan, au regard des enjeux environnementaux et ceux relatifs à la 
sant® humaine du territoire concern®, ainsi quô¨ informer et garantir la participation du public. 
Elle doit rendre compte des effets potentiels ou av®r®s sur lôenvironnement du projet, du plan 
ou du programme et permet dôanalyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux 
identifiés sur le territoire concerné.  

Pour les plans et programmes, on parle d'évaluation environnementale stratégique. Les 
documents stratégiques de façade sont soumis systématiquement à ce processus au titre du 
R.122-17 du code de l'environnement. La réalisation du DSF est placée sous l'autorité des 
pr®fets coordonnateurs de fa­ades, pr®fet maritime de lôAtlantique et pr®fet de la r®gion 
Nouvelle Aquitaine. Au niveau national, le pilotage est assuré par les ministères 
respectivement en charge de la mer, de lôenvironnement et de lô®nergie.  

Le présent rapport rend compte du processus d'évaluation environnementale et a été réalisé 
conformément au R.122-20 du code de l'environnement. Il intègre notamment les enjeux liés 
à la planification de l'éolien en mer, qui se trouve pleinement intégrée dans le document 
stratégique de façade grâce au cadre produit par la loi Accélération pour la Production des 
Énergies Renouvelables (APER) du 10 mars 2023.  

Ce rapport a été produit par les services de l'État  en charge de l'élaboration du plan (DIRM, 
DEB, DGAMPA, DGEC) avec l'appui de prestataires extérieurs : le Groupement EPICES et 
Biotope ainsi que bureau d'étude CREOCEAN pour les éléments plus spécifiques à l'éolien 
en mer.   
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1. Résumé non technique 

Introduction 

Lô®valuation environnementale est un processus visant ¨ prendre en compte les impacts sur 
lôenvironnement dans lô®laboration dôun projet, ou dôun plan-programme, et ce dès les phases 
amont de réflexions. Elle sert ¨ ®clairer tout ¨ la fois le porteur de projet et lôadministration sur 
la définition du projet ou du plan, au regard des enjeux environnementaux et ceux relatifs à la 
sant® humaine du territoire concern®, ainsi quô¨ informer et faciliter la participation du public. 
Elle doit rendre compte des effets potentiels ou av®r®s sur lôenvironnement du projet, du plan 
ou du programme et permet dôanalyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux 
identifiés sur le territoire concerné.  

Pour les plans et programmes, on parle d'évaluation environnementale stratégique (EES). Les 
documents stratégiques de façade (DSF) sont soumis systématiquement à ce processus au 
titre de lôarticle R.122-17 du code de l'environnement. Lô®laboration et la mise en îuvre du 
DSF sont menées sous l'autorité des préfets coordonnateurs de façades, préfet maritime de 
Méditerranée et le préfet de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur. Au niveau national, le 
pilotage est assur® par les minist¯res charg®s de la mer, de lôenvironnement et de lô®nergie.  

Le présent rapport rend compte du processus d'évaluation environnementale réalisé à 
lôoccasion de la mise ¨ jour du volet strat®gique du DSF M®diterran®e pour le 3ème cycle de 
mise en îuvre de la directive-cadre Stratégique pour le milieu marin, et a été réalisé 
conform®ment ¨ lôarticle R.122-20 du code de l'environnement. Il couvre notamment les 
enjeux liés à la planification de l'éolien en mer, la cartographie des zones prioritaires ayant été 
intégrée dans le document stratégique de façade par la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 
relative ¨ lôacc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables (APER).  

Ce rapport a été produit par les services de l'Etat en charge de l'élaboration du plan (DEB, 
DGAMPA, DGEC, DIRM, DREAL) avec l'appui de prestataires extérieurs : le Groupement 
EPICES et Biotope ainsi que le bureau d'étude CREOCEAN pour les éléments spécifiques à 
l'éolien en mer. 

A noter que la mise à jour du DSF, comme son élaboration, est réalisée en deux temps ï volet 
stratégique puis volet opérationnel. Le présent rapport ne concerne que la mise à jour du volet 
stratégique adopté en 2019. Le volet opérationnel adopté en 2022 demeure à ce stade 
inchangé. On parlera donc de la Stratégie de façade maritime (SFM, volet stratégique 
des DSF) dans la suite de ce rapport. 

La pr®sente ®valuation b®n®ficie du retour de lôAutorit® environnementale (AE) sur les deux 
volets du premier DSF. 

  

Les choix méthodologiques et leurs limites 

LôEES sôest d®roul®e de avril ¨ d®cembre 2024. Trois principaux choix méthodologiques ont 
structur® lôEES :  

a) Une continuit® avec lôEES du pr®c®dent DSF 
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La mise à jour de la SFM étant une actualisation et non une refonte globale, la méthodologie 
sôinscrit largement dans la continuit® de celle des ®valuations pr®cédentes, et notamment de 
celle de la première SFM.  

b) Une attention particulière au développement des énergies marines renouvelables et 
notamment de lô®olien en mer 

La planification du d®veloppement de lô®olien en mer ®tant lô®volution la plus significative de 
la SFM, en particulier en termes dôincidences environnementales, elle a fait lôobjet de travaux 
dô®valuation sp®cifiques qui font lôobjet de d®veloppements particuliers dans le pr®sent 
rapport. 

c) Une prise en compte du cadrage pr®alable de lôAutorité environnementale 

A la demande du ma´tre dôouvrage, cette EES a fait lôobjet dôun cadrage pr®alable de la part 

de lôAe1.  

Le fait m°me de lô®valuation environnementale porte ici sur un document de planification 
implique toutefois des limites inhérentes à ce type dôexercice pour les plans/programmes et 
aux incertitudes concernant dôune part lôappr®ciation du bon ®tat ®cologique de nombreux 
enjeux environnementaux, et dôautre part la connaissance pr®cise des pressions exerc®es sur 
le milieu marin par de nombreuses activités humaines. Les différentes incidences peuvent 
ainsi être comptabilisées et comparées selon divers critères, mais en aucun cas 
dimensionn®es en termes dôampleur les unes par rapport aux autres. Cette difficult® est 
inh®rente ¨ lôobjet de lôanalyse, qui est un document de planification. Les incidences du 
document de planification vont donc d®pendre de la mise en îuvre des projets et activit®s 
planifiés en amont de laquelle les informations mobilisables restent limitées. Cette dernière 
limite explique notamment les difficultés rencontrées pour appliquer entièrement la séquence 
Eviter R®duire Compenser et d®finir pr®cis®ment des mesures de compensation ¨ lô®chelle 
de la SFM. 

Présentation succincte de la SFM et du contexte de son élaboration 

Avec ses espaces maritimes et littoraux, la France possède un patrimoine naturel remarquable 
et un potentiel de développement socio-®conomique important. La mer et le littoral font lôobjet 
de nombreux usages, ils sont aussi soumis à de nombreuses pressions du fait du dérèglement 
climatique, des pollutions terrestres ou de lôimpact des activit®s humaines. Afin de garantir le 
bon état écologique (BEE) du milieu marin tout en permettant une valorisation économique et 
sociale de la mer et du littoral, une première stratégie nationale a été adoptée en février 2017 
pour 6 ans (2017-2023). Cette première Stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML) a 
été révisée en 2023 et la SNML 2024-2030 a été adoptée par décret le 10 juin 2024. 

La Stratégie nationale pour la mer et le littoral donne un cadre de référence pour les 
politiques publiques concernant la mer et le littoral.  La SNML matérialise ainsi le pilier 
maritime de la planification ®cologique et sôarticule de ce fait avec dôautres strat®gies 
nationales, notamment la stratégie nationale portuaire (SNP), la stratégie nationale pour la 
biodiversité (SNB), la stratégie nationale bas-carbone (SNBC), la programmation pluriannuelle 
de lô®nergie (PPE) et la strat®gie nationale du trait de c¹te (SNTC). 

                                                      

1 Avis d®lib®r® de lôAutorit® environnementale pour le cadrage pr®alable de lô®valuation 

environnementale stratégique des stratégies de façades maritimes intégrant le développement de 

lô®olien en mer - Avis délibéré n° 2024-039 adopté lors de la séance du 13 juin 2024. 
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La Stratégie nationale pour la mer et le littoral 2024-2030 fixe quatre grandes priorités sur 
la période : 

ð Neutralité carbone : pour contribuer ¨ lôatteinte de la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 
2050, le d®ploiement acc®l®r® de lô®olien en mer, avec une cible de 45 GW installés 
¨ lôhorizon 2050, sôajoute ¨ la d®carbonation des ports et des flottes de navire et ¨ 
la préservation des écosystèmes de carbone bleu ; 

ð Biodiversité : en sôappuyant sur la connaissance et lôinnovation, la SNML promeut la 
préservation des écosystèmes maritimes et littoraux de métropole et des Outre-mer, 
en particulier grâce au déploiement des zones de protection forte (ZPF) ; 

ð Equité : lôaction doit contribuer au bien-être à court et à long terme des populations, 
salariés et acteurs du maritime et des zones littorales de lôHexagone et dôOutre-mer, 
notamment en repensant le mod¯le dôattractivit® touristique et ®conomique des 
littoraux ; 

ð Economie : innovation et formation sont mobilisées pour renforcer la compétitivité 
de notre économie bleue durable et la souveraineté de la France hexagonale et 
ultramarine. 

Les documents stratégiques de façade sont la déclinaison territoriale de cette stratégie 
nationale.    

La France a fait le choix dôassurer par ces documents la mise en îuvre de deux directive-
cadre européennes : 

Å La directive cadre « stratégie pour le milieu marin » (directive 2008/56 du 17 juin 
2008) vise le maintien ou lôatteinte du bon état écologique du milieu marin. Ainsi, les 
£tats membres doivent ®laborer des plans dôaction pour le milieu marin devant être 
révisés tous les six ans. 

Å La directive cadre « planification de lôespace maritime » (directive 2014/89 du 
23 juillet 2014) qui établit un cadre pour la planification maritime et demande aux 
£tats membres dôassurer une coordination des différentes activités en mer. Des 
plans ont ainsi été élaborés qui identifient la répartition spatiale et temporelle des 
activités et usages pertinents, existants et futurs dans leurs eaux marines. 

Ils comprennent, à ce titre, les éléments de planification des espaces maritimes et le 
plan dôaction pour le milieu marin. Dôun point de vue formel, le code de lôenvironnement 
prévoit (articles R219-1-7 à R219-1-14) que ces documents comportent quatre parties : 

Å la situation de lôexistant, les enjeux et un projet de vision pour lôavenir de la fa­ade 
(partie 1) ; 

Å la définition des objectifs stratégiques du point de vue économique, social et 
environnemental et des indicateurs associés ; ils sont accompagn®s dôune carte des 
vocations qui définit, dans les espaces maritimes, des zones cohérentes au regard 
des enjeux et objectifs généraux qui leur sont assignés (partie 2) ; 

Å les modalit®s dô®valuation de la mise en îuvre du document strat®gique de façade 
(partie 3) ; 

Å le plan dôaction (partie 4). 
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Les parties 1 et 2 du DSF constituent la « stratégie de façade maritime ». Cette dernière a 
®t® ®labor®e en 2018 et a fait lôobjet dôune premi¯re ®valuation environnementale strat®gique. 
Suite aux consultations dont elle a ensuite fait lôobjet, cette strat®gie de fa­ade maritime a été 
officiellement adoptée dans chaque façade le 14 octobre 2019. La présente EES concerne 
la mise à jour de cette première SFM, amorcée en 2023. 

La mise ¨ jour de la SFM a fait lôobjet dôun débat public (« La mer en débat »), organisé entre 
novembre 2023 et avril 2024, mutualis® avec la planification de lô®olien en mer. Sur la façade 
Méditerranée, la Commission nationale du débat public (CNDP) a organisé près de 50 
évènements en présentiel (réunions publiques, ateliers, initiatives diverses, visites, débats 
mobiles), dont 33 avec la maitrise dôouvrage, qui ont rassembl® plus de 3000 personnes, ainsi 
quôune quinzaine de webinaires. Sur le pourtour méditerranéen, se sont déroulées 6 journées 
« escales è dôinformation dans des grandes villes de la façade, 5 « assemblées è dôenviron 
80 citoyens réunies par le CNDP, des ateliers avec des membres du CMF sur les propositions 
issues du débat public (notamment celui du 11 avril 2024). Une plateforme participative en 
ligne a été ouverte et a permis de recueillir plus de 1000 contributions textuelles (toutes 
façades confondues).  

Le compte-rendu et le bilan du débat public, publiés par la CNDP le 26 juin 2024, ont permis 
de synthétiser les contributions du public et ont fait état de demandes de précisions et des 
recommandations ¨ lôattention de la ma´trise dôouvrage (lô£tat et RTE). Le 18 octobre 2024 
ont été publiées la décision ministérielle du 17 octobre 2024 consécutive au débat public 
portant sur la mise à jour des volets stratégiques des documents stratégiques de façade et la 
cartographie des zones maritimes et terrestres prioritaires pour l'éolien en mer2 ainsi que le 
rapport des ma´tres dôouvrage sur la prise en compte des enseignements du d®bat public3.  

 

Articulation de la SFM avec les autres plans et programmes de la façade 

Une analyse est propos®e pour r®pondre aux enjeux dôarticulation avec les autres plans et 
programmes de la façade sur la base du caractère « fonctionnel » (les programmes 
poursuivent des objectifs en partie commun), ou du caractère « structurant » 
(compatibilit®/prise en compte pr®vue par la loi) ou au regard de lô®chelle si elle est 
dôenvergure nationale, r®gionale ou de bassin. 

Compte tenu des interactions entre la terre et la mer, les bassins versants et espaces 
terrestres ont une influence sur les espaces maritimes et littoraux, en particulier à travers la 
qualité des eaux ou les obstacles à la connectivité terre/mer. La bonne articulation des DSF 
avec les documents de planification terrestres ayant une incidence sur la mer et le littoral, 
notamment les sch®mas directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE), les 
sch®mas r®gionaux de d®veloppement durable et dô®galit® des territoires (SRADDET), les 
schémas de cohérence territoriale (SCOT) et les plans locaux dôurbanisme (PLU et PLUI). 

 

                                                      

2 Accès à la décision en ligne : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050362918  

 

3 Accès au rapport en ligne : https://www.eoliennesenmer.fr/sites/eoliennesenmer/files/inline-

files/Rapport%20MO_sep2024-A4-10_17.pdf 

https://participer-la-mer-en-debat.cndp.fr/
https://participer-la-mer-en-debat.cndp.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050362918
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Eléments principaux de la mise à jour et justification des choix retenus 

Le rapport examine les modifications envisag®es ¨ lôoccasion de la mise ¨ jour de la SFM et 
explicite :  

ð les solutions de substitution raisonnables permettant de r®pondre ¨ lôobjet du plan, 
sch®ma, programme ou document de planification dans son champ dôapplication 
territorial. Chaque hypoth¯se fait mention des avantages et inconv®nients quôelle 
présente ; 

ð lôexposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document 
de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de 
lôenvironnement. 

 

 

Les principales modifications par rapport au cycle précédent sont les suivantes : 

(a) lôintroduction dôune planification de lô®olien en mer qui répond aux engagements de la 
France avec, au plan national, une puissance cible de 45 GW mis en service en 2050 dans la 
perspective dôatteindre la neutralit® carbone ¨ cet horizon. Les zones prioritaires identifiées 
en M®diterran®e visent lôinstallation de 2 GW de nouveaux projets dôici ¨ lôhorizon 2035 et de 
1,1 GW ¨ lôhorizon 2040. Ces zones sont compl®t®es de zones ¨ horizon 2050. (voir ci-après) 

(b) le renforcement de la protection des écosystèmes marins par  le développement de zones 
de protection forte planifi® ¨ lô®chelle de chaque fa­ade. La cible de 5% des eaux de la 
fa­ade M®diterran®e couvertes par des ZPF dôici ¨ 2027 a ®t® inscrite dans la strat®gie 
nationale mer et littoral et dans la stratégie nationale biodiversité.  

(c) lôactualisation de la vision pour la fa­ade, avec un horizon 2050 au lieu de 2030 pour 
lôancienne SFM. Les modifications apportées traduisent un renforcement des dimensions 
environnementales à travers une diversit® dôangles dôapproche (le changement climatique, le 
lien terre-mer). Ces évolutions de la vision traduisent notamment la volonté de mieux prendre 
en compte le changement climatique et ses effets, en cohérence avec les engagements pris 
par la France dans différents textes nationaux, européens ou internationaux. 

(d) la mise ¨ jour de lô®valuation de lô®tat initial des eaux marines permettant dô®valuer, par 
enjeu ®cologique, ¨ lôatteinte ou non du bon ®tat ®cologique des eaux.  

(e) la mise à jour des objectifs environnementaux (OE) afin dôune part de rendre plus 
op®rationnels les objectifs adopt®s au cycle pr®c®dent qui restaient d®pourvus dôindicateurs 
de suivi ou pr®sentant des indicateurs non ®valu®s et dôautre part dôajuster le libell® de certains 
OE ou indicateurs pour en améliorer la lisibilité. Quelques OE ont été créés pour tenir compte 
de lô®volution de certaines politiques publiques (par exemple, la fixation dôune cible de 
développement de la protection forte sur la façade).  

(f) la mise à jour des objectifs socio-économiques (OSE) en vue de décliner les objectifs 
de la SNML 2024-2030 et suite aux travaux menés en façade (évolution du contexte et des 
enjeux) et en consid®rant ®galement les actions du plan dôaction du DSF (2022) qui apportent 
des réponses spécifiques à certains enjeux.  
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(g) la mise à jour des cartes de vocations qui permettent dôidentifier des zones coh®rentes 
au sein de la façade et offrent des repères spatiaux aux stratégies mises en place. 

 

Le rapport envisage différents scénarios alternatifs à la mise à jour de la SFM : lôabsence de 
mise à jour de la SFM, lôabsence dôarticulation entre la planification maritime et la planification 
de lô®olien en mer ou avec le d®veloppement de la protection forte. Un focus est fait sur les 
options de substitution raisonnables discut®es pour lô®olien en mer.  

Sont présentées également les raisons qui sous-tendent la mise à jour des objectifs socio-
économiques et des objectifs environnementaux.  

La première SFM de MED identifiait 24 objectifs stratégiques, déclinés en 53 objectifs 
environnementaux (74 indicateurs, dont 41% seulement avaient pu être calculés au cours du 
premier cycle) et en 62 objectifs socio-économiques (instruits à travers 130 indicateurs, dont 
65 étaient prévus pour le 2eme cycle).  

Pour les OSE, le travail de mise ¨ jour sôest appuy® sur des ®changes r®guliers entre la 
DGAMPA et la DIRM, complétés par des échanges avec les membres du conseil maritime de 
fa­ade comit® technique du DSF (services de lôEtat et op®rateurs en fa­ades) et ¨ la suite des 
conclusions du débat public.  

 

Le développement de l'éolien en mer  

La réduction rapide des émissions de gaz à effet de serre, conformément aux engagements 
internationaux et europ®ens de la France, est au cîur de lôatt®nuation du changement 
climatique, qui est aujourdôhui une menace majeure pour lôensemble des ®cosyst¯mes. 

La SNML 2024-2030 identifie la neutralit® carbone comme lôune des quatre priorit®s et place 
le d®veloppement de lô®olien en mer comme un pilier de la d®carbonation de lô®nergie en 
France. Lôobjectif 13 d®finit des cibles nationales de 18 GW mis en service en 2035 et 45 GW 
de capacit® de production en 2050. En particulier, pour la fa­ade M®diterran®e, il sôagit de 
développer 2 à 3,5 GW de nouveaux projets à horizon 10 ans. Afin dôatteindre cette cible, la 
mise ¨ jour de la strat®gie de fa­ade maritime, introduit une planification de lô®olien en mer ¨ 
deux horizons : 

Á Une cartographie des zones prioritaires dans lesquelles des projets de parcs 
éoliens en mer pourront être attribués dans un délai de 10 ans suivant son 
adoption ; 

¶ Une cartographie de zones prioritaires ¨ lôhorizon 2050 qui sera précisée et 
r®vis®e apr¯s une nouvelle participation du public qui devrait se d®rouler dôici une 
dizaine dôann®es. 

Les scénarios alternatifs au d®veloppement de ces capacit®s dô®olien en mer suppl®mentaires 
¨ installer ¨ lôhorizon 2050 (pour r®pondre ¨ nos besoins en ®lectricit® d®carbon®e et atteindre 
nos objectifs climatiques de baisse des émissions de gaz à effet de serre) réduisent voire 
suppriment les effets de ces installations sur le milieu marin mais rendent très incertaine la 
décarbonation du mix énergétique français.  Le rapport environnemental étudie des options 
de substitution (absence de d®veloppement dôautres moyens de production ou 
d®veloppement dôautres moyens de production renouvelables ou nucl®aires). 
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A l'issue du débat public, l'Etat a identifié les zones prioritaires suivantes pour le 
développement de l'éolien en mer à l'horizon 10 ans et 2050 sur la façade Méditerranée : 

¶ Golfe du Lion Centre (GLC) ï Zone prioritaire ¨ lôhorizon 10 ans qui sera concern®e 
par le 10ème appel d'offres éolien en mer (AO10), pour 2 GW. 

¶ Golfe du Lion Est (GLE) ï Zone prioritaire ¨ lôhorizon 10 ans concern®e par la ou les 
procédures de mise en concurrence ultérieures, pour 1,1 GW 

¶ Golfe du Lion Ouest (GLO) ï Zone prioritaire à horizon 2050 pour le développement 
dôun projet dôune puissance indicative dôenviron 1,1 GW, dont les contours seront 
définis par la poursuite des études notamment environnementales et la concertation 
continue avec les parties prenantes. 
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Figure 1 : Zones prioritaires de développement retenues au large de la façade MED 
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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le document strat®gique de fa­ade met en îuvre la DCSMM et vise ¨ ce titre directement le 
maintien ou lôatteinte du bon ®tat ®cologique des eaux marines. A ce titre, la SFM comprend 
dans son volet ç environnemental marin è un ®tat initial de lôenvironnement et des objectifs 
d®di®s ¨ lôatteinte du bon ®tat ®cologique.  

Pour autant, la notion dôenjeu environnemental au sens de lôEES est plus large que la notion 
dôenjeu ®cologique d®finie par la DCSMM et bas®e sur des ç descripteurs » du bon état 
écologique des eaux marines, pour couvrir les paysages, les émissions de GES, la qualité de 
lôair et les risques. Le pr®sent rapport reprend la structuration des enjeux établie au cours des 
EES du premier DSF (volet stratégique et volet opérationnel), avec quelques évolutions pour 
prendre en compte (1) des demandes dôapprofondissement exprim®es par lôAE dans ses avis 
sur les précédentes EES, et (2) des nouveaux ®l®ments contributifs ¨ lô®tablissement de cet 
état des lieux (dans les fiches par descripteurs notamment). Il en ressort une liste de 19 enjeux 
à prendre en compte, répartis en trois catégories, Cf. tableau ci-après. 

Catégorie 
dôenjeux 

Acron. 
Enjeu 

environnemental 
Correspondance aux 
descripteurs DCSMM 

Eléments caractéristiques 

Enjeux liés aux 
composantes 

du milieu marin 

HB 
Habitats 

benthiques 
D1-HB 

Qualit® des grands types dôhabitats biog®niques, 
rocheux, sédimentaires, humides 

HP 
Habitats 

pélagiques 
D1-HP Habitats profonds, réseaux trophiques 

MT 
Mammifères et 

tortues 
D1-MM et Reptiles 

Distribution et abondance des espèces : domaine 
vital des groupes sédentaires de grands dauphins, 
colonies de phoques, zones dôalimentation, autres 

cétacés, tortues marines 

OM Oiseaux marins D1-OM 

Distribution et abondance des espèces : 
nidification, zones dôalimentation, colonies, sites 
dôhivernage dôoiseaux marins et c¹tiers, zones de 
densité maximale, zones fonctionnelles, oiseaux 

migrateurs  

PC 
Poissons et 

céphalopodes 
D1-PC 

Distribution et abondance des espèces : zones 
fonctionnelles halieutiques (frayères, nourriceries), 

populations localisées (invertébrés benthiques, 
élasmobranches), secteurs de concentration et de 

migration des poissons amphihalins 

EC 
Espèces 

commerciales 
D3 

Etat du stock des espèces de poissons, crustacés 
et mollusques exploitées à des fins commerciales 

Enjeux liés aux 
pressions sur 
le milieu marin 

ENI 
Espèces non 

indigènes 
D2 

Espèces non indigènes à caractère envahissant 
ou perturbant les écosystèmes 

Eut Eutrophisation D5 Eutrophisation dôorigine humaine 

Int 
Intégrité des 

fonds 
D6 

Perturbations et pertes physiques des fonds 
marins 

Hyd 
Changements 

hydrographiques 
D7 Conditions hydrographiques 

Cont Contaminants  D8  Contaminants chimiques dans le milieu 

Qs 
Questions 
sanitaires 

D9 
Contaminants chimiques ou microbiologiques 

présents dans les produits de la mer destinés à la 
consommation humaine 

De Déchets D10 
Quantité de déchets et micro-déchets flottants, sur 

le littoral, sur le fond, ingérés 

Br Bruit D11 
Niveau de perturbations sonores par bruit impulsif 

ou continu d'origine anthropique 

Autres enjeux 
environnemen-

taux 

Pay 
Paysages 

terrestres et sous 
marins 

Non concerné 
Elements de paysages littoraux (phares, 

classifications) et sous-marins 

GES 
Emissions de 

GES 
Non concerné Emissions de GES 
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Air Qualit® de lôair Non concerné Polluants atmosphériques 

Ris 
Risques naturels 

et humains 
Non concerné Risques climatiques, naturels, industriels 

Co Connaissance Non concerné 
Production de connaissances sur les milieux, les 

espèces, les activités socio-économiques 

 

Pour chacun de ces enjeux, le rapport présente : (1) une synthèse de leurs principales 
caractéristiques sur la façade, (2) une synthèse de leur état actuel, sur la base des productions 
scientifiques int®gr®es aux SFM, (3) une analyse spatiale de lô®cart au bon ®tat ou du niveau 
dôenjeu ¨ lô®chelle des zones de vocation. 

Le graphe ci-après présente la synthèse de lôanalyse r®alis®e concernant lô®cart au BEE ou le 
niveau dôenjeu.  

 

Figure 21 ï Synth¯se de lô®cart au bon ®tat ®cologique (BEE) ou niveau dôenjeu par 
enjeu environnemental. 
Les pourcentages sont relatifs au nombre de zones de vocation (soit 27). Par exemple : pour les habitats 
benthiques, lô®cart au BEE est élevé pour environ 55% des zones de vocation 

 

Des pressions et activités en évolution  
Les interactions entre les activités et le milieu marin sont multiples. En effet, les activités 
peuvent générer des pressions sur le milieu marin (modifications du milieu, pollutions, 
surexploitation, changement climatique, espèces non-indig¯nesé) et conduire ¨ des impacts 
sur les espèces et habitats. 
Des matrices sont proposées dans le rapport permettant de croiser les pressions générées 
par les secteurs dôactivit®s avec le milieu marin ainsi que les impacts potentiels g®n®r®s.  

Une synth¯se des tendances dô®volution r®cente des activit®s et pressions au regard du 
dernier cycle est proposée dans le rapport.  

Plusieurs constats importants se dégagent :  

Á Les activités les plus importantes sur la façade ont des tendances dô®volution 
récente variées. Bien que certaines soient en baisse (activités balnéaires/tourisme 
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littoral4, aquaculture, défense et intervention publique en mer, industrie et transport 
maritime), la majorité sont en hausse (agriculture, câbles sous-marins, construction 
navale, navigation de plaisance, pêche professionnelle, production d'énergie, 
recherche et développement, et travaux publics maritimes). 

Á Sur les 17 activités étudiées, les tendances de deux dôentre elles nôont pas pu °tre 
actualisées (artificialisation du littoral par exemple ï les outils de suivi étant en cours 
de développement ), et la pêche de loisir n'a toujours pas pu être évaluée - même si 
de nouveaux indicateurs sont en cours de développement. Pour les autres activités, 
les tendances restent les mêmes pour 6 activités et changent de tendance pour 7 
autres. Il semble ainsi y avoir un allègement des pressions liées aux activités 
balnéaires/tourisme littoral, d'aquaculture, de défense et d'intervention publique en 
mer, d'industrie et de transport maritime, et un renforcement lié à celles d'agriculture, 
de câbles sous-marins, de construction navale, de navigation de plaisance, de pêche 
professionnelle, de production d'énergie (notamment EMR avec le développement de 
l'éolien), de recherche et développement, et de travaux publics maritimes. 

ð La fiabilité de ces estimations de tendance est très dépendante de la disponibilité 
dôindicateurs ¨ lô®chelle de la fa­ade.  

 
 

Analyse des incidences  

Au stade du volet stratégique, les incidences identifiées demeurent « potentielles » dans la 
mesure où les incidences effectives dépendent notamment des mesures prises dans le cadre 
du plan dôaction du DSF pour lôatteinte des objectifs socio-économiques et environnementaux. 

Dôune part, les incidences potentielles n®gatives sont susceptibles dô°tre r®duites par la mise 
en îuvre de la s®quence « éviter, réduire, compenser » (ERC) dans le cadre de ces mesures. 
Dôautre part, les b®n®fices pour lôenvironnement attendus de certains OE d®pendront aussi de 
la fa­on dont ils sont mis en îuvre.  

A) incidences potentielles des objectifs environnementaux 

Il apparaît que les évolutions des OE sont susceptibles de générer de 380 incidences 
potentielles sur les 19 enjeux environnementaux.  

Les OE visent par nature ¨ am®liorer lô®tat ®cologique du milieu marin. Pour autant, si 60% 
des incidences sont considérées comme positives, 40 % sont à ce stade considérées comme 
neutres de façon conservative.  

Ceci sôexplique par le fait que certains objectifs sont basés sur le respect de la réglementation 
existante ou lôabsence dôaugmentation des pressions anthropiques par rapport à leur niveau 
actuel, ou comportant des indicateurs restant à définir. Renforcer la dynamique dôam®lioration 
de lô®tat ®cologique n®cessitera de parfaire la connaissance ou la bonne articulation avec 
dôautres d®marches de planification (SDAGE notamment). 

B) incidences potentielles des objectifs stratégiques socio-économiques 

Une actualisation des incidences des OSE de la première SFM a été réalisée, en (1) analysant 
les cons®quences des ®ventuelles modifications dôintitul®s et dôindicateurs des OSE existants 

                                                      

4 La pandémie COVID peut faire partie des facteurs explicatifs pour les années 2020 et 2021. 
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sur leurs incidences ; (2) analysant la cohérence des incidences avec la matrice de croisement 
activit®s/enjeux ; (3) int®grant lô®valuation des incidences des actions li®es aux OSE analys®e 
lors de lôEES du volet op®rationnel des premiers DSF (2021) ; (4) ®valuant les incidences des 
nouveaux OSE. 

Les objectifs socio-économiques particuliers de la SFM de la façade MED sont susceptibles 
de générer 444 incidences potentielles. La grande majorité des objectifs socio-économiques 
sont susceptibles dôavoir une incidence positive ou neutre (environ 84%), le reste (16%) étant 
susceptible dôavoir une incidence n®gative. Toutefois, cette derni¯re conclusion est ¨ nuancer, 
car les incidences effectives d®pendront des conditions pr®cises de mise en îuvre des OSE 
et de lôapplication de la s®quence ERC.  

Les enjeux liés à la composante du milieu marin sont ceux qui concentrent le plus grand 
nombre dôincidences, en particulier pour les enjeux habitats benthiques (32 incidences), les 
mammifères et tortues marines (33 incidences), les oiseaux marins (31 incidences) et les 
poissons et céphalopodes (27 incidences). Pour ces enjeux liés au milieu marin, environ la 
moitié des incidences sont positives contre moins de 18% négatives et près de 35% 
incertaines. 

Concernant les enjeux liés aux pressions sur le milieu marin, les enjeux intégrité des fonds 
marins (30 incidences), changements hydrographiques et déchets (25 incidences chacun) et 
bruit (24 incidences) sont ceux qui cumulent le plus dôincidences, bien que cela moins 
important que pour la composante du milieu marin. Les autres enjeux comptent moins de 20 
incidences chacun. En moyenne, près de 40% de ces incidences sont positives, 45% ont été 
qualifi®es dôincertaines et environ 17% de n®gatives.  

Concernant les autres enjeux environnementaux, les enjeux relatifs aux émissions de GES 
(25 incidences), paysage (24 incidences) et qualit® de lôair (23 incidences) sont ceux qui 
regroupent le plus dôincidences, dont pr¯s de 45% seraient positives, 40% incertaines et 15% 
n®gatives en moyenne. Lôenjeu risque naturel (16 incidences) comporte une majorité 
dôincidences positives (63%) et lôenjeux connaissance recense 8 incidences, toutes positives. 

 

C) incidences potentielles de la carte des vocations 

La carte des vocations, en organisant les différents usages du milieu marin dans lôespace, a 
elle-m°me une incidence sur lôenvironnement. La r®partition des zones de protection de 
lôenvironnement marin et des activit®s vise ¨ minimiser les incidences n®gatives sur 
lôenvironnement et ¨ optimiser les mesures positives. Une analyse des niveaux de pression 
cumulés sur les différents enjeux environnementaux a été menée dans chaque secteur de la 
carte des vocations. 

Pour chaque secteur, ont ®t® crois®s les niveaux dôactivit®s (aquaculture, EMR, transport 
maritime, etc.) et les niveaux dôenjeux (environnementaux, pressions, autres enjeux), en 
situation actuelle et future, pour identifier en synthèse un niveau de pression. Cet exercice 
présente des limites liées à la disponibilité et à la précision des informations sur les activités, 
en particulier ¨ lôavenir.  

La synth¯se de cette analyse pour lôensemble des secteurs de la carte des vocations, au 
regard de la situation actuelle et de la situation future, est présentée dans le rapport.  

Elle fait apparaître : 
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- un niveau de pression cumulé globalement « important » lié aux activités socio-
économiques est observé pour tous les secteurs situés proche des côtes (soit les 
zones de vocations : 1,2,3,4,5,8,9,10,11,12,13,14,15,16,20,21,22,23,25 et 26). De 
plus, ces pressions sôexercent sur des niveaux dôenjeux environnementaux ®lev®s 
(principalement les enjeux li®s aux composantes du milieu marin, ¨ lôint®grit® des 
fonds marins, au changements hydrographiques ou encore aux questions sanitaires, 
aux déchets, aux émissions de GES ou aux risques). Le niveau de pressions pourrait 
encore sôaccentuer ¨ lôavenir, sans quôil soit possible de pr®ciser dans quelles 
proportions.  

- un niveau de pression cumulé globalement « intermédiaire » lié aux activités socio-
économiques est identifié pour tous les secteurs situés plus au large (zones 
6,7,18,19,24). Pour les zones de vocations 6 et 7, le niveau de pression est 
aujourdôhui mod®r®, mais il est appel® ¨ se renforcer dans le futur, du fait du 
d®veloppement de lô®olien en mer. Dans ces secteurs, ces pressions sôexercent sur 
des niveaux dôenjeux environnementaux vari®s, d®pendamment des enjeux ®tudi®s : 
beaucoup sont forts (surtout ceux liés aux composantes du milieu marin), mais 
plusieurs autres enjeux sont faibles, voire intermédiaires (surtout ceux liés aux enjeux 
environnementaux sociétaux). 

ð concernant la zone 275, le niveau de pressions nôa pas ®t® qualifi®, il nôest donc 
pas possible dôestimer le niveau de pression cumul®. De la m°me fa­on, le niveau dôenjeu nôa 
pas toujours été évalué, mais il apparaît tout de m°me un niveau dôenjeux relativement ®lev® 
au global. 

D) FOCUS SUR LôÉOLIEN EN MER 

Le d®veloppement de lô®olien en mer est une contribution majeure ¨ lôatt®nuation du 
changement climatique en produisant une électricité décarbonée. Combinée à la 
sobriété et ¨ lôefficacit® ®nerg®tique, lô®lectrification d®carbon®e ¨ laquelle lô®olien 
contribue permettra en effet de supprimer le recours aux énergies fossiles carbonées 
(p®trole, gaz), dans la perspective dôatteindre la neutralit® carbone en 2050. 

A noter que la disponibilit® dô®lectricit® d®carbon®e permettra la production de carburants eux 
aussi d®carbon®s (ammoniac, hydrog¯neé) qui pourront °tre utilis®s par les diff®rentes flottes 
de navires, ou leur électricification, permettant ainsi la réduction des gaz à effet de serre et 
des polluants atmosphériques de ces flottes.    

Cette contribution fonde les objectifs de d®veloppement de lô®olien en mer port®s par la SNML 
2024-2030. Toutefois, ce développement doit être mené dans des conditions permettant de 
minimiser les incidences négatives locales sur le milieu marin. 

Une analyse des incidences attendues de lô®olien en mer sur lôenvironnement est propos®e 
pour chaque phase de développement (construction, exploitation, démantèlement) sur 
lôensemble de la fa­ade et en particulier sur les domaines les plus sensibles: habitats 
benthiques, avifaune marine, mammifères marins, poissons et méga-invertébrés.  

LES EFFETS PRESSENTIS DE LA PHASE TRAVAUX AFFECTENT PRINCIPALEMENT : 

¤ Les peuplements benthiques et zones fonctionnelles pour les peuplements 
halieutiques, directement impactés par les modifications des fonds marins ; 
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¤ Les mammifères marins sensibles au bruit généré par les travaux et au risque de 
collision avec les navires. 

Lôattention porte donc prioritairement sur la localisation des aménagements hors zones à 
enjeu benthique et la réduction des nuisances sonores. 

LES EFFETS PRESSENTIS DE LôEXPLOITATION AFFECTENT PRINCIPALEMENT : 

¤ Lôavifaune avec un risque de collision, une perte dôhabitats et un obstacle aux 
déplacements.  

Les efforts dô®vitement/r®duction sont donc particuli¯rement port®s sur la localisation des 
parcs hors zones fonctionnelles pour les esp¯ces dôoiseaux ¨ fort enjeux/les plus sensibles. 

E) incidences potentielles sur les zones Natura 2000 

Sur les 27 zones délimitées par la carte des vocations de la façade, 24 comptent des sites 
Natura 2000 : 33 Zones de Protection Spéciales (ZPS) et 68 Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC) se situent sur la façade. 

Sur la façade Méditerranée, l'analyse globale des incidences montre que :  

- Une nette majorité des objectifs du DSF a une incidence positive sur les différents 
groupes d'enjeux d'intérêt communautaire, que tous les groupes d'enjeux sont 
concernés par ces incidences positives. Toutes les activités socio-économiques sont 
concernées par des objectifs d'amélioration des pratiques.  

- Très peu d'objectifs ont une incidence négative, cependant tous les groupes d'enjeux 
sont concernés. Parmi les activités concernées par des incidences négatives, seuls 
l'aquaculture et l'éolien en mer font l'objet d'un développement via la désignation de 
nouvelles zones potentiellement exploitables, les autres incidences concernent des 
activités déjà existantes. La planification des zones propices au développement de 
l'aquaculture est toutefois reportée, compte tenu du lancement d'une étude en 2025 
permettant de mettre à jour et enrichir les critères de définition de ces zones.  

- le d®veloppement de l'®olien en mer recouvre des zones dôint®r°t pour les 
mammifères marins (en particulier site Natura 2000 Grands Dauphins du golfe du 
Lion), les oiseaux marins et les migrateurs terrestres ; et les zones de raccordement 
sont localis®es au droit de sites dôint®r°t majeur pour les oiseaux (Camargue). Les 
projets susceptibles d'affecter des sites Natura 2000 préciseront leurs incidences et 
les mesures ERC mises en îuvre sur ces sites au sein d'une ®valuation d'incidence 
Natura 2000. Cette évaluation doit permettre de s'assurer que l'activité ne nuit pas 
aux objectifs de conservation des espèces et/ou habitats ayant conduit à la 
désignation du site affecté.  
 

- Les objectifs portant sur des activités déjà existantes induisant des effets négatifs 
concernent le transport maritime, le libre-accès à la mer et au littoral. Le DSF joue un 
r¹le important dans lôencadrement des activités, tant historiques que nouvelles, 
pour limiter leurs impacts sur le milieu, notamment via les OE et la carte des 
vocations. Plusieurs OSE intègrent également une dimension 
environnementale, et devraient limiter les incidences négatives de ces activités.  

Le DSF cible en effet une limitation de la dégradation des habitats benthiques marins, littoraux 
ou humides, une réduction des pollutions et déchets, une réduction des captures accidentelles 
de mammif¯res marins, dôoiseaux marins ou de poissons amphihalins, une limitation des 
risques de collisions et des dérangements sur la mégafaune marine lors des travaux en mer 
ou induites par les diverses activités. De plus, de nombreux OSE s'inscrivent dans 4 
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thématiques transversales importantes en lien avec la diminution indirecte des pressions à 
travers l'adaptation ou l'atténuation du changement climatique, la sobriété de la consommation 
(énergie, eau et foncier), le lien terre-mer, essentiel au bon fonctionnement des écosystèmes, 
et enfin la diminution des émissions de CO2.  Ainsi, la stratégie de façade maritime mise à jour 
ne devrait pas porter atteinte de mani¯re significative aux habitats et esp¯ces dôint®r°t 
communautaire de la façade.  

Une attention particulière devra toutefois être portée à la bonne prise en compte des OE/OSE 
lors du développement des projets et une application plus ambitieuse de certains OE, à ce 
stade considérés comme ayant une incidence neutre pourrait aider à mitiger les incidences 
négatives des activités.  

Un effort particulier pour d®velopper la restauration dôhabitats pourrait ®galement aider en ce 
sens. L'analyse des incidences a permis de faire ressortir un point d'attention sur les poissons 
amphihalins d'intérêt communautaire : les OE semblent suffisants pour limiter les incidences 
négatives des activités socio-économiques existantes et planifiées, en revanche au regard de 
leur ®tat de conservation globalement r®duit, un effort dôattention est n®cessaire pour viser 
une amélioration de leur état sur la plupart des ZSC. Dans ce contexte, l'analyse a également 
mis en avant l'importance de la planification des ZPF au sein des sites Natura 2000, et 
notamment l'importance du choix des zones à désigner en priorité.  

Si peu d'incidences sont notées sur les oiseaux migrateurs, il faut noter des lacunes sur 
l'évaluation de leur état de conservation au sein des sites Natura 2000. Les programmes 
d'acquisition de connaissance sur ces espèces, tels que Migralion, devraient aider à mieux 
identifier les enjeux et ainsi mieux prendre en compte les risques d'incidences avec les 
activit®s. Des mesures devront °tre identifi®es ult®rieurement ¨ lô®chelle des zones de 
répartition des espèces concernées.   

C'est le cas par exemple de la pêche professionnelle, pour laquelle une analyse « risque 
pêche è (®valuation dôincidences au titre des directives Nature) a ®t® mise en place dans le 
cadre spécifique de l'établissement des DOCOB de chaque site Natura 2000. Dans le cas de 
l'éolien en mer, les études d'impacts et les mesures ERC qui seront proposées permettront 
une prise en compte spécifique des enjeux sur chaque zone concernée par ces activités. 

Analyse des mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les incidences  

Lô®vitement et la r®duction des impacts sont souvent difficiles ¨ distinguer en pratique. 
Lô®vitement est entendu comme une ®viction g®ographique, qui ®vite lôensemble des impacts 
sur une cible donn®e. Si lôensemble des impacts sur une cible ne sont pas ®vit®s, on parle 
alors de réduction.  

Lô®vitement doit °tre prioris® ¨ chaque étape, en particulier dès l'étape de la planification 
maritime. 

Lô®vitement est r®alis® dans les SFM par la planification spatiale des diff®rentes activit®s 
anthropiques dans la carte des vocations. Citons ¨ titre dôexemple le choix de localiser le 
d®veloppement ®olien dans certaines zones maritimes, ¨ lô®cart des enjeux 
environnementaux majeurs. Les zones prioritaires pour le d®veloppement de lô®olien sont en 
outre situ®es hors des secteurs dô®tude pour la protection forte. 

Une autre forme dô®vitement réside dans le choix des technologies associées au 
développement des activités socio-économiques. 
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Dans un second temps, ¨ lô®chelle des projets liés à chaque activité, des choix 
complémentaires dô®vitement ou de r®duction pourront être faits en fonction du contexte et de 
lô®tude dôimpact. 

Il convient de préciser que le document stratégique de façade a, par nature, vocation à 
comporter des mesures dô®vitement et de r®duction des pressions exerc®es sur 
lôenvironnement marin. En effet, dans la mesure o½ le DSF doit permettre le maintien ou 
lôatteinte du bon ®tat ®cologique du milieu marin, cette ambition doit se traduire dans le volet 
stratégique notamment via les objectifs environnementaux mais également socio-
économiques ainsi que dans les choix de planification spatiale. 

Sur la façade MED, les choix concernant la planification ont été précisés en Annexe 6 de la 
SFM, ils portent sur les trois thématiques suivantes : l'éolien en mer, les zones de protection 
forte et l'aquaculture suivant une logique dô®vitement. Cette étape a permis : 

- pour lôaquaculture, d'identifier les zones de moindre enjeu ou sensibilité 
environnementale, tout en prenant en compte les contraintes technico-économiques 
pour le développement des activités, ce afin de concilier environnement et activités 
socio-économiques ;  

- pour l'®olien en mer, de planifier la mise en îuvre des projets, notamment les 
capacités installées (limitation de l'emprise globale des parcs) et le démarrage des 
travaux, pour concilier les différents usages en cours, tout en prenant en compte les 
questions ®conomiques, techniques et logistiques, mais aussi lô®vitement des enjeux 
environnementaux les plus forts. 

- pour les zones de protection forte, dôidentifier les zones de plus grande richesse 
biologique à considérer en priorité dans la concertation.  

Sur la façade MED, une révision des objectifs socio-économiques a été conduite. Certains de 
ces OSE nouveaux ou révisés présentent des incidences potentiellement positives sur 
certains enjeux pouvant être impactés négativement (ou de fa­on incertaine) par dôautres 
objectifs. A ce titre lôinclusion de ces nouveaux OSE dans la SFM r®vis®e peut °tre consid®r®e 
comme une démarche de réduction des incidences potentiellement négatives ou incertaines 
dôautres objectifs. 
La SFM ne comprend pas dôaction directe de compensation des incidences de la planification, 
mais elle sôinscrit ç dans une optique dôanticipation et de territorialisation de la d®marche de 

compensation, et de conditions prescrites aux projets ultérieurs6 », pour guider les porteurs de 

projets vers des sites dégradés à investir.  
 
Les mesures ERC précises permettant de limiter les incidences des projets éoliens en mer 
seront d®finies ¨ lôissue des ®tudes dôimpact. Le rapport pr®sente les mesures ERC 
envisageables sur ces projets, ainsi que certaines prescriptions imposées aux futurs projets à 
travers les cahiers des charges des appels dôoffres. Les mesures de suivi des incidences des 
projets et de lôefficacit® des mesures ERC seront ®galement d®finies ¨ lôissue de lôétude 
dôimpact.  
 

                                                      

6 https://www.igedd.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/4__cadrage_dsf_bleu_v5_delibere_v2_cle5a794c.pdf 
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Indicateurs de suivi des incidences potentielles 

Un travail dô®valuation des objectifs environnementaux (OE) a ®t® conduit, au regard des 
cibles fixées pour les indicateurs associés aux OE de la précédente version des DSF. Il  est 
apparu une impossibilité de les évaluer pour une majorité (62%) d'entre eux. Un chantier 
dôop®rationnalisation a ®t® lanc®, il a ®t® d®cid® pour les indicateurs nôayant pas pu °tre suivis 
et évalués : 

ð pour une majorit® dôentre eux, de les conserver en lô®tat7 d¯s lors quôils peuvent °tre 

rendus op®rationnels (mise en place dôun protocole, d®signation dôun service 
instructeur, bancarisation des données...) ; 

ð pour un certain nombre dôentre eux, de les conserver malgr® certaines r®serves 
existantes quant à la possibilité de les rendre opérationnels (mais avec des 
perspectives jugées suffisantes pour en justifier le maintien) : financement non encore 
assuré, modalités de mise à disposition des données à préciser, modalités de suivi à 
d®finir avec mise en place dôun outil... ; 

ð pour un petit nombre dôentre eux, de les supprimer car consid®r®s comme non 
opérationnels. 

Ces travaux permettront une meilleure ®valuation de lôatteinte des cibles des OE ï et des 
incidences positives associées - lors du prochain cycle. Toutefois, quatre OE sont conservés 
sans indicateurs, qui restent encore à définir lors du prochain cycle. 

Par ailleurs, quelques OE et indicateurs ont ®t® cr®®s pour tenir compte de lô®volution de 
certaines politiques publiques. Ces OE et indicateurs se fondent tous sur des dispositifs de 
suivi op®rationnels et permettent ainsi dôassurer une couverture plus large de lôensemble des 
enjeux écologiques et le suivi associé (par exemple, sur les déchets marins). 

Sôagissant des objectifs socio-®conomiques, lô®valuation de fin de cycle de la première SFM 
MED a permis dôinstruire 47 des 130 indicateurs identifi®s (soit environ 35%) pour le suivi des 
62 objectifs stratégiques de la SFM. Les principaux enjeux méthodologiques de révision des 
OSE et indicateurs associés de la SFM (livrable 5) sont : 

- La simplification et lôexplicitation des objectifs et indicateurs ; 

- Lôaccessibilit® et la solidit® des bases de donn®es associ®es aux indicateurs retenus ; 

- Lôassociation de cibles aux indicateurs traduisant les ambitions de la politique 
maritime intégrée. 

A lôissue de ce travail de mise ¨ jour, la SFM r®vis®e identifie aujourdôhui 13 objectifs ¨ finalit® 
socio-économique ou transversale, assortis de 121 indicateurs comprenant : 51 nouveaux 
indicateurs, 13 indicateurs maintenus en lô®tat, 47 indicateurs modifi®s ¨ la marge dans leur 
intitul® pour plus de clart® et 10 indicateurs remplac®s (côest-à-dire avec des modifications 
plus conséquentes que les précédents).  

                                                      

7 Avec éventuellement quelques modifications de forme (libellé). 
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LôEES de la premi¯re SFM en 2019 proposait une analyse de la capacité des indicateurs de 
suivi des OSE à rendre compte des incidences potentielles, en cherchant à repérer les deux 
familles dôindicateurs paraissant utiles ¨ cette appr®ciation, ¨ savoir : 

(1) des indicateurs de suivi de lôactivit® concern®e, en ç quantité » (pour suivre son éventuel 
développement), mais aussi qualitativement (mutations souhaitées pour la transition 
écologique) ; 

(2) des indicateurs pour appr®cier lôinterface entre lôactivit® et lôenvironnement ¨ lôaide 
dôindicateurs de pression mais aussi de d®pendance au milieu naturel et ¨ lôenvironnement ou 
de contribution ¨ la gestion du milieu et de lôenvironnement. 

Lôanalyse des indicateurs de la SFM r®vis®e a permis de mettre en ®vidence que plusieurs 
remarques de la précédente évaluation environnementale sur la SFM 2019 ont été prises en 
compte. Ainsi, plusieurs grands objectifs ont vu leurs indicateurs consolidés (ajout 
dôindicateurs afin de compl®ter les existants), et renforc® dans leur pr®cision (capacit® ¨ 
rendre compte de lôobjectif affich®) et leur caractère opérationnel (leur capacité à être 
renseignés). Ces modifications constituent la majeure partie des évolutions apportées. 

Toutefois, certains aspects ne sont pas encore suivis, comme la valorisation à terre des 
sédiments de dragage ou l'accompagnement vers la sobriété écologique et énergétique des 
services touristiques. Le travail de pr®cision des indicateurs (acteur en charge de lôinstruction, 
sources de données, fréquence...) a largement été entamé et sera détaillé dans le dispositif 
de suivi de la stratégie de façade maritime. 

 



EES DES STRATEGIES MARITIMES DE FAÇADE ð MEDITERRANEE 

 
RAPPORT ENVIRONNEMENTAL ð DECEMBRE 24 

 

25 

 

2 Introduction 

2.1  QUõEST-CE QUõUNE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

STRATÉGIQUE ? 

La directive europ®enne du 27 juin 2001 relative ¨ lô®valuation des incidences des plans et 
programmes sur lôenvironnement8 pose le principe dôune évaluation environnementale 
pr®alable ¨ lôadoption (ou ®valuation ç ex-ante è) de ceux dôentre eux susceptibles dôavoir des 
incidences notables sur lôenvironnement, et qui fixent le cadre de d®cisions ult®rieures. Les 
Documents Stratégiques de Façade (DSF) répondent à cette définition et doivent en 
cons®quence faire lôobjet dôune telle ®valuation, comme mentionn® ¨ lôarticle R122-17 du code 
de lôenvironnement qui liste les diff®rents plans et programmes concern®s. 

Cette évaluation environnementale a pour finalit® de sôassurer de la pertinence des choix 
effectués au regard des enjeux environnementaux en appréciant de façon prévisionnelle les 
impacts positifs et négatifs, et en proposant le cas échéant les mesures visant à éviter, réduire 
ou compenser les incidences négatives. La démarche poursuit plus précisément les trois 
objectifs suivants : 

ð aider ¨ lô®laboration du plan / programme en prenant en compte lôensemble des champs 
de lôenvironnement et en identifiant ses effets sur lôenvironnement. Il sôagit ici dôint®grer 
les consid®rations environnementales ¨ chacune des ®tapes dô®laboration du 
plan/programme dans un processus it®ratif conduisant progressivement ¨ lôoptimisation 
environnementale du projet ¨ travers lô®tude des solutions de substitution ; 

ð contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus 
d®cisionnel de lô®laboration du programme ; 

ð ®clairer lôautorit® administrative qui arr°te le plan / programme sur la d®cision ¨ prendre. 

Si le rapport environnemental propos® ici sôinscrit bien dans ces objectifs, le contexte 
particulier dô®laboration des DSF ð rappelé ci-après ð confère à cette EES certaines 
spécificités : 

(1) elle concerne un document stratégique dans le champ du développement durable en mer, 
qui poursuit donc des objectifs environnementaux. De ce fait, lô®tat initial de lôenvironnement 
et les objectifs à atteindre en la matière sont partiellement consubstantiels du DSF, à travers 
son volet environnemental marin ; 

(2) elle sôinscrit dans le deuxi¯me cycle dô®laboration du DSF puisquôelle concerne la r®vision 
du volet strat®gique (appel® Strat®gie Maritime de Fa­ade) du premier DSF. Lô®laboration de 

                                                      

8 Directive transpos®e en droit fran­ais par lôordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 2004, le décret n° 2005-613 du 27 

mai 2005 (et la circulaire du minist¯re de lô®cologie et du d®veloppement durable du 12 avril 2006) puis le décret 

n° 2012-616 du 2 mai 2012. 
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ce dernier ayant fait lôobjet de deux EES, la pr®sente ®valuation b®n®ficie du retour de 
lôAutorit® Environnementale sur les précédentes ; 

(3) du fait de lô®laboration du DSF en deux temps ï volet stratégique puis volet opérationnel 
ð chacun faisant lôobjet dôune ®valuation environnementale, le pr®sent rapport ne concerne 
que le volet stratégique. On parlera donc de Stratégie Maritime de Façade (SFM) dans la suite 
de ce rapport ; 

(4) la mission propos®e est concentr®e sur une partie seulement du processus dôEES, celle 
concernant la production du rapport environnemental, les autres parties (consultation de 
lôautorité environnementale et du public, notamment) étant gérées directement par le maître 
dôouvrage. 

2.2  CONTENU DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 

Le contenu du rapport environnemental est fix® par le code de lôenvironnement (article R 122-
20). Il comprend : 

- un résumé non technique ; 

ð une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, 
schéma, programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec 
dôautres plans, sch®mas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, 
si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-m°mes faire lôobjet dôune ®valuation 
environnementale ; 

ð une description de lô®tat initial de lôenvironnement sur le territoire concern®, comprenant 
la description des enjeux environnementaux de la zone dans laquelle sôappliquera le 
plan, schéma, programme ou document de planification ; 

ð les solutions de substitution raisonnables permettant de r®pondre ¨ lôobjet du plan, 
sch®ma, programme ou document de planification dans son champ dôapplication 
territorial. Chaque hypoth¯se fait mention des avantages et inconv®nients quôelle 
présente ; 

ð lôexpos® des motifs pour lesquels le projet de plan, sch®ma, programme ou document 
de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de 
lôenvironnement ; 

ð lôexpos® des effets notables probables de la mise en îuvre du plan, sch®ma, 
programme ou autre document de planification sur lôenvironnement, et notamment, sôil 
y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, 
les sols, les eaux, lôair, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
arch®ologique et les paysages.  Les effets notables probables sur lôenvironnement sont 
regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire 
ou permanent, ¨ court, moyen ou long terme ou encore en fonction de lôincidence n®e 
du cumul de ces effets ; 

ð la présentation des mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les incidences 
n®gatives sur lôenvironnement du plan, schéma, programme ou autre document de 
planification ; 
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ð la présentation des critères, indicateurs et modalités, y compris les échéances, retenus 
pour v®rifier, apr¯s lôadoption du sch®ma, plan ou programme, la correcte appr®ciation 
des effets défavorables identifiés ; 

ð la présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales. 

2.3  MÉTHODOLOGIE ET DÉROULEMENT DE LõEES9 

2.3.1 ¦ƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ99{ dans un calendrier très contraint 

Compte tenu des enjeux liés au calendrier dôapprobation de la SFM r®vis®e (respect des 
obligations calendaires des directives européennes, poursuite du développement des EMR), 
lôEES sôest d®roul®e dans un calendrier tr¯s contraint (avril ¨ d®cembre 2024, soit 8 mois). Ce 
calendrier contraint a ®t® g®r® en s®quen­ant lô®laboration des diff®rents chapitres de lôEES 
au fur et ¨ mesure de lôavancement de la production de la SFM r®vis®e. 

2.3.2 Les partis-pris méthodologiques 

Trois principaux partis-pris m®thodologiques ont structur® la m®thodologie de lôEES. 

a) Une continuit® avec lôEES du pr®c®dent DSF 

En raison dôune part de la nature de la d®marche de mise ¨ jour de la SFM existante (r®vision 
et non refonte) et dôautre part du calendrier contraint, la m®thodologie sôinscrit largement dans 
la continuité de celle des évaluations précédentes, et notamment de celle de la première SFM 
(volet strat®gique du premier DSF). Cela concerne notamment lôanalyse spatialis®e des 
enjeux environnementaux et lôanalyse des incidences. Certaines ®volutions ont n®anmoins 
été apportées pour tenir compte (1) des apports des EES précédentes, et (2) du cadrage 
pr®alable de lôAE (voir ci-dessous). Du fait de cette relative continuité, il est souvent possible 
de commenter les évolutions des résultats de cette EES avec ceux des précédentes. 

b) Un zoom sur le développement de lô®olien en mer 

Le renforcement de la planification du développement des EMR étant un chantier important 
de la r®vision, il a fait lôobjet de travaux dô®valuation sp®cifiques réalisés par un groupement 
de bureaux dô®tude men®s par Cr®oc®an : 

- Une cartographie de la sensibilit® de lôenvironnement ¨ lô®olien en mer : en se basant 
sur les donn®es disponibles, lô£tat a produit des analyses spatialis®es des enjeux 
environnementaux en présence sur les façades et de leur sensibilit® ¨ lô®olien en mer. 
Les m®thodes de spatialisation ont ®t® mises au point avec le concours de lôOFB, de 
lôIfremer et du Cerema, et en consultant les instances en fa­ade (notamment conseils 
scientifiques). Cette méthodologie correspond également ¨ lôapproche pr®conis®e par 
la Commission europ®enne dans son guide annex® au Document dôorientation sur les 
am®nagements ®oliens et la l®gislation de lôUnion europ®enne relative ¨ la 

                                                      

9 Une description détaillée de la méthodologie des différentes étapes de l'EES est fournie en Annexe 2 
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conservation de la nature10. Il sôagit, ¨ travers ces cartographies, de mettre en avant 
les espèces et habitats pour lesquels nous avons de fortes préoccupations 
patrimoniales et/ou qui sont davantage susceptibles dô°tre affect®s par le 
d®veloppement de lô®olien en mer. Une partie de ce travail cartographique a ®t® 
présentée lors des débats de façade, afin de rendre publiques ces informations sur 
lôenvironnement et dô®clairer le choix des futures zones de d®veloppement de lô®olien 
en mer. Ces cartes sont un outil dôaide ¨ la d®cision pour identifier dô®ventuelles zones 
de moindres contraintes pour la biodiversité. 

- Une pr®sentation des effets g®n®riques de lô®olien en mer r®alis®e ¨ partir dôune large 
bibliographie constituée de guides, de référentiels techniques et également des 
®tudes dôimpacts des projets ®oliens men®s en France. La comparaison des différents 
niveaux dôeffets identifi®s dans ces ®tudes dôimpacts a permis dôestimer un niveau 
dôeffet moyen, avec un degr® dôincertitude li® ¨ la sp®cificit® de chaque compartiment 
de lôaire dô®tude consid®r®e, des diff®rents ®l®ments de projet et travaux pour chaque 
compartiment du milieu physique et biologique. 

- Une ®valuation des incidences cumul®es de la planification de lô®olien en mer 
sôappuyant ¨ la fois sur une analyse qualitative de la bibliographie disponible, et sur 
la mise en îuvre des premi¯res m®thodes dô®valuation quantitative d®velopp®es par 
le GT ECUME sur le bruit sous-marin (BRUICUME) et les habitats benthiques 
(HABECUME). Ces m®thodes quantitatives sôappuient ici sur des mod®lisations 
réalisées sur des scénarios de projets éoliens en mer fictifs. 

- Une ®valuation des incidences Natura 2000 du projet de planification de lô®olien en 
mer ¨ lô®chelle des DSF sôappuie sur les donn®es des Formulaires Standards de 
Donn®es, lôanalyse des enjeux, de la sensibilit® et de la probabilité de présence des 
esp¯ces dôint®r°t communautaire recens®es ¨ lô®chelle des sites Natura 2000 de la 
fa­ade, ainsi que sur les effets connus de lô®olien en mer, tant en phase travaux 
quôexploitation. 

- Une présentation des mesures ERC-S détaille en particulier la d®marche dô®vitement 
mise en îuvre dans le choix des zones prioritaires identifi®es pour les futurs projets 
éoliens en mer. Par ailleurs, sont également présentés : 

o les mesures visant ¨ limiter les impacts sur lôenvironnement impos®s dans les 
cahiers des charges des futurs appels dôoffres (AO) ®oliens en mer ; 

o les principaux programmes nationaux de suivi du milieu marin pouvant être 
valoris®s pour lô®olien en mer ®galement ;un recensement des mesures ERC-
S couramment mises en îuvre sur les projets éoliens en mer, sur la base de 
la bibliographie disponible (notamment ®tudes dôimpact, guides, retours 
dôexp®rienceé 

Les incidences sur le paysage et les mesures associ®es ont ®t® ®tudi®es par lôagence Ak¯ne 
paysage.   

Le raccordement terrestre a également été analysé dans la présente EES sur la base de 
travaux conduits par le bureau dô®tudes BRL ing®nierie. 

                                                      

10 Le guide ñTHE WILDLIFE SENSITIVITY MAPPING MANUAL - Practical guidance for renewable 

energy planning in the European Unionò de la Commission europ®enne pr®sente les bonnes 

pratiques en mati¯re dôint®gration environnementale des ENR. Ce guide est ®galement annex® ¨ 

la Communication de la Commission europ®enne C(2020) 7730 final ç Document dôorientation sur 

les am®nagements ®oliens et la l®gislation de lôUnion europ®enne relative ¨ la conservation de la 

nature » du 18 novembre 2020. Accès : https://op.europa.eu/en/publication-detail/-

/publication/a3f185b8-0c30-11eb-bc07-01aa75ed71a1/language-en 
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c) Prendre en compte au mieux le cadrage pr®alable de lôAE 

A la demande du ma´tre dôouvrage, cette EES a fait lôobjet dôun cadrage pr®alable de la part 

de lôAE11. La méthodologie mobilisée a cherché à y répondre au mieux compte tenu du temps 

imparti et des connaissances disponibles (voir annexe dédiée à la prise en compte de ce 
cadrage préalable). 

2.3.3 Les principales limites rencontrées 

Trois principales limites peuvent être soulignées à propos de la présente évaluation 
environnementale : 

ð la premi¯re concerne lôimportance de conduire un exercice dô®valuation relativement 
complexe dans un calendrier contraint ; 

ð la deuxième limite concerne les incertitudes existantes concernant dôune part lôappr®ciation 
du bon ®tat de nombreux enjeux environnementaux, et dôautre part la connaissance pr®cise 
des pressions exercées sur le milieu marin par de nombreuses activités humaines (par 
exemple les prélèvements liés à la pêche à pied ou la pêche de loisir) ; 

ð la troisi¯me limite concerne lôimpossibilit® de ç quantifier è lôincidence globale de la 
stratégie révisée, les différentes incidences pouvant être comptabilisées et comparées selon 
divers critères, mais en aucun cas dimensionn®es en termes dôampleur les unes par rapport 
aux autres. Cette difficult® est inh®rente ¨ lôobjet de lôanalyse, qui est un document de 
planification. Les incidences de celui-ci vont d®pendre de la mise en îuvre des projets et 
activités planifiés. Cette troisième limite explique notamment les difficultés rencontrées pour 
appliquer entièrement la séquence Eviter Réduire Compenser et définir précisément des 
mesures de compensation ¨ lô®chelle de la SFM. 

 

                                                      

11  Avis d®lib®r® de lôAutorit® environnementale pour le cadrage pr®alable de lô®valuation 

environnementale stratégique des stratégies de façades maritimes intégrant le développement de 

lô®olien en mer - Avis délibéré n° 2024-039 adopté lors de la séance du 13 juin 2024. 
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3 Présentation succincte des SFM mises 
à jour et de leur contexte 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

3.1  ORIGINE ET MODALITÉS DõÉLABORATION DES DSF 

Avec ses espaces maritimes et littoraux la France possède un patrimoine naturel remarquable 
et un potentiel de développement socio-économique important. La mer et le littoral font déjà 
lôobjet de nombreux usages, ils sont aussi soumis ¨ de nombreuses pressions du fait du 
changement, climatique, des pollutions terrestres ou de lôimpact des activit®s. Afin de garantir 
le bon état écologique et une meilleure valorisation économique et sociale de la mer et du 
littoral, une première stratégie nationale a été adoptée en février 2017 pour 6 ans (2017-2023). 
Cette première Stratégie nationale pour la mer et le littoral (SNML) a été révisée en 2023 et la 
SNML 2024-2030 a été adoptée fin 2023 en comité interministériel de la mer et publiée par 
décret le 10 juin 2024. 

Pour chacune des façades maritimes en métropole et pour chacun des bassins maritimes 
ultra-marins, un document de planification ï le document stratégique de façade ou de bassin 
maritime ultramarin - doit pr®ciser les conditions de mise en îuvre de la strat®gie nationale 
en tenant compte des spécificités locales. Il comportera une planification spatiale sous la 
forme dôune carte des vocations des espaces maritimes. En m®tropole, le document 
strat®gique de fa­ade est ®labor® par lô£tat en concertation avec les acteurs maritimes et 
littoraux r®unis au sein du conseil maritime de fa­ade. Il fait lôobjet dôun processus de 
participation du public en phase amont. 

La mise en place des documents strat®giques de fa­ade sôinscrit au niveau europ®en dans la 
mise en îuvre des deux directives cadres ç stratégie pour le milieu marin » et « planification 
des espaces maritimes ». 
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Les quatre façades maritimes en France métropolitaine 

 

3.1.1. Le cadre juridique et politique du Document Stratégique de 
Façade 

LE CADRE NATIONAL ET COMMUNAUTAIRE 

La France sôest engag®e depuis 2007, ¨ la suite du Grenelle de lôenvironnement puis du 
Grenelle de la mer, dans une politique maritime visant la gestion intégrée de la mer et du 
littoral. Elle vise à la fois un développement durable des activités maritimes et littorales et la 
pr®servation du milieu marin, ainsi quôune meilleure articulation entre la terre et la mer. Le 
code de lôEnvironnement donne le cadre l®gislatif de la mise en îuvre de cette politique dans 
ses articles L219-1 à L219-18. Il institue notamment une stratégie nationale pour la mer et le 
littoral et sa déclinaison en documents stratégiques de façade et de bassin maritime. 

La stratégie nationale pour la mer et le littoral a la responsabilité de donner un cadre de 
référence pour les politiques publiques concernant la mer et le littoral. La SNML matérialise 
ainsi le pilier maritime de la planification ®cologique et sôarticule de ce fait avec dôautres 
stratégies nationales, notamment la stratégie nationale portuaire (SNP), la stratégie nationale 
pour la biodiversité (SNB), la stratégie nationale bas-carbone (SNBC), la programmation 
pluriannuelle de lô®nergie (PPE) et la stratégie nationale du trait de côte (SNTC). 

La stratégie nationale pour la mer et le littoral 2024-2030 (adoptée par le décret du 10 juin 
2024) fixe quatre grandes priorités sur la période 2024-2030 : 

ð Neutralité carbone : pour contribuer ¨ lôatteinte de la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 
2050, lôacc®l®ration du d®ploiement de lô®olien en mer, avec une cible de 45 GW 
install®s ¨ lôhorizon 2050, sôajoute ¨ la d®carbonation des ports et des flottes de 
navire et à la préservation des écosystèmes de carbone bleu ; 
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ð Biodiversité : en sôappuyant sur la connaissance et lôinnovation, la SNML promeut la 
préservation des écosystèmes maritimes et littoraux de métropole et des Outre-mer, 
en particulier grâce au déploiement des zones de protection forte ; 

ð Equité : lôaction doit contribuer au bien-être à court et à long terme des populations, 
salari®s et acteurs du maritime et des zones littorales de lôHexagone et dôOutre-mer, 
notamment en repensant le mod¯le dôattractivit® touristique et ®conomique des 
littoraux ; 

ð Economie : innovation et formation sont mobilisées pour renforcer la compétitivité 
de notre économie maritime et littorale bleue durable et la souveraineté de la France 
hexagonale et ultramarine. 

Au niveau européen, considérant que les mers et les océans sont des moteurs de l'économie 
européenne à travers un fort potentiel en matière d'innovation et de croissance, et par ailleurs 
les pressions exercées par les activités anthropiques sur les écosystèmes marins, les pays 
membres de lôUnion europ®enne ont convenu de promouvoir une politique maritime 
intégrée. Elle vise à aborder les questions maritimes de manière plus cohérente et à renforcer 
la coordination entre les diff®rents domaines d'activit®. Lôobjectif est de favoriser la 
« croissance bleue è, côest-à-dire une croissance durable, dans les secteurs marin et maritime 
dans leur ensemble. Elle sôinscrit dans la strat®gie Europe 2020 pour une croissance 
intelligente (fondée sur la connaissance et l'innovation), durable (plus efficace dans 
l'utilisation des ressources, plus verte et plus compétitive) et inclusive (à fort taux d'emploi 
favorisant la cohésion sociale et territoriale). 

La politique maritime intégrée européenne incite les autorités à tous niveaux (international, 
national, régional et local) à instaurer une coopération étroite entre les décideurs politiques 
dans les différents secteurs et à tous les niveaux de décision. Elle repose notamment sur deux 
directives-cadre : 

Å La directive cadre « stratégie pour le milieu marin » (directive 2008/56 du 17 juin 
2008) qui vise  à horizon 2020, une restauration ou un maintien du bon état 
écologique du milieu marin. Ainsi, les États membres doivent élaborer des plans 
dôaction pour le milieu marin devant °tre r®vis®s tous les six ans. 

Å La directive cadre « planification des espaces maritimes » (directive 2014/89 du 
23 juillet 2014) qui établit un cadre pour la planification maritime et demande aux 
£tats membres dôassurer une coordination des diff®rentes activit®s en mer. Ainsi, 
doivent-ils ®laborer dôici ¨ 2021, des plans qui identifient la r®partition spatiale et 
temporelle des activités et usages pertinents, existants et futurs dans leurs eaux 
marines. 

Les documents stratégiques de façade sont la déclinaison de ces deux directives. Ils 
comprennent, à ce titre, les éléments de planification des espaces maritimes et le plan 
dôaction pour le milieu marin. 

L'ÉCHELLE DE LA FAÇADE 

Le document stratégique de façade précise et complète les orientations de la stratégie 
nationale pour la mer et le littoral au regard des enjeux économiques, sociaux et écologiques 
propres à la façade. Il comprend des orientations et objectifs en termes de gestion  et de 
régulation dôactivit®s ainsi que de r®duction des pressions exerc®es par lôhomme sur les 
milieux marins et littoraux. Un ensemble de cartes synthétise, les enjeux et précise notamment 
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les secteurs ¨ privil®gier pour lôimplantation des activités et pour la préservation de 
lôenvironnement marin et littoral.  

Compte tenu des interactions entre la terre et la mer, tout ne se règle pas en mer. Bassins 
versants et espaces terrestres ont une influence sur les espaces maritimes et littoraux au 
travers des questions de la qualit® des eaux, de lôoccupation des sols, des grands 
am®nagements urbains, touristiques et agricoles, des projets dôactivit®s en mer, etc. Les 
documents stratégiques de façade ont vocation à donner des orientations pour tout ce qui a 
une incidence sur la mer et le littoral dans les régions côtières. Un des enjeux est leur 
articulation avec des planifications terrestres, les plus importantes étant les schémas 
directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE), les sch®mas r®gionaux de 
d®veloppement durable et dô®galit® des territoires (SRADDET), les sch®mas de coh®rence 
territoriale (SCOT) et les plans locaux dôurbanisme (PLU). 

Le document stratégique de fa­ade fait lôobjet dôune obligation de prise en compte pour tout 
projet, plan ou programme terrestre qui a une influence sur la mer, et de compatibilité en ce 
qui concerne les documents dôurbanisme (SCOT littoraux, PLU ou documents en tenant lieu). 
Pour les projets, plans et programmes qui seraient situés exclusivement en mer, cette 
obligation devient une exigence de compatibilité dans tous les cas. 

Dôun point de vue formel, le code de lôenvironnement pr®voit (articles R219-1-7 à R219-1-14) 
que le document stratégique de façade comporte quatre parties : 

Å la situation de lôexistant, les enjeux et un projet de vision pour lôavenir de la fa­ade 
souhaité en 2030 ; (partie 1) 

Å la définition des objectifs stratégiques du point de vue économique, social et 
environnemental et des indicateurs associés ; ils sont accompagn®s dôune carte des 
vocations qui définit, dans les espaces maritimes, des zones cohérentes au regard 
des enjeux et objectifs généraux qui leur sont assignés ; (partie 2) 

Å les modalit®s dô®valuation de la mise en oeuvre du document stratégique ; (partie 3) 

Å le plan dôaction. (Partie 4) 

Les parties 1 et 2 du Document Stratégique de Façade constituent la « stratégie de façade 
maritime ». Cette derni¯re a ®t® ®labor®e en 2018 et a fait lôobjet dôune première évaluation 
environnementale strat®gique. Suite aux consultations dont elle a ensuite fait lôobjet, cette 
stratégie de façade maritime a été officiellement adoptée dans chaque façade le 14 octobre 
2019. La présente EES concerne la révision de cette première SFM, engagée en 2023. 

Les parties 3 et 4, à savoir le dispositif de suivi permettant dô®valuer le respect des objectifs, 
et le plan dôaction, qui expose lôensemble des actions concr¯tes et op®rationnelles ¨ mettre 
en îuvre aux ®chelles nationale et locale pour répondre aux objectifs stratégiques fixés 
préalablement, constituent le volet opérationnel du DSF. Ce dernier a été élaboré entre juillet 
2019 et janvier 2021 et fait lôobjet dôune deuxi¯me ®valuation environnementale strat®gique 
du DSF.  

Le présent rapport concerne le volet stratégique des documents stratégiques de façade mis à 
jour.  
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3.1.2. [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5{C 

Au niveau national, le pilotage est assuré par la Direction g®n®rale de lôam®nagement, du 
logement et de la nature (DGALN) et la Direction générale des affaires maritimes, de la pêche 
et de lôaquaculture (DGAMPA), services relevant du minist¯re de la transition ®cologique en 
charge de la mer et de lôenvironnement et en coopération avec la Direction Générale de 
lôEnergie et du Climat (DGEC) service relevant du minist¯re charg® de lô®nergie. 

Au niveau local, la politique maritime int®gr®e int®ressant de fait lôensemble des partenaires 
institutionnels à terre comme en mer, une coordination des structures administratives et des 
instances de coordination est nécessaire. Ces travaux sont pilotés par deux préfets 
coordonnateurs : le préfet maritime et le préfet de région coordonnateur de la façade.  

Ce bin¹me pr®fectoral sôappuie sur une commission administrative de fa­ade, dont la 
composition est fix®e par lôarr°t® inter-préfectoral 49/2016 du 9 juin 2016, et sur le Conseil 
maritime de fa­ade (CMF), instance de concertation pr®vue par lôarticle L.219-6-1 du code de 
lôenvironnement, dont est dot®e chaque fa­ade depuis 2010. La mission du CMF est de 
faciliter la coordination de lôutilisation, lôam®nagement, la protection et la mise en valeur des 
littoraux et de la mer, en concertation avec tous les acteurs de la gouvernance. 

La r®daction du DSF sôinscrit donc dans une m®thodologie de planification de lôespace 
maritime et littoral. La Direction Interrégionale de la Mer (DIRM)  assure le pilotage, sous 
lôautorit® des pr®fets coordonnateurs, de lô®laboration et de la mise en oeuvre du DSF. 

3.1.3. Le processus de mise à jour de la première SFM 

Conform®ment ¨ lôarticle R. 219-1-14 du code de lôenvironnement, les diff®rentes parties du 
document strat®gique de fa­ade sont mises ¨ jour tous les six ans.  Cette mise ¨ jour sôinscrit 
dans un contexte simultané de révision de la stratégie nationale pour la mer et littoral (adoptée 
par le décret n° 2024-530 du 10 juin 2024) et de mutualisation des d®bats publics avec lô®olien 
en mer suite ¨ la loi acc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables (APER). 

3.2  LE CONTEXTE PARTICULIER DE LA FAÇADE 

MEDITERRANEE 

A lô®chelon de la fa­ade m®diterran®enne, lô®laboration et la mise ¨ jour du DSF (ainsi que sa 
coordination et son approbation) incombent aux préfets coordinateurs, composés par le 
préfet maritime de Méditerranée et le préfet de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur. A ce 
titre, ils président la Commission administrative de la façade maritime Méditerranée (CAF 
MED), qui r®unit tous les services de lôEtat et ses établissements publics compétents sur la 
mer et le littoral.   

En outre, différentes parties prenantes ou acteurs maritimes de la façade12, usagers ou 
experts de la mer, sont associ®es au processus dô®laboration via le Conseil Maritime de 

                                                      

12 - Etat et établissements publics 

- Collectivités territoriales et leurs groupements 

- Activités professionnelles et entreprises 

 



EES DES STRATEGIES MARITIMES DE FAÇADE ð MEDITERRANEE 

 
RAPPORT ENVIRONNEMENTAL ð DECEMBRE 24 

 

35 

 

Façade (CMF). Ce dernier constitue lôinstance de concertation d®di®e ¨ lô®laboration des 
instruments dôorientation de la politique maritime int®gr®e ¨ lô®chelle de la fa­ade et inclut une 
commission permanente (CP), mais aussi des commissions spécialisées (CS) 
permanentes. La commission permanente est charg®e de la coordination et lôorientation des 
travaux, tandis que les commissions spécialisées permanentes travaillent sur des thématiques 
précises. Pour la façade méditerranéenne, deux commissions spécialisées ont été 
constituées : la commission spécialisée Eolien flottant et son conseil scientifique et la 
commission spécialisée Emploi-formation aux métiers de la mer. De plus, un groupe de travail 
a été créé pour les Zones de protection forte (ZPF). 

En application de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à lôaccélération de la production 
dôénergies renouvelables, la mise à jour des DSF a donn® lieu ¨ la tenue pr®alable dôun débat 
public « La mer en débat », tenu entre novembre 2023 et avril 2024, mutualisé avec la 
planification de lô®olien en mer qui fixait des objectifs de d®veloppement de lô®olien aux 
horizons 10 ans et 2050. Sur la façade Méditerranée, la Commission nationale du débat public 
(CNDP) a organisé près de 50 évènements en présentiels (réunions publiques, ateliers, 
initiatives diverses, visites, d®bats mobiles), dont 33 avec la maitrise dôouvrage qui ont 
rassembl®s plus de 3000 personnes, ainsi quôune quinzaine de webinaires. Sur le pourtour 
méditerranéen, se sont déroulées 6 journées « escales è dôinformation dans des grandes 
villes de la façade, 5 « assemblées è dôenviron 80 citoyens r®unies par le CNDP, des ateliers 
avec des membres du CMF sur les propositions issues du débat public (notamment celui du 
11 avril 2024). Une plateforme participative en ligne a été ouverte et a permis de recueillir plus 
de 1000 contributions textuelles (toutes façades confondues).  

Le compte-rendu et le bilan du débat public, paru le 26 juin 2024, permet de synthétiser les 
contributions du public et porte des demandes de précisions et des recommandations à 
lôattention de la ma´trise dôouvrage (lô£tat et Rte qui ont command® le d®bat). En outre, une 
phase de prise en compte des retours du public a permis dôajuster les diff®rents ®l®ments et 
préparer la réponse au bilan de la CNDP apportée le 26 septembre 2024 par décision 
interminist®rielle int®grant lôadoption de la cartographie de lô®olien en mer. 

La r®vision de la SFM sôest ainsi appuy®e sur :  

ð des ateliers des membres du CMF,  

ð la tenue de CP (17 mai 2024 et de CMF (le 22 juillet et des Conseils Spécialisés (28 
mai),  

ð un groupe de projet « DSF MED » (DIRM Med ; la DREAL PACA ; les cinq DDTM 
de la façade ainsi que la Direction de la mer et du littoral de Corse (DMLC) ; lôOffice 
de lôEnvironnement de la Corse (OEC) ; lôOFB, la pr®fecture maritime ; les Régions 
Occitanie et PACA) qui se réunit chaque semaine selon divers ordres du jour, qui 
permettent de traiter différentes thématiques du DSF et qui peuvent nécessiter 
lôimplication dôintervenants ext®rieurs (ex : CPIE BT et Association MerTerre).  

Enfin, une proc®dure de participation par voie ®lectronique sera propos®e, avant lôadoption du 
DSF en 2025. Les Etats voisins (Espagne et Italie) seront consultés dans une logique de 
coopération internationale et les instruments clés de coordination seront intégrés (accords 
Pelagos et RAMOGE, Convention de Barcelone).  

                                                      

- Salariés des entreprises 

- Usagers de la mer et du littoral (cela comprend les associations environnementales) 

- Personnes d®sign®es (qui nôest pas un ç coll¯ge è ¨ proprement parler) 

https://participer-la-mer-en-debat.cndp.fr/
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Le schéma ci-apr¯s r®capitule lôensemble des r®unions de concertation pour la r®vision du 
DSF SA et fait ressortir la forte densité de réunions entre mai et septembre 2024. 

 

3.3  LA SFM RÉVISÉE DE LA FAÇADE MÉDITERRANÉE 

Les efforts de mise à jour seront centrés sur des adaptations ciblées et cohérentes avec la 
SNML en tirant profit des productions r®alis®es pour le dossier du ma´tre dôouvrage (DMO) 
produits dans le cadre des débats publics. 

Les modifications les plus notables sont présentées ci-après. 

3.3.1. Une mise à jour du « document principal synthétique » et des 
annexes 

Une mise à jour du « document principal synthétique » du DSF MED a été initiée à la suite de 
la préparation des débats publics. Ce travail a été réalisé dans une logique 
dôapprofondissement et de simplification : rédaction plus claire, mise à jour des chiffres 
présentés et apport de précisions.  

A ce titre, certaines sections du document ont été intégralement actualisées à partir des 
éléments de présentation utilisés lors du débat public.  
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LA SITUATION DE L'EXISTANT 

Cet état des lieux a été consolidé avec les acteurs au premier semestre 2024. Pour 
®laborer lô®valuation du bon ®tat ®cologique (BEE), des travaux ont ®t® produits par 
les experts scientifiques dans leur domaine, responsables thématiques et de 
surveillance des 11 descripteurs du bon état écologique. Ces éléments ont été 
renforcés et stabilisés en vue de leur intégration à la stratégie de façade maritime. 
Ainsi, les sections suivantes de la Partie I ont été mises à jour :  

- II. Les écosystèmes marins et littoraux » ;  

- III. Les activités maritimes et littorales »,  

avec notamment l'ajout de la « thalassothermie », parmi les nouvelles énergies 

marines renouvelables envisagées en Méditerranée ; 

¶ et « VIII. Analyse des interaction » ,  

avec en particulier l'ajout dôune matrice qui illustre les interactions des activit®s 
humaines sur le bon état écologique sur les 11 descripteurs du Bon Etat Ecologique 
selon la DCSMM ;  

-     Le « document principal synthétique ». 
avec notamment lôactualisation, par le CEREMA et la DIRM, des ®l®ments 
cartographiques reliés à la planification, à la protection du milieu marin, à la protection 
des sites et paysages, aux risques naturels et à la connaissance, la recherche et la 
formation. 

LA VISION 

Un projet de nouvelle vision à horizon 2050 a été soumis au débat public et figurait notamment 
dans le dossier de la ma´trise dôouvrage (au pr®c®dent cycle, la SFM portait une vision ¨ 
2030). 

LES MODIFICATIONS DES ANNEXES  

Les modifications apportées aux annexes sont les suivantes :  

- Annexe 1 - Nouvelle annexe sur la Force juridique du document stratégique de 

façade ; 

- Annexe 2 - Cette annexe, existante dans le SFM précédente, porte sur l'Evaluation 

du Bon Etat Ecologique (autrefois disponible en annexe 3).  

- Annexe 3 ï Cette annexe, également présente en 2019, propose une "synthèse 

scientifique et technique relative à l'évaluation initiale de l'état écologique des eaux 

marines et de l'impact environnemental des activités humaines sur ces eaux 

(autrefois disponible en annexe 2) ; 

- Annexe 4 - La liste des objectifs environnementaux et économiques, sous forme de 

tableau et fiches, a été revue en fonction du bilan du débat public et du processus de 

révision ;  

- Annexe 5 ï Les cartes relatives aux enjeux socio-écologiques et écologiques ont été 

mises à jour sur le fond et sur la forme ; 

- Annexe 6 - Les zones de vocations (ZV) ont été modifiées et sont au nombre de 27 

(au lieu de 30 en 2019). Une actualisation de la cartographie a été effectuée sur la 

forme et sur le fond à la suite des entretiens réalisés avec les DDTM et à partir de la 

liste de dispositifs de planification existant par zones de vocations. De plus, cette 
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annexe comporte 3 documents thématiques portant sur : la planification de l'éolien, 

de l'aquaculture et des zones de protection fortes. 

- Annexe 7 - Cette annexe constitue le glossaire du document. 

LES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIO-ÉCONOMIQUES 

Les objectifs environnementaux (OE) et les objectifs socio-économiques (OSE), qui sont fixés 
dans le cadre de la Strat®gie de fa­ade maritime actuelle, sont assortis dôindicateurs (et cibles 
dans le cas des OE) qui permettent de mesurer leur atteinte. Ils ont fait lôobjet dôune mise ¨ 
jour dans le cadre de la révision des SFM.   

LES  OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX 

Le chantier de mise à jour des OE est un chantier qui visaita visé dôune part, ¨ op®rationnaliser 
les objectifs d®pourvus dôindicateurs de suivi ou pr®sentant des indicateurs non ®valu®s et 
dôautre part ¨ ajustervoire le libellé de certains OE ou indicateurs pour en cas échéant à 
proposer leur suppression. Ce chantier visait également à simplifier et améliorer la lisibilité. Il 
a également permis,leur intitulé, voire à en créer de nouveaux à la marge, la création de 
certains OE pour tenir compte de lô®volution de certaines politiques publiques.  

Lors de la révision, des modifications ont été réalisées sur certains OE prioritaires. Ainsi, 
quatre OE ont été supprimés (sur les algues filamenteuses; sur la réduction des apports 
d'azote atmosphérique mais également d'apports atmosphériques de contaminants ; ainsi que 
sur la limitation des impacts des ENI installés), pour manque de cohérence par rapport aux 
enjeux de la façade, tandis que cinq autres ont été ajoutés (un OE général sur le 
développement de la protection forte et l'atteinte des 5% en Méditerranée ; un second OE sur 
la limitation des pertes physiques des banquettes de posidonie ; un troisième pour éviter tout 
nouvel aménagement ou activité qui modifient les conditions hydrographiques; un quatrième 
pour limiter la pression d'extraction sur les dunes hydrauliques de sables et du haut de talus ; 
et un cinquième pour réduire les apports et la présence de les micros-déchets sur le littoral). 
En outre, plusieurs indicateurs ont été modifiés (notamment sur les habitats sédimentaires 
infralittoraux et circalittoraux ; sur l'artificialisation du domaine public maritime et sur la 
restauration du linéaire du trait de côte, sur les captures accidentelles d'oiseaux marins et sur 
la préservation de leurs habitats fonctionnels ; sur les macrodéchets ; sur l'introduction 
d'esp¯ces non indig¯nes ENI) ou cr®®s afin de r®soudre les difficult®s dô®valuations des 
indicateurs rencontrées lors du premier cycle. Enfin, plusieurs indicateurs et cibles ont été 
modifiés ou ajoutés. 

LES  OBJECTIFS SOCIO-ÉCONOMIQUES 

Des mises à jour des OSE ont également été effectuées. Ainsi, les 13 OSE générales sont 
restés assez similaires, avec souvent des simplifications dans les intitulés ou bien avec l'ajout 
de termes clés (comme celui de "sobriété" au sein de l'objectif V). En revanche, le nombre 
d'OSE stratégiques est passé de 62 à 54, notamment via l'élargissement de certains OSE 
permettant d'englober plusieurs orientations. De ce fait, la suppression de 10 OSE 
stratégiques (qui portaient notamment sur certains aspects de l'attractivité de l'emploi et 
l'émergence d'entreprises de l'économie sociale et solidaire, ou sur l'économie circulaire des 
matériaux d'aménagement et travaux, mais également sur la mise en place de filières 
d'approvisionnement de carburants plus propres et alternatifs ou encore sur la conciliation de 
l'accès au foncier pour les activités économiques avec les règles relatives aux risques 
technologiques) a été réalisée en parallèle de l'ajout de quatre nouveaux OSE (un OSE 
relatif au tourisme avec le maintien du caractère naturel des plages ; deux OSE sur l'attractivité 
et l'emplois de l'économie maritime et littoral, en particulier sur les compétences et les bonnes 
conditions de travail et un OSE sur la sensibilisation des usagers de la mer). De plus, de 
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nombreux OSE stratégiques ont été ajustés au cours de ce cycle (parfois 2 ont été réuni en 1 
seul, parfois 1 ancien OSE a été divisé en 2), bien souvent ce sont surtout des précisions qui 
ont ainsi été effectuées et qui constituent à ce titre des modifications relativement mineures 
des intitulés. 

Dans une logique de simplification, le nombre dôindicateurs passe de 130 ¨ 122. De plus, 
chaque fois que possible, des cibles ont été adossés à ces derniers afin de favoriser le 
rattachement des indicateurs au plan dôaction. 

LES ZONES DE VOCATIONS 

Les cartes de zones de vocations (ZC) permettent dôidentifier des zones coh®rentes au sein 
de la façade et offrent des repères spatiaux aux stratégies mises en place. Elles sont définies 
en fonction des enjeux en pr®sence et par lôexistence de dispositifs de gouvernance locales 
et de réglementations spécifiques. Compte-tenu de la planification de nouveaux usages (parc 
éolien en mer, zones de mouillages, zone de protection forteé) ainsi que des connaissances 
acquises, les cartes de vocations ont été mises à jour et passent de 30 (en 2019) à 27. Ainsi, 
la révision des zones de vocations a consisté en :  

- La fusion de certaines zones - les 3 zones du Littoral des Alpes-Maritimes (15, 16 et 

17) ont été rassemblées, tout comme les 2 zones du littoral sud de la Corse (28 et 29) 

ou comme les 3 zones de la Corse occidentale (23, 24 et 25), hors golfe dôAjaccio ;  

- La modification de certaines limites ï à Sète (retour aux limites des 3 Nq) ; à Ajaccio 

(ajustement à la limite Natura 2000 sud) et pour les Canyons (intégration des têtes de 

Canyon) ;  

- Le d®coupage dôune zone ï le plateau du Golfe du Lion a été découpée en deux 

zones : Eaux Territoriales et Zone Economique Exclusive. 

- L'ajout d'une zone sur les espaces maritimes int®rieurs (lagunes, grausé) de 

l'ensemble des trois régions (Occitanie, PACA et Corse) sont pris en compte au sein 

de la nouvelle zone de vocation (n°27). 

3.1.2. [Ŝǎ άƴƻǳǾŜŀǳȄέ ǎǳƧŜǘǎ όŘŜǇǳƛǎ нлм9) 

Deux sujets ont occupé une place importante dans le cadre de la révision du DSF mais aussi 
du débat public : les zones de protection forte et le d®veloppement de lô®olien en mer. 

LE DÉVELOPPEMENT DE LΩÉOLIEN EN MER 

La France sôest fix® lôobjectif dôatteindre la neutralité carbone en 2050. Cela nécessite des 
efforts consid®rables en mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie, mais ®galement 
une augmentation massive des besoins en électricité décarbonée pour remplacer les énergies 
fossiles émettrices de gaz à effet de serre. Une des solutions identifiées est le développement 
de lô®olien en mer. 

Lors des travaux sur la r®vision de la strat®gie fran­aise pour lô®nergie et le climat (SFEC), le 
Gouvernement a proposé une trajectoire de d®ploiement de lô®olien en mer prévoyant la mise 
en service de 45 GW ¨ lôhorizon 2050. 

Conform®ment ¨ la loi relative ¨ lôacc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables 
(APER), promulguée le 10 mars 2023, le d®bat public a permis dôaboutir ¨ une cartographie 
sur deux horizons de temps : 
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- Une cartographie des « zones prioritaires » dans lesquelles des projets de parcs éoliens 
en mer pourront être attribués dans un délai de dix ans suivant son adoption 

- Une cartographie des « zones prioritaires » à l'horizon 2050 qui sera précisée et révisée 
apr¯s une nouvelle participation du public qui devrait se d®rouler dôici une dizaine 
dôann®es 

La loi APER a également rendu possible la mutualisation des débats publics sur le 
d®veloppement de lô®olien en mer et sur la mise ¨ jour des DSF.  

Cette cartographie, pr®par®e par les services de lôEtat a ®t® annex®e ¨ la d®cision 
interministérielle du 17 octobre 2024 (décision consécutive au débat public « la mer en débat » 
portant sur la mise à jour des volets stratégiques des documents stratégiques de façade et la 
cartographie des zones maritimes et terrestres prioritaires pour lô®olien en mer). Elle sera 
également incluse dans la carte des vocations, qui pourra évoluer, et sera intégrée dans la 
Stratégie de façade maritime adoptée en 2025 et discutée en amont avec les membres du 
CMF. 

La carte en question est présentée ci-dessous : 

o Golfe du Lion Centre (GLC) ï Zone prioritaire ¨ lôhorizon 10 ans qui sera concern®e 
par le 10ème appel d'offres éolien en mer (AO10). 

o Golfe du Lion Est (GLE) ï Zone prioritaire ¨ lôhorizon 10 ans concern®e par la ou les 
procédures de mise en concurrence ultérieures 

o Golfe du Lion Ouest (GLO) ï Zone prioritaire à horizon 2050 pour le développement 
dôun projet dôune puissance indicative dôenviron 1,1 GW, dont les contours seront 
définis par la poursuite des études notamment environnementales et la concertation 
continue avec les parties prenantes. 



EES DES STRATEGIES MARITIMES DE FAÇADE ð MEDITERRANEE 

 
RAPPORT ENVIRONNEMENTAL ð DECEMBRE 24 

 

41 

 

 

 

Le développement de l'éolien en mer implique un développement du raccordement associé 
en mer et à terre porté par le gestionnaire RTE, et potentiellement des renforcements du 
réseau de transport d'électricité étudiés dans le cadre du « Schéma Décennal de 
Développement du réseau ». 

La carte ci-dessous présente les zones d'études des raccordements terrestres envisagées : 
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LES ZONES DE PROTECTION FORTE (ZPF) 

En 2024, plus de la moiti® des eaux de la fa­ade m®diterran®enne (52,3 %) b®n®ficient dôun 
statut dôaire marine prot®g®e, soit 2% de plus quôen 2017. Pourtant, seule 0,22% de cette 
surface protégée totale est actuellement classée parmi les zones de protection forte (ZPF). 
Au regard de lôexceptionnelle biodiversit® m®diterran®enne et des enjeux qui p¯sent sur elle, 
lôobjectif dôatteindre 5% de ZPF dôici ¨ 2027 a ®t® fix®e par le Pr®sident de R®publique13. Cette 
cible a été réaffirmée dans le cadre de la mise à jour des SFM et traduite dans la SNML et la 
SNB. Ainsi, les DSF intègrent désormais une trajectoire de développement de la protection 
forte en vue de lôatteinte de cette cible. traduits  

Sur la base des acquis du débat public et des propositions formulées par les gestionnaires 
dôaires marines prot®g®es de la fa­ade, la cartographie de développement des zones de 
protections fortes (ZPF) a été précisée (Voir Annexe 6 thématique ZPF).  

Actuellement, 35 sites ont bénéficié de la labellisation ZPF sur la façade. De plus, 5 ZPF sont 
en cours de labellisation (le CMF a adopté leur recommandation de labellisation) et 1 un arrêté 
de protection de biotope (APB) est en cours de finalisation dans le nord de lô®tang de Salses-
Leucate (11). 

A très court terme, soit à l'horizon 2025, de nouvelles ZPF devraient être labellisées sur les 
espaces côtiers des trois régions. Enfin, à moyen terme, soit à l'horizon 2027, des secteurs 
ont été identifiés comme prioritaires pour une labellisation ZPF. Ces secteurs, de tailles 

                                                      

13 Objectifs fix®s en 2021 ¨ Marseille ¨ lôoccasion du Congr¯s mondial pour la nature. 
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relatives importantes, devraient permettre d'atteindre et même de dépasser l'objectif fixé à 5 
% de couverture de ZPF en Méditerranée.  
 
Ainsi, en comptant lôensemble des zones labellis®es, des zones propos®es, des zones 
projetées et des enveloppes de labellisation, le taux de couverture des eaux françaises de 
Méditerranée pourrait dépasser les 6.6 % d'ici à 2027. 
 

 

3.1.3. Le sommaire de la SFM  

La version de la SFM de la façade Méditerranée qui fait lôobjet du rapport environnemental est 
la version dôoctobre 2024.  
Son sommaire est le suivant : 
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3.4  LES ENJEUX DõARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS 

ET PROGRAMMES DE LA FAÇADE 

Cette partie pr®sente une analyse de lôarticulation de la Strat®gie de Fa­ade Maritime (SFM) 
MEMN révisée avec dôautres plans, programmes et strat®gies (PPS).  

Le r®gime dôopposabilit® juridique du document strat®gique de fa­ade, d®fini ¨ lôarticle L. 219-
4 du Code de lôenvironnement, est le suivant : 

ð en mer, les plans, programmes, sch®mas et projets de travaux, dôouvrages, 
dôam®nagements doivent °tre compatibles ou rendus compatibles avec les 
objectifs et dispositions du DSF. La compatibilité implique de ne pas contrarier 
les orientations fondamentales : objectifs stratégiques et carte des vocations, en 
laissant une certaine marge de manîuvre aux services instructeurs pour en 
pr®ciser lôapplication. Pour les actes suivants, la compatibilit® porte uniquement 
sur les objectifs environnementaux : 

¶ les documents d'objectifs de sites Natura 2000, lorsque les objectifs 
environnementaux concernent les espèces et les habitats justifiant la 
désignation du site ; 

¶ les d®cisions dôutilisation du domaine public maritime (DPM) ; 

¶ les autorisations des activités exercées sur le plateau continental et dans la 
zone économique exclusive (ZEE). 

ð sôils sont ¨ terre et quôils ont une influence en mer, les plans, programmes, 
sch®mas et projets de travaux, dôouvrages et dôam®nagements doivent prendre 
en compte les objectifs et dispositions du DSF, il sôagit dôun principe de ç non-
remise en cause è visant ¨ ne pas sô®carter des orientations fondamentales sauf 
pour un motif tir® de lôint®r°t g®n®ral. Entre le sch®ma directeur dôam®nagement 
et de gestion des eaux (SDAGE) et le DSF, le régime est celui de la compatibilité 
réciproque pour ce qui concerne les objectifs environnementaux. 

A noter, que lors de la précédente évaluation du DSF (volet opérationnel du DSF en 2021), 
un certain nombre de plans, programmes et stratégies (PPS) articulés avec lui arrivaient à 
échéance et la génération suivante était ainsi largement en cours dô®laboration (SDAGE, 
SRADDET, Stratégie Grand Port, etc.), avec prise en compte ou mise en compatibilité avec 
les objectifs du DSF cycle 1. Ces PPS sont aujourdôhui adopt®s sur des p®riodes allant au-
del¨ de 2024 et lôarticulation formelle avec la SFM r®vis®e se fera ¨ lôavenir. En revanche, on 
dispose dans les ®valuations environnementales strat®giques (EES) dont ils ont pu faire lôobjet 
de lôanalyse de lôarticulation avec le DSF cycle 1. 

Les PPS analysés ont été sélectionnés sur la base de deux critères : 

ð dôune part le caract¯re ç fonctionnel è de lôarticulation (parce que les programmes 
poursuivent des objectifs en partie commun), ou son caractère « structurant » 
(compatibilité/prise en compte prévue par la loi) ; 

ð  dôautre part lô®chelle, la priorit® pouvant °tre donn® ¨ lôanalyse de lôarticulation 
avec les programmes dô®chelle nationale, r®gionale ou de bassin (¨ lôexception 
des projets stratégiques des grands ports, souvent structurants). 
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3.4.1. [Ŝǎ tt{ Řƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ est « fonctionnelle » 

SCHÉMA DIRECTEUR DΩ!MÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est lôoutil de mise en 
îuvre de la Directive Cadre sur lôEau (DCE) qui vise ¨ lôatteinte ou au maintien du bon état 
des eaux de surface et souterraines sur le territoire européen. Le DSF est pour sa part le 
document de mise en îuvre de la DCSMM, qui vise ¨ lôatteinte ou au maintien du bon ®tat 
écologique des eaux marines sur le territoire européen, et qui est mise en îuvre en France ¨ 
travers les Plans dôAction pour le milieu marin (PAMM) initi®s en 2012 et int®gr®s dans le DSF 
depuis (par exemple, plan dôaction 2022-2027 du DSF MED).  

Ces deux directives ont donc un objectif commun dôatteinte du bon ®tat des eaux auxquelles 
elles sôappliquent, eaux qui se recouvrent partiellement. Par ailleurs lôanalyse du bon ®tat des 
eaux marines n®cessite une analyse des pressions qui sôy exercent, dont une partie sont li®es 
aux eaux de surface et souterraines « terrestres » (apports telluriques de contaminants 
physiques ou biologiques, d®bit dôeau douce, etc.). Lôarticulation de ces deux directives est 
donc un enjeu essentiel.  

Pour renforcer cette articulation terre-mer, la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages du 9 août 2016 a introduit une obligation de compatibilité réciproque 
entre les SDAGE et des objectifs et dispositions des DSF (article L.219-4 du code de 
lôenvironnement). 

Au niveau national, cette articulation a fait lôobjet dôune note technique de la DEB le 24 
novembre 2020 prenant en compte ces nouveaux enjeux (loi 2016, int®gration du plan dôaction 
dans le DSF).  

Cette note technique précise notamment : 

(1) les modalit®s de gouvernance pour favoriser une mise en îuvre coh®rente des deux 
directives :  

ð participation réciproque des services déconcentrés et des autorités compétentes au 
sein des commissions administratives de bassin et de façade ; 

ð participation active des DREAL et des Agences de lôEau aux Secr®tariats techniques 
charg®s de lô®laboration des DSF ainsi que des DIRM aux Secr®tariats techniques 
charg®s de lô®laboration des SDAGE ; 

ð information réciproque des comités de bassin (CB) et conseils maritimes de façades 
(CMF) sur les SDAGE et les DSF en préparation ; 

ð articulation des calendriers des différentes étapes de consultation des assemblées 
et de mise à disposition du public. 

(2) la coordination lors de lô®laboration des ®l®ments de mise en îuvre des deux directives :  

ð articulation du dispositif de suivi des DSF et du programme de surveillance des 
SDAGE ; 

ð articulation de la composante environnementale des objectifs stratégiques et des 
plans dôaction des DSF avec les orientations des SDAGE(s) et leur programme de 
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mesures. Cette articulation passe notamment par (i) le couplage partiel des 
calendriers en ce qui concerne les plans dôaction des DSF, des SDAGE et leurs 
programmes de mesures, (ii) la catégorisation des sources de pression sur le milieu 
marin, cibl®es par les objectifs strat®giques et les plans dôaction des DSF et la 
définition des mesures et actions associées dans les programmes de mesures des 
SDAGE(s) et les plans dôactions DSF. Trois types de sources de pressions ont ainsi 
été définies : les sources de pressions donnant lieu à des mesures uniquement 
détaillées dans les SDAGE et leurs programmes de mesures (exemple : apports des 
bassins versants en nutriments), les sources de pressions donnant lieu à des actions 
uniquement d®taill®es dans les plans dôaction des DSF (exemple : perturbations 
sonores sous-marines liées au transport maritime), les sources de pressions 
donnant lieu à des mesures et actions devant être détaillées simultanément dans 
les plans dôaction des DSF et dans les SDAGE et/ou leurs programmes de mesures 
(exemple : perte dôhabitats fonctionnels dôoiseaux marins en zone humide littorale), 
(iii) la fixation des cibles complémentaires associées aux objectifs 
environnementaux des DSF et concernant les SDAGE ; 

ð articulation de la composante environnementale de la situation de lôexistant des DSF 
et lô®tat des lieux DCE : d®finition dôune m®thode harmonis®e pour lô®valuation 
initiale DCSMM et lô®tat des lieux DCE, qui a ®t® utilis®e ¨ lôoccasion de la 
pr®paration de lô®valuation DCSMM troisième cycle et de lô®tat des lieux du SDAGE 
2022-2027.  

A lô®chelle de la façade MED, les préfets coordonnateurs, en lien avec leurs services, 
assurent la concertation avec les acteurs pour les deux plans, via le Comité de bassin Rhône-
Méditerranée, le Comité de bassin de Corse et le Conseil maritime de façade (CMF) MED. Au 
moment du renouvellement du CMF, fin 2019 puis 2022, la désignation au sein du CMF de 
membres siégeant également au Comité de bassin, a été recherchée pour une meilleure prise 
en compte respective des enjeux terre/mer. 

Cette organisation permet depuis 2018 dôidentifier les objectifs communs entre les objectifs 
stratégiques environnementaux du DSF et les orientations et dispositions du SDAGE Rhône-
Méditerranée et du SDAGE de Corse.  

De façon synthétique, les liens entre le DSF et les SDAGE Rhône-Méditerranée peuvent être 
classés en trois catégories :  

1. Les descripteurs en lien fort avec les SDAGE : ma´trise de lôeutrophisation (1 orientation 
du SDAGE concernée), des contaminations dans le milieu ou dans les produits (4 orientations 
du SDAGE spécifiques) et les questions sanitaires sont des descripteurs directement ou 
indirectement traités (dans 2 orientations du SDAGE) 

2. Les descripteurs auxquels le SDAGE contribue partiellement : préservation de la 
biodiversité (2 orientations du SDAGE croisant avec les habitats benthiques ; 2 orientations 
du SDAGE croisant avec lôint®grit® des fonds marins ; 1 orientation du SDAGE croisant avec 
les poissons et céphalopodes ; 1 orientation et en particulier une disposition croisant avec les 
oiseaux marins), la maîtrise des espèces non indigènes (1 à 2 orientations du SDAGE croisent 
partiellement avec ce descripteur), lôhydrographie (3 orientations du SDAGE croisent 
partiellement avec ce descripteur) et la réduction de la quantité de déchets marins (1 
disposition qui évoque les déchets marins via la réduction des pollutions). 

3- Les descripteurs sans liens apparents avec les politiques du SDAGE : la préservation 
des espèces (les mammifères et tortues) et habitat (pélagique), limiter les pressions sonores, 
maîtriser la pression de pêche en mer (espèces commerciales) sont des descripteurs 
environnementaux du DSF qui nôont pas ou tr¯s peu de lien direct avec la politique du SDAGE.  
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Côest ce dont t®moigne le tableau de correspondance pr®sent® ci-dessous, qui constitue une 
synth¯se dôun tableau plus d®taill® du SDAGE Rhône Méditerranée (voir annexe PPS n°1) :  

   
Source : SDAGE 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée (1/2) 

Seules les dispositions du SDAGE qui se croisent avec les descripteurs du DSF apparaissent dans ce tableau. 
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Source : SDAGE 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée (2/2) 
Seules les dispositions du SDAGE qui se croisent avec les descripteurs du DSF apparaissent dans ce tableau. 

De façon synthétique, les liens entre le DSF et les SDAGE du bassin de Corse peuvent être 
classés en trois catégories :  

1. Les descripteurs en lien fort avec les SDAGE : ma´trise de lôeutrophisation (1 orientation 
du SDAGE concernée) et des contaminations dans le milieu ou dans les produits (3 
orientations du SDAGE concernées), les changements hydrographiques (4 orientations du 
SDAGE concernées) ainsi que les questions sanitaires sont directement ou indirectement 
traitées (dans 2 orientations du SDAGE) 

2. Les descripteurs auxquels le SDAGE contribue partiellement : préservation de la 
biodiversité (1 orientation du SDAGE croise avec les oiseaux marins ; 1 voire 2 orientations 
du SDAGE croise avec les poissons et c®phalopodes), des habitats benthiques et lôint®grit® 
des fonds marins (quelques dispositions présentes dans 2 orientations du SDAGE évoquent 
ces habitats), la maîtrise des espèces non indigènes (2 dispositions présentes dans 2 
orientations du SDAGE sont consacrées à cet enjeu) et réduire la quantité de déchets marins 
(2 dispositions qui évoquent ce sujet). 

3- Les descripteurs sans liens apparents avec les politiques du SDAGE : la préservation 
des espèces (les mammifères et tortues) et des habitats pélagiques, limiter les pressions 
sonores, maîtriser la pression de pêche en mer (espèces commerciales) sont des objectifs 
environnementaux du DSF qui nôont pas ou tr¯s peu de lien direct avec la politique du SDAGE.  

N°
Dispositi

ons
Orientations fondamentales

Habitats 

benthiques

Habitats 

pélagiques

Mammifères 

et tortues

Oiseaux 

marins

Poissons et 

céphalopodes

Espèces 

commerciales

Intégrité des 

fonds marins

Espèces non 

indigènes

Changements 

hydrographiqu

es

Eutrophisatio

n

Contaminant

s

Questions 

sanitaires

Déchets 

marins

Bruits sous-

marin

Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les 

pratiques actuelles

5D-01
Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu 

polluantes

5D-02
Favoriser lôadoption de pratiques agricoles plus respectueuses de lôenvironnement en 

mobilisant les acteurs et outils financiers

5D-03
Instaurer une réglementation locale concernant l'utilisation des pesticides sur les secteurs à 

enjeux

5D-04 Engager des actions en zones non agricoles

5D-05
Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux 

lagunaires

Évaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine

5E-02
D®limiter les aires dôalimentation des captages d'eau potable prioritaires, pollu®s par les 

nitrates ou les pesticides, et restaurer leur qualité

5E-04
Restaurer la qualit® des captages dôeau potable pollu®s par les nitrates par des zones 

dôactions renforc®es

5E-05 Réduire les pollutions du bassin versant pour atteindre les objectifs de qualité

6 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides..

Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 

aquatiques

6A-01
Définir les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques, humides, littoraux et 

eaux souterraines

6A-05 Restaurer la continuité écologique des milieux aquatiques

6A-06
Poursuivre la reconquête des axes de vie des poissons migrateurs amphihalins et consolider 

le réseau de suivi des populations

6A-07 Mettre en oeuvre une politique de gestion des sédiments

6A-08
Restaurer les milieux aquatiques en ciblant les actions les plus efficaces et en intégrant les 

dimensions économiques et sociologiques

6A-09
Évaluer l'impact à long terme des pressions et des actions de restauration sur 

lôhydromorphologie des milieux aquatiques

6A-12 Maîtriser les impacts des nouveaux ouvrages

6A-13
Assurer la compatibilit® des pratiques dôentretien des milieux aquatiques et dôextraction en 

lit majeur avec les objectifs environnementaux

6A-14 Maîtriser les impacts cumulés des plans d'eau

6A-16
Mettre en oeuvre une politique de préservation et de restauration du littoral et du milieu 

marin pour la gestion et la restauration physique des milieux

6B 6B-01
Préserver, restaurer, gérer les zones humides et mettre en oeuvre des plans de gestion 

stratégique des zones humides dans les territoires pertinents

Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de 

lôeau

6C-04
Pr®server le milieu marin m®diterran®en de lôintroduction dôesp¯ces exotiques 

envahissantes

Atteindre et pr®server lô®quilibre quantitatif en am®liorant le partagede la ressource en 

eau et en anticipant lôavenir

7-01 Élaborer et mettre en oeuvre les plans de gestion de la ressource en eau

8
Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques

Descripteurs du DSF

6A

6C

7

SDAGE Rhone Méditerranée

5D

5E
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Côest ce dont t®moigne le tableau de correspondance pr®sent® ci-dessous, qui constitue une synth¯se dôun 
tableau plus détaillé du SDAGE du bassin de Corse (voir annexe PPS n°2) :  

Source : SDAGE 2022-2027 du bassin de Corse (1/2) 
Seules les dispositions du SDAGE qui se croisent avec les descripteurs du DSF apparaissent dans ce tableau. 
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Source : SDAGE 2022-2027 du bassin de Corse (2/2) 
Seules les dispositions du SDAGE qui se croisent avec les descripteurs du DSF apparaissent dans ce tableau 

Dans la SFM MED r®vis®e, lô®volution des objectifs environnementaux n'est pas suffisamment 
importante pour bouleverser l'analyse de lôarticulation entre les documents. Ce sera peut-être 
à l'®chelle du plan dôaction du DSF MED cycle 2 que cette articulation sera renforc®e, avec 
une prise en compte respective au moment de la révision du SDAGE.  

STRATÉGIE FRANÇAISE SUR L'ÉNERGIE ET LE CLIMAT (SFEC), STRATÉGIE NATIONALE BAS-CARBONE 

(SNBC) ET PROGRAMMATIONS PLURIANNUELLES DE LΩÉNERGIE (PPE) 

 Pour atteindre lôobjectif de neutralit® carbone en 2050 (autrement dit que la France ®mette 
autant de gaz ¨ effet de serre quôelle nôen absorbe sur son territoire), lô£tat a d®fini deux feuilles 
de route, la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et la Programmation pluriannuelle de 
lô®nergie (PPE), qui constitue la Strat®gie Fran­aise pour lôEnergie et le Climat (SFEC). 

La SNBC invite ¨ poursuivre la d®carbonation des diff®rents secteurs dôactivit® et la 
diversification du mix ®nergique, en sôappuyant notamment sur la sobri®t® et lôefficacit® 
énergétique ainsi que sur le développement des énergies renouvelables et du nucléaire pour 
répondre au besoin en énergie décarbonée. La PPE constitue le volet énergétique de la 
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SNBC. Elle fixe notamment les objectifs qui déterminent le déploiement de nouvelles 
capacit®s de production dô®nergie et les objectifs dôefficacit® ®nerg®tique. La PPE est fond®e 
sur le même scénario de référence que la SNBC et est compatible avec ses orientations. 
Révisée tous les cinq ans, la PPE détermine la trajectoire du mix énergétique national pour 
les dix prochaines années. La PPE en vigueur (PPE2) couvre la période 2019-2028 et 
détermine les capacités de production à attribuer sur cette période. Elle est actuellement en 
cours de révision pour une publication de la PPE3 début 2025. 

L'éolien en mer est une composante importante du futur mix énergétique français, car cette 
énergie présente de nombreux atouts (gisement important, grande productivité, faiblement 
®mettrice de CO2, comp®titivit® et opportunit®s dôemplois). Si le d®veloppement de lô®olien en 
mer sôest largement acc®l®r® depuis 2019, avec en outre des extensions d®j¨ identifi®es pour 
certains parcs, une planification sur le long terme est nécessaire pour atteindre un objectif de 
45 GW en service en 2050. 

Compte tenu des délais de mise en service, la capacité éolienne en mer installée en 2030 ne 
pourra exc®der 4 GW (objectif interm®diaire).  Lôenjeu sera ensuite dôatteindre lôobjectif du 
pacte ®olien en mer entre lôEtat et la fili¯re de 18 GW mis en service en 2035, tout en cr®ant 
les conditions de la poursuite dôun d®veloppement ambitieux dans les ann®es qui suivront 
(autour de 2GW/an). Lôatteinte dôun tel d®veloppement en assurant la conciliation des enjeux 
nécessite un travail de planification ambitieux et intégré. 

Ainsi, la loi dôacc®l®ration de la production dô®nergies renouvelables (APER) du 10 mars 2023 
a cr®® la possibilit® de mutualiser les d®bats publics pour lô®olien en mer et pour le document 
strat®gique de fa­ade (DSF) afin dôam®liorer la planification spatiale de lôespace maritime, de 
donner une meilleure visibilité au public et aux acteurs, et accélérer le développement des 
projets. 

Elle prévoit ainsi que le DSF établit « pour chaque façade maritime, une cartographie des 
zones maritimes et terrestres prioritaires pour l'implantation, sur une période de dix ans à 
compter de sa publication, d'installations de production d'énergies renouvelables en mer à 
partir du vent et de leurs ouvrages de raccordement au réseau public de transport d'électricité. 
è. La cartographie d®finit ®galement des zones prioritaires pour le d®veloppement de lô®olien 
en mer ¨ lôhorizon 2050. 

Pour atteindre lôambition de 18 GW dô®olien en mer en service ¨ horizon 2035, la 
Programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) 3 pr®voira notamment dôattribuer en plus des 
proc®dures d®j¨ en cours de lôordre de 8 ¨ 10 GW suppl®mentaires dôici fin 2026, en 
sôappuyant sur les cartographies des zones prioritaires issues de lôexercice de planification 
des quatre façades maritimes qui a été conduit entre 2023 et 2024. 

STRATÉGIE NATIONALE POUR LES AIRES PROTÉGÉES (SNAP) ET PLANS DΩACTIONS TERRITORIAUX 

(PAT) 

La stratégie nationale pour les aires protégées (SNAP) présente une ambition et un plan 
dôactions coordonn®s pour lôensemble des aires prot®g®es - terrestres et maritimes ï et ce 
pour lôensemble du territoire fran­ais (France m®tropolitaine et Outre-mer). Cette troisième 
stratégie pour les aires protégées a été publiée en 2021 et porte sur la période 2020-2030. 

La SNAP se fonde notamment sur lôambition, port®e par le Pr®sident de la R®publique, de 
protéger 30 % du territoire national et des eaux marines (cible aujourdôhui atteinte, avec une 
couverture de 33.6% des eaux marines) et 10 % en protection forte. La protection forte 
correspond ¨ la reconnaissance dôun niveau de protection sup®rieur dôune partie ou de la 
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totalit® de la surface dôune aire prot®g®e. D®finie par le d®cret nÁ2022-527 du 12 avril 2022 
pris en application de lôarticle L. 110-4 du code de lôenvironnement, la protection forte est « une 
zone géographique dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines 
susceptibles de compromettre la conservation des enjeux écologiques sont absentes, évitées, 
supprim®es ou fortement limit®es, et ce, de mani¯re p®renne, gr©ce ¨ la mise en îuvre dôune 
protection foncière ou d'une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des 
activités concernées ». 

Elle rel¯ve non pas dôun statut juridique nouveau mais dôune logique de ç labellisation è 
destin®e ¨ marquer lôexemplarit® de la gestion dôune zone au sein dôune AMP pour prot®ger 
des enjeux ®cologiques dôimportance, en recherchant la suppression ou a minima la forte 
réduction des pressions générées par les activités humaines. 

 
La SNAP vise ainsi ¨ d®velopper son r®seau dôaires prot®g®es, par la cr®ation de nouvelles 
aires, mais ®galement ¨ lôam®liorer, en garantissant leur bonne gestion, leur connectivité ainsi 
que de déploiement de moyen et la représentativité des différents écosystèmes. 
 
forte Afin de sôappuyer sur les dynamiques au plus pr¯s des territoires, la SNAP pr®voit 
lô®laboration de plans dôactions territoriaux (PAT), sous le pilotage de lô£tat et des r®gions ¨ 
lô®chelle de chaque r®gion et fa­ade maritime. Les plans dôactions successifs couvrent des 
p®riodes de trois ans. Les premiers plans dôactions territoriaux, relatifs ¨ la p®riode 2022-2024, 
ont été finalisés en 2022, avec pour la façade MED :  

- Le PAT Provence Alpes-C¹te dôAzur  

- Plan dôactions pour les aires prot®g®es dôOccitanie 2022-2024 
 

De manière concrète, les PAT sur la façade MED prennent en compte le DSF de la manière 
suivante :   

¶ Les travaux menés dans le cadre du Document Stratégique de Façade ont permis, 
sous le pilotage du préfet maritime de façade et la coordination de la DIRM, 
dôalimenter le plan dôactions r®gional de la SNAP en mer, commun aux trois régions 
du bassin. Le PAT partie marine, intitulé « Plan dôactions 2022-2024 sur la façade 
maritime Méditerranée » repose sur les actions identifi®es au cours de lô®laboration 
du DSF (1er cycle) et priorisées par la commission permanente dans le cadre du 
Conseil maritime de façade. Le document a finalement été adopté en Commission 
administrative de façade le 25 novembre 2022. 

¶ Pour lôinterface terre-mer (partie identique aux PAT marin et terrestre, bien que plus 
contextualisé dans le PAT marin) des échanges entre les services de la DIRM, la 
DREAL et de lôOFB ont permis de pr®parer ce volet, qui constitue la partie 3 du plan 
dôactions SNAP en mer. Plusieurs enjeux avaient été pré-identifiés dans le DSF 
(enjeux portant sur le renforcement des interactions entre gestionnaires dôAMP, sur 
les espèces mobiles, sur la gestion des flux de déchets, sur les connexions mer-
lagunes et estuaires et sur la gestion du trait de côtes), ils ont été confirmés et 
compl®t®s gr©ce aux travaux men®s dans le cadre des plans dôactions r®gionaux 
terrestres de Provence-Alpes-C¹te dôAzur, Occitanie et Corse.  
 

 

Aujourdôhui, 4,1% des eaux marines fran­aises sont fortement protégées dont 0,1% des eaux 
marines métropolitaines. La Stratégie Nationale pour la Mer et le Littoral (SNML) et la Stratégie 
Nationale Biodiversité (SNB) fixent un objectif de 10% en protection forte dont 5% des eaux 
marines en métropole. De manière à répartir cet effort, des cibles par façades maritimes ont 
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®t® fix®es en fonction des sp®cificit®s de la biodiversit® et du niveau dôactivit®s humaines (voir 
tableau ci-après). Le DSF intègre ainsi une trajectoire de développement de la protection forte 
en vue de lôatteinte de la cible surfacique fix®e pour la fa­ade. 

 
Cibles ZPF par façades issues de la SNML et SNB 

 

DOCUMENT DΩORIENTATION ET DE GESTION DES GRANULATS MARINS (DOGGM) 

Ce document a un statut particulier vis-à-vis du DSF puisquôil encadre la gestion de lôextraction 
des granulats marins.  

En M®diterran®e, ¨ lôexception de quelques pr®l¯vements ponctuels r®alis®s pour le 
rechargement des plages ¨ des fins touristiques, aucune extraction de granulats marins nôest 
¨ ce jour recens®e. Ceci sôexplique par la géomorphologie du plateau continental et par 
lô®paisseur insuffisante des gisements (Bas & Kalaydjian, 202414). En conséquence, la façade 
MED nôest pas concern®e par lô®tablissement dôun DOGGM. 

PROGRAMMES DE MISE EN s¦±w9 59 [! DIRECTIVE NITRATES 

Dans le but de ma´triser les pollutions dues ¨ lô®pandage en exc¯s dôazote sur les terres 
agricoles, la directive européenne 91/676/CE du Conseil du 12 décembre 1991, dite directive 
« nitrates », prévoit que les Etats membres désignent des « zones vulnérables è et quôils 
adoptent des programmes dôaction sur ces zones. 

Ce sont 1909 communes du bassin Rhône-Méditerranée qui sont classées (partiellement ou 
totalement) en zones vulnérables15 et donc concernées par les obligations du programme 
dôactions.  

En France, lôarticle R211-80 du code de lôenvironnement d®finit le cadre dô®laboration des 
programmes dôactions ç nitrates è, dôapplication obligatoire en zone vuln®rable, traduit par : 

ð un programme dôactions national, constitu® de mesures nationales communes ¨ lôensemble 
des zones vuln®rables, arr°t® par les ministres charg®s de lôagriculture et de lôenvironnement ; 

                                                      

14 Adeline Bas, Régis Kalaydjian. Extraction de granulats marins - Façade Méditerranée : DCSMM Cycle 

3, 2024. AMURE - Aménagement des Usages des Ressources et des Espaces marins et littoraux 

- Centre de droit et dô®conomie de la mer. 2024. hal-04602347 

15 Depuis 1994 pour la Bretagne et 2017 pour les Pays de Loire. 
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ð des programmes dôactions r®gionaux constitu®s de mesures sp®cifiques ¨ chaque zone ou 
partie de zone vulnérable, arrêtés par les préfets de région. 

Le 7ième programme dôactions national (PAN) a ®t® d®fini par lôarr°t® interminist®riel du 30 
janvier 2023 et comprend 8 mesures. Les 7ièmes PAR de la région Occitanie et de la région 
PACA ont été élaborés en 2023. Ils renforcent certaines mesures du PAN et délimitent les 
zones dôactions renforcées (ZAR) conformément au décret du 31 mars 2023, et prévoient 
®galement dôautres mesures n®cessaires pour limiter les risques de lixiviation des nitrates.  

En Corse, aucune zone sensible ou vuln®rable nôest identifi®e. Ainsi, il nôy a pas de PAR d®di® 
à la région. 

Ces trois programmes (PAN 7, PAR 7 Occitanie et PAR 7 PACA) ont chacun fait lôobjet dôune 
®valuation strat®gique environnementale et dôun avis de lôAE.  

Concernant le PAN7, lôAE indique dans son avis du 18 novembre 2021 « Le PAN devrait être 
un levier de mise en îuvre de la directive cadre sur lôeau visant ¨ restaurer la qualit® des 
®cosyst¯mes. Lôefficacit® des pr®c®dents programmes dôaction nôest ni ®valu®e ni d®montr®e. 
Les progrès sont limités, sans pouvoir les attribuer à ces programmes. Le projet en reste à 
des ®volutions mineures, peu susceptibles de permettre lôatteinte du bon ®tat des eaux, sans 
reprendre certaines propositions int®ressantes de lô®valuation environnementale. Celle-ci 
souligne dôailleurs que certaines mesures sont constitutives dôun risque de ç recul 
environnemental è. LôAE consid¯re quôil est imp®ratif de relever significativement les 
ambitions du PAN ». 

Concernant le PAR 7 Occitanie, lô®valuation environnementale du programme estime que 
comme la DCSMM, le PAR 7, met en place des mesures pour am®liorer la qualit® de lôeau 
marine. Dans la DCSMM, les nitrates sont en effet un des paramètres rentrant dans la 
définition/caractérisation du bon état écologique des eaux marines.  

Concernant le PAR 7 PACA, lô®valuation environnementale estime que ce dernier est 
compatible avec le DSF, puisquôil concourt ¨ lôatteinte des objectifs environnementaux relatifs 
au descripteur « eutrophisation » (OE01 à OE03) du DSF MED actuel. Ainsi, les mesures du 
PAR (encadrement de lô®pandage, ®quilibre de la fertilisation ou traitement des eaux de 
drainage pour les cultures hors sol, couverture hivernale ou permanente des sols) visent à 
limiter la lixiviation des nitrates vers les milieux aquatiques, ce qui influence lôamélioration ou 
le maintien du bon état écologique du milieu marin. De la même façon, les mesures du PAR 
participent à limiter les transferts de phosphore.  

Pour sa part, lôAE indique dans ses avis du 7 d®cembre 2023 relatifs au programme dôaction 
régional nitrates de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur 7e g®n®ration mais aussi au 
programme dôaction r®gional nitrates de la r®gion Occitanie 7e g®n®ration : « Alors que 
lôobjectif principal des programmes est de r®duire les incidences de lôutilisation des fertilisants 
agricoles sur lôenvironnement et la sant® humaine, la d®marche mise en îuvre nôexamine pas 
différentes mesures possibles pour y parvenir ni ne les évalue au regard de leur efficacité pour 
lôenvironnement et la sant® humaine. En cons®quence, ¨ lôinstar du 7e Pan et des pr®c®dents 
Par, il est peu probable que les 7e Par permettent aux régions de progresser. De même leur 
contribution ¨ lôatteinte des objectifs de la DCE comme de la DCSMM est compromis ». 
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3.4.2. [Ŝǎ tt{ Řƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ est « structurante » 

SCHÉMA RÉGIONAL DΩ!MÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DΩ;GALITÉ DES 

TERRITOIRES (SRADDET) 

Le SRADDET est un document de planification stratégique, prescriptif et intégrateur16, qui fixe 
des objectifs de moyen et long termes pour le territoire régional dans les domaines suivants : 
®quilibre et ®galit® des territoires, implantation des diff®rentes infrastructures dôint®r°t 
r®gional, d®senclavement des territoires ruraux, habitat, gestion ®conome de lôespace, 
intermodalité et développement des transports, ma´trise et valorisation de lô®nergie, de 
d®veloppement de lôexploitation des ®nergies renouvelables (notamment concernant lô®olien 
en mer), de lutte contre le changement climatique, pollution de lôair, protection et restauration 
de la biodiversité, prévention et gestion des déchets.  

Le SRADDET dôOccitanie a ®t® adopt® en juin 2022 et le SRADDET de la Rgion Sud en juin 
2019. En Corse, des dispositions spécifiques régissent la planification stratégique du territoire. 
Le Plan dôAm®nagement et de Développement durable de la Corse (PADDUC) est le 
document qui fixe les objectifs de la pr®servation de lôenvironnement de lô´le et de son 
développement économique, social, culturel et touristique. Ce document vaut SRADDET sur 
le territoire. 

PRISE EN COMPTE DU DSF MED DANS LE SRADDET OCCITANIE 

Les objectifs du SRADDET Occitanie sôarticulent en trois grands volets/d®fis :  

¶ 1 ï Le d®fi de lôattractivit® (objectifs g®n®raux 1 ¨ 3),  

¶ 2 ï Le défi des coopérations (objectifs généraux 4 à 6),  

¶ 3 ï Le défi du rayonnement (objectifs généraux 7 à 9).  

De plus, le SRADDET comporte deux volets territoriaux : un « littoral et maritime » et un dédié 
à la « montagne et ruralité ». En effet, en sôappuyant notamment sur les orientations du Plan 
littoral 21, la Région a ainsi souhaité doter le SRADDET dôun volet ç littoral et maritime è visant 
une meilleure prise en compte des enjeux maritimes et littoraux par les collectivités 
territoriales. 

Etant transversal, le volet « littoral et maritime » se retrouve dans chacun des trois défis, via 
les objectifs généraux qui les composent et leur déclinaison en objectifs thématiques. En 
particulier ce volet apparait dans : 

¶ Le d®fi de lôattractivit® (1) avec lôobjectif général « Concilier développement & 
excellence environnementale » ; 

¶ Le défi des coopérations (2) via lôobjectif g®n®ral 3 « Partager et gérer durablement 
les ressources » et en particulier dans lôobjectif th®matique d®di®e ¨ la 
biodiversité « 2.7 Préserver et restaurer la biodiversité et les fonctions écologiques 
pour atteindre la non-perte nette de biodiversité » qui consacre une sous partie 
sp®cifique ¨ la pr®servation et ¨ la restauration du littoral et de la mer (5). Côest dans 
cette dernière que le DSF est présenté une première fois.  

                                                      

16 Le SRADDET intègre le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), le Schéma 

Régional Climat Air Énergie (SRCAE), le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), le 

Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT), le Schéma Régional de 

lôIntermodalit® (SRI) 
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¶ Le défi du rayonnement (3) avec son objectif général « Faire de lôespace 
méditerranéen un modèle de développement vertueux » en particulier lôobjectif 
thématique « 3.5. D®velopper lô®conomie bleue et le tourisme littoral dans le respect 
des enjeux de préservation et de restauration de la biodiversité » qui articule des 
objectifs de développement durable en croisant enjeux socio-économiques et 
environnementaux (Objectif en matière de maîtrise et de valorisation de lôénergie ; 
Objectif en matière de protection et de restauration de la biodiversité ; Objectif en 
matière de lutte contre le changement climatique). Le DSF est ici mentionné, 
notamment lorsquôest propos® lôobjectif de structurer une fili¯re r®gionale dô®olien 
offshore flottant.  
De plus, lôobjectif th®matique ç 3.6 Faire du littoral une vitrine de la résilience la 
résilience » qui porte également sur les enjeux du littoral.  

Le DSF cycle 1 est cité deux fois dans le corps principal du SRADDET. Sa prise en compte 
est étudiée dans lôEES du SRADDET. Il est également cité dans les documents attenants 
comme le Contrat de plan Etat-Région 2021-2027 (CPER) Occitanie et le plan littoral 21 
M®diterran®e (le livre bleu dôOccitanie Pyr®n®es-Méditerranée)  

Le Parlement de la mer a ®t® associ® ¨ lô®laboration du SRADDET Occitanie, notamment pour 
le volet « littoral et mer », élaboré pour tenir compte des spécificités du territoire. Enfin les 
travaux réalisés sur ce volet ont été présenté devant la commission « Méditerranée ï Littoral 
ï Relations Internationales è du CESER dans le cadre dôune audition. 

LôEES du SRADDET Occitanie produite en juin 2022 a étudié lôarticulation avec le DSF cycle 
1 mais aussi avec sa d®clinaison dans le Plan dôaction pour le Milieu Marin de la sous-région 
marine Méditerranée occidentale 2016-2021 et conclut « Le SRADDET accorde une place 
importante aux enjeux maritimes et littoraux dans plusieurs domaines, sôinscrivant ainsi en 
cohérence avec ses objectifs » (en particulier les objectifs thématiques 3.5 et 3.6).  

Dans la SFM MED r®vis®e, lô®volution des objectifs environnementaux et socio-économiques 
est a priori mineure, ainsi lôanalyse de lôarticulation devrait rester inchang®e. Au besoin, la 
SFM MED révisée sera prise en compte en temps voulu lors de la révision du SRADDET 
Occitanie. 

PRISE EN COMPTE DU DSF MED DANS LE SRADDET DE LA RÉGION SUD (PACA) 

Les 68 objectifs du SRADDET R®gion Sud (Provence Alpes C¹te dôAzur) sôarticulent à 
travers trois grandes lignes directrices :  

¶ 1. Renforcer et p®renniser lôattractivit® du territoire r®gional ;  

¶ 2. Maîtriser la consommation de lôespace, renforcer les centralit®s et leur mise en 
réseau ;  

¶ 3. Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants. 
 
Chacune de ces lignes directrices comportent trois axes stratégiques, eux-mêmes déclinés 
en orientations puis en objectifs. Ces objectifs répondent aux trois enjeux transversaux 
identifiés qui alimentent la chaîne stratégique du SRADDET : -Concilier attractivités 
économique et résidentielle du territoire ; -Améliorer la vie quotidienne en préservant les 
ressources et en réduisant la vulnérabilité ; -Conjuguer lôopportunit® de la métropolisation avec 
lôexigence dôun d®veloppement ®quilibr® des territoires. 
De plus, quatre espaces ont été identifiés pour appréhender la diversité des territoires et des 
enjeux de la région, dont « Lôespace azur®en : entre attrait du littoral et urbanisation sous 
contraintes » fait partie. 
 
Ainsi, certains objectifs portent les sujets relatifs ¨ la mer et au littoral, comme côest le cas de : 
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¶ Lôobjectif 9 ç Affirmer le potentiel dôattractivit® de lôespace maritime r®gional et 
développer la coopération européenne, méditerranéenne et internationale » (Ligne 
directrice1, Axe1, Orientation 3) est dédiée aux enjeux environnementaux et 
®conomiques de lôespace maritime. Il est divis® en quatre sous-objectifs dont celui de 
« Favoriser le développement économique des activités maritimes dans le respect 
dôune gestion durable et partag®e de la mer » qui mentionne la nécessité pour le 
SRADDET de prendre en compte le DSF. 

¶ Lôobjectif 15 ç Préserver et promouvoir la biodiversité et les fonctionnalités 
écologiques des milieux terrestre, littoral et marin » (Ligne directrice1, Axe2, 
Orientation 2) se penche spécifiquement sur les pressions qui pèsent sur la 
biodiversité et les milieux naturels, ainsi que sur les outils à déployer pour les 
préserver. La nécessité de répondre à la DCSMM est rappelé dans cet objectif afin 
dôatteindre un bon ®tat ®cologique des eaux marines. 

¶ Lôobjectif 50 ç Décliner la trame verte et bleue régionale et assurer la prise en compte 
des continuit®s ®cologiques et des habitats dans les documents dôurbanisme et les 
projets de territoire » (Ligne directrice 2, Axe3, Orientation 2) intègre plus 
indirectement que les objectifs 9 et 15 la bande côtière via les continuités écologiques, 
et en particulier les zones humides littorales. 

¶ Par ailleurs dôautres objectifs sont en lien plus ou moins pr®gnants avec ces 
th®matiques et avec le DSF, comme côest le cas des objectifs 1, 2, 3, 10, 11, 13, 14, 
16, 17, 19, 20, 37, 47, 48, 54 et 57, qui portent notamment sur la prévention des 
risques et la gestion du trait de côté, la connaissance, les activités économiques 
maritimes et littorales ou la protection des milieux naturels. 

 
Le détail des liens entre les règles et objectifs du SRADDET et les objectifs du DSF est 
disponible ne ¨ lôannexe PPS nÁ3 du pr®sent document. 

Le DSF cycle 1 est cité deux fois dans le corps principal du SRADDET (une fois en introduction 
pour pr®ciser le niveau dôopposabilit® du SRADDET et une seconde fois dans lôobjectif 9). Sa 
prise en compte est ®tudi®e dans lôEES du SRADDET. Contrairement au DSF, le plan dôaction 
pour le milieu marin est cité dans le Contrat de plan Etat-Région 2021-2027 (CPER) PACA, 
document attenant au SRADDET. 

Lô®laboration du SRADDET a mobilis® diff®rents acteurs locaux, dans le cadre dôassociations 
obligatoires. De plus, la volonté de co-construction du sch®ma sôest mat®rialis®e par 
lôouverture ¨ la consultation ¨ de nombreux autres partenaires du territoire. Dans ce cadre, les 
Parcs naturels régionaux et nationaux, le grand port maritime de Marseille ainsi que les 
Conservatoires du littoral et des espaces naturels, mais aussi le Conseil scientifique ont été 
consult®s de mani¯re volontaire pour lô®laboration des objectifs ou des règles du schéma. 
 
LôEES du SRADDET Région Sud produite en juin 2019 a étudié lôarticulation avec le DSF 
cycle 1. Lôanalyse est pr®sent®e sous forme de tableau qui d®montre la prise en compte des 
objectifs du DSF dans les objectifs et les règles du SRADDET. A la suite du tableau détaillée, 
la conclusion suivante est proposée « Comme le montre le tableau dôanalyse pr®c®dent, le 
SRADDET assure une très bonne prise en compte du DSF Méditerranée que ce soit en 
termes dôobjectifs ou de règles ». 

Dans la SFM MED r®vis®e, lô®volution des objectifs environnementaux et socio-économiques 
est a priori mineure, ainsi lôanalyse de lôarticulation devrait rester inchang®e. Au besoin, la 
SFM MED révisée sera prise en compte en temps voulu lors de la révision du SRADDET 
Région Sud. 
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PRISE EN COMPTE DU DSF MED DANS LE PADDUC 

Le Plan d'aménagement et de développement durable de la Corse (PADDUC) est un 
document de planification régionale et de développement encadré par la loi du 5 décembre 
2011. Le PAADUC a ®t® approuv® le 2 octobre 2015 par lôAssemblée de Corse. Il prévoit que 
« Le plan définit une stratégie de développement durable du territoire en fixant les objectifs de 
la pr®servation de lôenvironnement de lô´le et de son d®veloppement ®conomique, social, 
culturel et touristique, qui garantit lôéquilibre territorial et respecte les principes énoncés aux 
articles L.110 et L. 121-1 du Code de lôurbanisme ».  

Le PADDUC est décliné en plusieurs documents (une synthèse, cinq livrets, neuf annexes et 
treize cartes) traitant de différentes thématiques. Certains dôentre eux traitent sp®cifiquement 
des sujets relatifs à la mer et au littoral, notamment :  

¶ Le Plan d'aménagement et de développement durable (PADD), qui constitue le livret 
2, se divise en trois grands volets, ensuite déclinés en orientations stratégiques (OS) 
et en objectifs op®rationnels sp®cifiques ¨ atteindre ¨ lôhorizon 2040 : 

o Volet 1 : Faire société 
o Volet 2 : Diversifier lô®conomie pour un d®veloppement territorial durable 
o Volet 3 : Mettre lôam®nagement au service du d®veloppement et de la 

transition écologique et sociétale 
Le troisième volet consacre plusieurs orientations stratégiques en lien avec la mer et 
le littoral, parfois de manière indirecte à travers les objectifs opérationnels de 
préservation de la biodiversité (OS n°12 :  préserver, gérer et mettre en valeur 
lôenvironnement), ou directe avec lôOS nÁ13 ç Promouvoir une gestion intégrée des 
zones côtières ». Cette OS vise en particulier à « assurer la préservation des 
équilibres biologiques et écologiques, des sites et paysages du patrimoines côtier » ; 
à « prendre en compte les risques littoraux et gérer le trait de côte » et à « Développer 
les activit®s de fa­on int®gr®e, dans le souci de la pr®servation de lôenvironnement et 
de lôacc¯s du public ¨ la mer ».  
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Extrait du sommaire du PADD (livret 2 du PADDUC) 
 

¶ Le Sch®ma dôAm®nagement Territorial (SAT), qui constitue le livret 3, est la 
déclinaison spatialisée et concrète des orientations politiques retenues dans le PADD 
et approuv®es par lôAssembl®e de Corse le 31 janvier 2014. La portée du SAT peut 
°tre r®sum®e en 3 grandes parties, lôune dôentre elle est consacr®e ¨ la spatialisation 
des enjeux environnementaux, dont certains sont en lien avec le littoral et la mer. En 
effet, le PADDUC instaure un Espace Stratégique Environnemental sur certaines 
zones du territoire et d®finit des ñEspaces Remarquables ou caract®ristique au sens 
de la loi ólittoralôò mais aussi des zones de ñprotection fonci¯re (qui comprenne des 
ENS ou des Terrains du Conservatoire du Littoral)ò. De plus, une autre partie est 
spécialement consacrée aux enjeux côtiers (milieux naturels, risques et menaces pour 
les écosystèmes, opportunités et potentialités de développement et de valorisation du 
littoral). 

¶ Le Livret 4 regroupe les éléments réglementaires (prescriptions et préconisations) 
contenus dans le PADD, le Livret Littoral et le Plan Montagne vot®s par lôAssembl®e 
de Corse lors de la DÉLIBÉRATION n° 2014-011 AC de janvier 2014. Ce livret 
présente notamment les règles spécifiques aux communes soumises à la Loi Littoral. 

¶ Lôannexe 3 est le ç Livret Littoral è. Il vise ¨ pr®ciser les modalit®s dôapplication de la 
loi ç Littoral au regard des particularit®s g®ographiques locales, afin dôen faciliter la 
traduction dans les documents dôurbanisme locaux et dôaider de cette façon les 
collectivités locales à développer durablement leurs territoires.  

¶ Lôannexe 5 correspond ¨ la Trame verte et bleue. Ainsi, le PADDUC vaut Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE). 

¶ Lôannexe 6 vaut Sch®ma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM). Ce document, divisé 
en 2 livres, fixe les orientations fondamentales de lôam®nagement, de la protection et 
de la mise en valeur des zones côtières. Il détermine la vocation des différents 
secteurs de lôespace maritime, mais aussi des espaces terrestres littoraux qui y sont 
liés, et définit les principes de compatibilité applicables à leurs usages. Il prend en 
compte et contribue aux objectifs définis au sein du PADD. Il tient également compte 
des objectifs poursuivis par la loi « Littoral ». 
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¶ Le livre 1 de la SMVM, approuvé le 2 octobre 2015, cite le DSF parmi les documents 
qui pourront proposer des perspectives dô®volution et de gestion durable de la fili¯re 
pêche professionnelle. 

Ainsi, le DSF est cité une seule dans les documents du PADDUC, en tant que document 
offrant des perspectives durables, car lôadoption du PADDUC est ant®rieure au premier cycle 
du DSF MED. En effet, le premier DSF MED a ®t® adopt® en 2019, soit 4 ans apr¯s lôadoption 
du PADDUC. A ce jour, une seule mise à jour du PADDUC a été effectuée et approuvée : la 
modification a eu lieu en d®cembre 2020 et nôa pas port® sur lôensemble des documents.  

LôEES du PADDUC constitue lôannexe 5, elle a ®t® produite en octobre 2015 et mentionne 
lôarticulation avec le DSF. Après avoir présenté les objectifs du DSF, de la SNML et des Plans 
dôactions pour le milieu marin, elle conclut ç La SNML et le Document Stratégique de 
Façade concernant la Méditerranée n'ont pas encore été adoptés. L'amélioration de la 
qualité et du fonctionnement des milieux marins est l'un des objectifs du PADDUC. Le 
PADDUC est ®labor® dans lôoptique dôassurer une coh®rence et de garantir sa 
compatibilité avec les grandes orientations de ces documents ». 

STRATÉGIES POUR LA GESTION INTÉGRÉE DU TRAIT DE CÔTE 

Dans le prolongement des recommandations du Grenelle de la mer, la France sôest dot®e en 
2012 dôune strat®gie nationale de gestion int®gr®e du trait de c¹te (SNGITC). Elle vise ¨ 
renforcer la r®silience des espaces littoraux en ma´trisant ¨ long terme lôoccupation du rivage 
dans les territoires expos®s et en sôappuyant sur le r¹le des milieux naturels c¹tiers pour 
att®nuer lôeffet des ph®nom¯nes naturels (submersion marine, ®rosion, inondation, etc.). Elle 
promeut le développement de projets de territoire dans le cadre de stratégies territoriales pour 
la gestion du trait de côte.  

Pour la R®gion Sud (PACA), il nôy a pas ¨ ce jour de Strat®gie R®gionale de Gestion Int®gr®e 
du Trait de Côte (SRGITC). En revanche, des déclinaisons locales ont été élaborées : telles 
que la Stratégie départementale de gestion des côtes sableuses en érosion dans le Var, la 
strat®gie de gestion int®gr®e du trait de c¹te en cours dô®laboration dans les Bouches-du-
Rhône. 

En Occitanie, la SRGITC a été adoptée en juillet 2018, afin de décliner la SNGITC en tenant 
compte des spécificités du littoral occitan. Toutefois, à la suite d'un jugement, Monsieur le 
Pr®fet de la R®gion Occitanie a rapport® lôensemble de la SRGITC, qui nôest donc plus en 
vigueur. D®sormais, ce document a uniquement vocation ¨ faire lôobjet dôun usage interne aux 
services de lô£tat. 

En Corse, une d®lib®ration de lôAssembl®e de Corse en date du 19 d®cembre 2019, a 
approuv® les grandes orientations et la m®thodologie pour lô®laboration dôune strat®gie 
territoriale de gestion intégrée du trait de c¹te. Initialement pr®vue par le PADDUC ¨ lôhorizon 
2020, puis ¨ lôhorizon 2021 dans le plan de bassin dôadaptation aux changements climatiques 
(PBACC) de 2018, la stratégie territoriale a pris du retard et devrait être adoptée en 2024. 

PLAN DE GESTION DES RISQUES DΩINONDATION (PGRI) 

LE PGRI DU BASSIN RHÔNE-MÉDITERRANÉE 2022-2027  

Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) du bassin Rh¹ne-Méditerranée 2022-2027 
a été approuvé le 21 mars 2022 par le préfet coordinateur de bassin et est entré en vigueur le 
8 avril 2022. Le bassin Rhône-M®diterran®e sô®tend sur tout ou partie de 5 r®gions (Auvergne-
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Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Occitanie, Provence-Alpes-C¹te dôazur et Grand 
Est). 

Il d®termine les territoires ¨ risques dôinondation important (TRI) sur lesquels il convient 
dô®laborer une stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI). Sur les 31 TRI 
identifiés. 12 se trouvent sur le littoral de la façade MED (Voir carte suivante extraite du PGRI 
bassin Rhône-Méditerranée). Sept sont situés sur les bassins-versants du littoral 
languedocien (TRI de Nîmes ; TRI de Montpellier ï Lunel ï Mauguio ï Palavas ; TRI de Sète ; 
TRI de Béziers ï Agde ; TRI du Carcassonnais ; TRI du Narbonnais ; TRI de Perpignan ï 
Saint-Cyprien) et cinq sur ceux du littoral PACA (TRI dôAix-en-Provence ï Salon-de-
Provence ; TRI de Marseille ï Aubagne ; TRI de Toulon-Hyères ; TRI de lôEst-Var ; TRI de 
Nice ï Cannes ï Mandelieu). 

 

Le PGRI est articulée en cinq grands objectifs, dont le second traite notamment des milieux 
littoraux « Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques ». 

Le PGRI doit prendre en compte le DSF et être compatible avec ses objectifs 
environnementaux. LôEES du PGRI produite en février 2022 nôa pas propos® dôanalyse de 
compatibilité, car sa publication a précédé celle du PGRI (qui était alors en cours 
dô®laboration). Cependant, lôEES pr®cise ç l'analyse de l'articulation du PGRI avec les 
objectifs environnementaux de la stratégie de façade Méditerranée montre une bonne 
cohérence de l'ensemble, notamment pour : 
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¶ la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux permettant de réduire les 
crues et les submersions marines ; 

¶ la préservation et l'amélioration de la gestion de l'équilibre sédimentaire ; 

¶ la prise en compte de l'érosion côtière. » 

Une analyse est néanmoins proposée. Les objectifs environnementaux A à E du DSF cycle 1 
peuvent trouver une résonnance dans le PGRI 2022-2027. Ainsi, lôEES pr®cise ç Deux 
dispositions du PRGI sont particulièrement en cohérence avec ces objectifs, il s'agit des 
dispositions D.2-6 (« Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de 
réduire les crues et les submersions marines ») et D.2-7 (« Préserver et améliorer la gestion 
de l'équilibre sédimentaire »). En effet, la restauration des fonctionnalités des habitats marins 
et littoraux et du transit sédimentaire pourra permettre le bon état de la biodiversité dans les 
zones côtières. 
De plus, le sous-objectif « Prendre en compte l'érosion côtière du littoral » (dispositions D.2-
10 et D.2-11) pourrait également participer à la réussite de ces objectifs, par la prise en compte 
par les documents stratégiques locaux (SLGRI, SCoT littoraux) qui sont inviter à réfléchir à 
l'aménagement du littoral et à préserver les espaces naturels permettant de limiter l'érosion 
côtière. » 
 
Dans la SFM MED r®vis®e, lô®volution des objectifs environnementaux et socio-économiques 
est a priori mineure, ainsi lôanalyse de lôarticulation devrait rester inchangée. Au besoin, la 
SFM MED révisée sera prise en compte en temps voulu lors de la révision du PGRI du bassin 
Rhône-Méditerranée. 
 

LE PGRI DU BASSIN DE CORSE 2022-2027  

Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) du bassin de Corse 2022-2027 a été arrêté 
le 1er mars 2022.  

Il d®termine les territoires ¨ risques dôinondation important (TRI) sur lesquels il convient 
dô®laborer une stratégie locale de gestion du risque inondation (SLGRI). En Corse, trois TRI 
ont été définis : le TRI dôAjaccio, le TRI de Bastia et le TRI de la Marana, tous situés sur le 
littoral..  
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Le PGRI est articulée en six grands objectifs, dont le cinquième traite notamment des milieux 
littoraux « R®duire les risques dôinondation ¨ lô®chelle du bassin versant en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques ». 

Le PGRI doit prendre en compte le DSF et être compatible avec ses objectifs 
environnementaux. LôEES produite en 2022, pr®cise que le DSF est un ç Document qui 
décline la Stratégie nationale pour la mer et le littoral. Le risque de submersions marines étant 
directement lié aux activités présentes sur le littoral, le PGRI doit être cohérent avec la 
stratégie nationale pour la mer et le littoral et les documents stratégiques ». Plus précisément, 
lôEES indique que « Le bassin de Corse est concerné par la façade « Méditerranée occidentale 
è. Lôam®lioration de la qualit® et du fonctionnement des milieux marins est l'un des objectifs 
du PGRI. En outre, plusieurs dispositions comme celle visant à élaborer des plans de 
prévention des risques littoraux, sont cohérentes avec le document SNML ». Puis conclut : 
« Le PGRI est donc coh®rent avec le DSF, en particulier lôobjectif visant ¨ anticiper et g®rer 
les risques littoraux qui est corrélé à de nombreuses dispositions du PGRI (1-1-1, 1-1-2, 
etc.) ». 

Dans la SFM MED r®vis®e, lô®volution des objectifs environnementaux et socio-économiques 
est a priori mineure, ainsi lôanalyse de lôarticulation devrait rester inchang®e. Au besoin, la 
SFM MED révisée sera prise en compte en temps voulu lors de la révision du PGRI du bassin 
de Corse. 
 

STRATÉGIES RÉGIONALES MER ET LITTORAL (SRML) 

La Région Sud (PACA) a publié en 2019 son Plan Mer et Littoral. Cette SRML sôinscrit dans 
le Plan Climat « une COP dôavance ».  Elaboré par la région, en collaboration avec des 
agences dôurbanismes, ce plan a notamment ®t® enrichi par les contributions des membres 
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de lôAssembl®e maritime r®gionale, repr®sentants des acteurs maritimes et des institutions 
régionales. Décrit comme un « Document stratégique totalement transversal par essence, ce 
Plan Mer et Littoral embrasse toutes les thématiques en lien avec la mer et le littoral. Il répond 
au besoin dôavoir une vision int®gr®e de la politique maritime et littorale r®gionale », le Plan 
Mer et Littoral sôarticule autour cinq grands volets (horizons) : 1 ï une identité maritime 
affirmée ; 2 ï un secteur maritime dôexcellence ; 3- une transition écologique et énergétique 
réussie ; 4- Des métiers maritimes attractifs ; 5 - une gouvernance et des sources de 
financement optimisées. Côest dans le troisi¯me volet que se retrouvent les enjeux et les 
objectifs relatifs ¨ lô®cologie. Elaboré en amont du DSF, le Plan Mer et Littoral cite une seule 
fois le document stratégique parmi les initiatives phares à venir dôici 2020. 

La Région Occitanie créé en 2016 une Direction de la Mer au sein de son administration. De 
plus, elle a également choisi de créer le Parlement de la Mer, une instance consultative qui a 
permet de fédérer et de représenter la communauté maritime, en favorisant la concertation 
pour développer des projets innovants. 

La région Occitanie a lancé en 2016 le Plan Littoral 21. Ce plan a vocation à préserver et à 
moderniser le littoral languedocien, répondant ainsi à la volonté du Contrat de Plan État-
Région 2015-2020. Ce plan a pour ambition dôaccompagner la transformation du littoral 
Occitanie, vers un modèle de développement équilibré pour la décennie 2017-2027, en 
conciliant trois enjeux : résilience écologique, économie bleue et cohésion territoriale. Ainsi 
les orientations stratégiques sont : A- Pour une vitrine française de la résilience écologique ; 
B-Pour une économie innovante qui irrigue tout le territoire ; C ï pour un littoral symbole 
dôattractivit® dôaccueil et de vivre ensemble. Elabor® en amont du DSF, le Plan Littoral 21 cite 
une seule fois le document strat®gique parmi dôautres sch®mas/plans dôactions nationaux et 
territoriaux quôil doit accompagner. 

En Corse, il semble quôaucun document de planification sur la mer et le littoral nôait ®té produit. 

En Corse, la Délégation à la Mer et au Littoral de Corse (DMLC) est un service de lôEtat qui a 
pour but de renforcer l'action publique dans les domaines de la mer et du littoral en Corse. 
Crééeen octobre 2021, la DMCL est un service déconcentré de lôEtat, qui op¯re aux ®chelles 
régionale et interdépartementale. Elle met en îuvre les politiques de lôEtat, en veillant à leur 
cohérence, en matière de gestion des ressources marines, ainsi que les politiques de 
régulation des activités exercées en mer et sur le littoral. Elle concourt, à la planification des 
activités en mer, à la protection du littoral et des milieux marins, à la gestion intégrée des 
zones côtières et à la gestion du domaine public maritime. Elle assure également les missions 
portuaires de lô£tat en Corse.  

AUTRES DOCUMENTS STRUCTURANTS 

Dôautres PPS m®ritent dô°tre cit®s ¨ plusieurs titres. 

¶ Le plan de gestion des poissons migrateurs (PLAGEPOMI) 
o Le PLAGEPOMI 2022-2027 du bassin Rhône-Méditerranée a pour objet de 

proposer des mesures visant à pérenniser les populations de migrateurs 
amphihalins du bassin (anguille, alose et lamproie marine) et contribue à 
parfaire la connaissance du bassin. Il est notamment indiqué « Les enjeux 
liés aux grands migrateurs ont vocation à être pris en compte dans lôensemble 
des éléments du DSF, ce dernier pouvant constituer le relais du PLAGEPOMI 
en mer. La coh®rence entre ces deux plans est essentielle pour lôarticulation 
terre-mer de la gestion des grands migrateurs. (é) Le volet opérationnel du 
DSF comprend notamment une action dô®vitement ou de r®duction des 
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risques de capture dans les estuaires à enjeux pour les amphihalins en 
complément des plans de gestion existants. ».  

o Le PLAGEPOMI Corse est en cours dô®laboration. Le pr®c¯dent plan de 
gestion des poissons migrateurs du bassin de Corse concernait la période 
2004-2009. 

¶ Les sch®mas r®gionaux de d®veloppement ®conomique dôinnovation et 
dôinternationalisation (SRDEII) 

o Les SRDEII 2022-2028 ®labor®s respectivement pour lôOccitanie et pour la 
Région PACA. Pour la Corse, un document équivalent a été publié en 2022 
dans le cadre la r®vision du SRDEII de la Corse, il sôintitule ç Ecunumia 
2030 è. La DIRM nôest pas sp®cifiquement associ®e ¨ lô®laboration de ces 
schémas.  

¶ Les schémas régionaux de développement du tourisme et des loisirs (SRDTL). 
o Le SRDTL de lôOccitanie 2022-2028 (en particulier le grand défi 4 « Faire 

ensemble » et la priorité 4.3 consacré au Parlement de la Montagne et le 
Parlement de la Mer)  

o Le SRDTL de la Région PACA 2023-2028 (en particulier lôObjectif 4 
« Favoriser une organisation optimale des flux touristiques et une économie 
responsable pour des destinations préservées et des filières structurées » et 
son Programme destinations durables, bien que non spécifique au littoral et 
à la mer) 

o Pas de SRDTL spécifique à la Corse, en revanche plusieurs objectifs reliés 
au tourisme sont inclus dans le PADDUC (notamment dans le Livret II du 
PADDUC via les orientations stratégiques n°5 « Etablir un tourisme durable, 
fond® sur lôidentit®, largement r®parti sur lôann®e et les territoires » et n°13 
« Orientation stratégique n 13 : Promouvoir une gestion intégrée des zones 
côtières ») 

¶ Les Schémas régionaux de développement de l'aquaculture (SRDAM)  
o Le SRDAM du Lanquedoc-Roussillon, publié en août 2014, est le document 

de la région Occitanie. Il a été élaboré après consultation du Conseil maritime 
de façade en 2013 ; 

o Le SRDAM de la Région PACA a été publié en décembre 2015. Le projet de 
SRDAM avait été soumis au Conseil maritime de façade de Méditerranée en 
2015 qui avait émis un avis favorable ; 

o Le SRDAM de Corse a été publié en novembre 2015 et avait reçu au 
préalable un avis favorable du Conseil maritime de façade Méditerranée. 
Les trois SRDAM mentionnent que le DSF devra tenir compte des SRDAM 
lors de son élaboration (les publications de ces SRDAM étant antérieures au 
DSF). En effet, dôapr¯s les EES les SRDAM ne sont pas « destinés à être 
intégrés tels quels dans le document stratégique de façade mais seront très 
vraisemblablement le socle de la réflexion sur les problématiques 
aquacoles ». 

Enfin, des PPS conduits ¨ lô®chelle territoriale m®rite ®galement dô°tre cit®s : 

¶ Les deux parcs nationaux (Port-Cros et Calanques), deux parcs naturels marins 
(Golfe du Lion & Cap Corse et Agriate) ; 

¶ Les SAGE côtiers.  
o Pour lôOccitanie : Basse vallée de l'Aude, Camargue gardoise, Etang de 

Salses-Leucate, Hérault, Lez, Mosson, Etangs Palavasiens, Nappe Astienne, 
Nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon, Or, Orb-Libron, Tech-
Albères, Thau. 

o Pour PACA : Arc provençal, Argens, Crau, Gapeau, Nappe et Basse vallée 
du Var, Siagne. 
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o Pour la Corse : Etang de Biguglia, Gravona, Prunelli, golfes d'Ajaccio et de 
Lava. 

¶ Les SCOT ayant une façade littorale ou les SCOT littoraux : 
o  Pour lôOccitanie : SCOT de la Narbonnaise, SCOT Sud Gard, SCOT Du 

Biterrois, SCOT Du Pays de Lunel, SCOT de Montpellier Méditerranée 
M®tropole, SCOT du Bassin de Thau, SCOT Pays de lôOr, SCOT Plaine du 
Roussillon, SCOT Littoral Sud ; 

o Pour la Région PACA : SCOT De la Riviera Française, SCOT De Nice Côte 
dôAzur, SCOT Ouest Des Alpes Maritimes, SCOT CA de Sophia Antipolis 

o SCOT CA De l'Ouest Etang de Berre et SAN du Nord-Ouest De lôEtang de 
Berre, SCOT du Pays D'Arles, SCOT Métropole Aix-Marseille-Provence, 
SCOT de Esterel Côte d'Azur Agglomération ; SCOT du golfe de Saint-
Tropez, SCOT Provence Méditerranée ; 

o Pour la Corse : SCOT du Sud Corse, SCOT de Balagne, SCOT de la Costa 
Verde, SCOT Fium'Orbu Castellu.  

¶ Les trois schémas de mise en valeur de la mer (SMVM) de Provence 
M®diterran®e, de lô®tang de Thau et de Corse  

¶ Les parcs naturels régionaux de Corse, de Camargue, de la Narbonnaise en 
Méditerranée 
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4 ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
façade 

4.1  LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX À CONSIDÉRER 

Les sources mobilis®es pour r®aliser lô®tat initial de lôenvironnement et identifier les enjeux 
environnementaux à prendre en compte sont principalement issues de la production 
scientifique r®alis®e dans le cadre de la mise en îuvre du troisi¯me cycle des PAMM 
(®valuation initiale de lô®tat des milieux marins et analyse de lôimpact environnemental des 
activités anthropiques) au titre de la DCSMM. Trois sources principales ont été mobilisées au 
sein de cette production : 

¶ les fiches synth¯ses dô®valuation du BEE des descripteurs de la DCSMM ; 

¶ les fiches des activités socio-économiques produites par le CEREMA ou l'UMR AMURE 
; 

¶ le rapport de lôOFB intitul® ç Identification et hi®rarchisation des enjeux ®cologiques des 
façades maritimes métropolitaines ». 

La notion dôenjeu environnemental au sens de lôEES ®tant plus large que la notion dôenjeu 
écologique, la structuration des enjeux établie au cours des EES du premier DSF (volet 
stratégique et volet opérationnel) a été reprise, avec quelques évolutions pour prendre en 
compte (1) des demandes dôapprofondissement exprim®es par lôAE dans ses avis sur les 
pr®c®dentes EES, et (2) des nouveaux ®l®ments contributifs ¨ lô®tablissement de cet ®tat des 
lieux (dans les fiches par descripteurs notamment). 

La liste des 19 enjeux à prendre en compte, répartis en trois catégories, est présentée dans 
le tableau ci-après. 
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Catégorie 
dôenjeux 

Acron. 
Enjeu 

environnemental 

Correspondance 
aux descripteurs 

DCSMM 
Eléments caractéristiques 

 
 

Enjeux liés aux 
composantes 

du milieu 
marin 

HB 
Habitats 

benthiques 
D1-HB 

 
Qualit® des grands types dôhabitats 

biogéniques, rocheux, sédimentaires, humides 
 

HP Habitats pélagiques D1-HP Habitats profonds, réseaux trophiques 

MT 
Mammifères et 

tortues 
D1-MM et 
ReptilesT 

 
Distribution et abondance des espèces : 

domaine vital des groupes sédentaires de 
grands dauphins, colonies de phoques, zones 
dôalimentation, autres c®tac®s, tortues 

marines 
 

OM Oiseaux marins D1-OM 

 
Distribution et abondance des espèces : 
nidification, zones dôalimentation, colonies, 
sites dôhivernage dôoiseaux marins et c¹tiers, 

zones de densité maximale, zones 
fonctionnelles, oiseaux migrateurs  

 

PC 
Poissons et 

céphalopodes 
D1-PC 

 
Distribution et abondance des espèces : 

zones fonctionnelles halieutiques (frayères, 
nourriceries), populations localisées 

(invertébrés benthiques, élasmobranches), 
secteurs de concentration et de migration des 

poissons amphihalins 
 

EC 
Espèces 

commerciales 
D3 

 
Etat du stock des espèces de poissons et 

crustacés exploitées à des fins commerciales 
 

 
 

Enjeux liés aux 
pressions sur 
le milieu marin 

ENI 
Espèces non 

indigènes 
D2 

 
Espèces non indigènes à caractère 

envahissant ou perturbant les écosystèmes 
 

Eut Eutrophisation D5 
 

Eutrophisation dôorigine humaine 
 

Int Intégrité des fonds D6 

 
Intégrité des fonds marins et artificialisation du 

trait de côte 
 

Hyd 
Changements 

hydrographiques 
D7 Conditions hydrographiques 

Cont Contaminants  D8  Contaminants chimiques dans le milieu 

Qs 
Questions 
sanitaires 

D9 Phycotoxines, contaminants microbiologiques 

De Déchets D10 

 
Quantité de déchets et micro-déchets 

flottants, sur le littoral, sur le fond, ingérés 
 

Br Bruit D11 Niveau de perturbations sonores 

 
Autres enjeux 
environnemen-

taux 

Pay 
Paysages 

terrestres et sous 
marins 

Non concerné 

 
Elements de paysages littoraux (phares, 

classifications) et sous-marins 
 

GES Emissions de GES Non concerné Emissions de GES 
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Air Qualit® de lôair Non concerné 
 

Polluants atmosphériques 
 

Ris 
Risques naturels et 

humains 
Non concerné Risques climatiques, naturels, industriels 

Co Connaissance Non concerné 

 
Production de connaissances sur les milieux, 
les espèces, les activités socio-économiques 

 

4.2  ANALYSE DE LõÉTAT DES ENJEUX ET DE LEUR ÉVOLUTION 

La sous-région marine Méditerranée occidentale (SRM MO) est divisée en 10 secteurs à 
enjeux représentés sur la carte suivante (Figure 2) : ce découpage est issu du rapport de 
l'OFB "Identification et hiérarchisation des enjeux écologiques des façades maritimes 
métropolitaines" publié en 2024. 

Pour la façade Méditerranée, ces secteurs diffèrent des zones de vocation : le découpage des 
zones de vocation étant plus fin (27 zones de vocation, contre 10 secteurs à enjeux). Ceci 
s'explique notamment par le fait que les zones de vocation intègrent à la fois les enjeux 
environnementaux et les enjeux socio-économiques. 

 

Figure 2 : Carte des secteurs de Méditerranée (source : OFB, janvier 2024) 
 

4.2.1. Les enjeux liés aux composantes du milieu marin 

Le bon état écologique de la composante diversité biologique, telle que définit par la 
DCSMM, réfère au "Maintien de la diversité biologique. La qualité des habitats et leur nombre, 
ainsi que la distribution et lôabondance des esp¯ces sont adapt®s aux conditions 
physiographiques, géographiques et climatiques existante".  
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Dans ce cadre, les enjeux liés à la diversité biologique sont déclinés suivant plusieurs habitats 
et groupes dôesp¯ces (qui correspondent ¨ des descripteurs, voir tableau des enjeux en 
section  Les enjeux environnementaux à considérer) :  

Å Les habitats benthiques : plus commun®ment appel®s « fonds marins », ils se définissent 
par les espèces qui les composent, ainsi que par leurs fonctionnalités pour les espèces : 
nourricerie, fray¯re, zone dôalimentation, de reproduction ou de repos. 

Å Les habitats p®lagiques : le domaine p®lagique correspond à la zone libre de la colonne 
dôeau (hors c¹tes et fonds). Il est habit® par le pelagos, côest-à-dire lôensemble des 
organismes, animaux et végétaux, qui vivent en pleine mer, sans contact avec le fond marin 
(par opposition aux espèces benthiques) ou le rivage. 

Å Les mammif¯res marins (baleines, dauphins, etc.). 

Å Les reptiles marins, avec les tortues marines (caouanne, verte, etc.). 

Å Les oiseaux marins (puffins, mouettes, go®lands, cormorans, etc.). 

Å Les poissons et c®phalopodes : les c®phalopodes sont des animaux invertébrés, dont les 
tentacules à ventouses sont reliés à leur tête (seiche, calmar, poulpe, etc.).  

HABITATS BENTHIQUES 

LOCALISATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES HABITATS BENTHIQUES 

Le plateau continental (proche c¹tier jusquô¨ moins de 200 m de fond) sur la façade 
Méditerranée est relativement étroit (une quarantaine de milles de la côte au plus large dans 
le golfe du Lion) et la grande majorité du périmètre de la façade Méditerranée est composée 
dôhabitats vaseux abyssaux (à plus de 2 000 m de fond).   
 
La Méditerranée française est particulièrement représentative des habitats sédimentaires ; 
ils occupent près de 99% du plateau et la quasi-totalité des abysses. Sur le plateau 
continental, les sédiments vaseux et détritiques recouvrent la quasi-totalit® de lô®tage 
circalittoral. Ils sont classiquement situés depuis les sables fins infralittoraux dans le golfe du 
Lion et les herbiers de posidonies en Provence-Alpes-C¹te dôAzur et en Corse jusquôaux 
limites du talus. Ces sédiments constituent des zones fonctionnelles primordiales pour nombre 
dôesp¯ces halieutiques. Certains habitats biog®niques des fonds s®dimentaires pr®sentent 
également des biocénoses très diversifiées et vulnérables. On signalera notamment les 
herbiers, les associations à maërl et à rhodolithes (présentes principalement en Corse et dans 
la rade dôHy¯res, et sur de plus petites surfaces ailleurs en Provence-Alpes-C¹te dôAzur) sur 
les fonds d®tritiques jusquô¨ une quarantaine de m¯tres, mais aussi, les associations ¨ 
pennatules, à gorgones Isidella elongata et à crinoïdes (ou comatules) sur les secteurs 
envasés du plateau au-del¨ de 40 m¯tres de profondeur. Lôenjeu ®cologique des habitats 
s®dimentaires est notifi® dans 8 des 10 secteurs de la fa­ade M®diterran®e. Lôenjeu y est 
considéré comme majeur pour des éléments subtidaux ï sédiment, vase, sable (2 secteurs), 
les fonds détritiques côtiers, large et/ou envasés, les vasières et les sédiments intertidaux (1 
secteur respectivement) et fort pour des fonds détritiques du bord de plateau (2 secteurs). 
 
Lôhabitat herbier à Posidonie de lô®tage infralittoral, est lô®cosyst¯me-pivot de la bande 
littorale méditerranéenne. Il occupe près de 800 km² principalement répartis en Corse et en 
Provence-Alpes-C¹te dôAzur. Il offre de nombreuses fonctionnalités écologiques 
clefs : stabilisation et oxygénation des sédiments, lieux de frayères et nurseries, etc. Dans 
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certaines conditions de houle et de courantologie, lôherbier se pr®sente sous forme de ç r®cifs 
barri¯res è ou dôherbier tigré qui constituent des habitats particulièrement vulnérables. L'enjeu 
écologique des herbiers à Posidonie apparaît dans 6 secteurs sur 10 de la façade 
Méditerranée (enjeu majeur sur 2 secteurs et fort sur 4 autres secteurs). 

Les récifs représentent des surfaces plus faibles que les habitats sédimentaires mais qui 
peuvent sô®tendre dans les trois dimensions notamment au niveau des tombants. Ils sont le 
support pour de nombreux habitats biogéniques qui présentent une diversité et une sensibilité 
importantes. Ils offrent des habitats pour tout un cort¯ge dôesp¯ces animales. Plusieurs 
espèces, inféodées aux milieux rocheux, constituent des enjeux du fait de leur vulnérabilité : 
le corb, le mérou brun, la patelle géante, la grande cigale et la datte de mer. L'enjeu apparait 
dans 7 secteurs sur les 10 de la façade Méditerranée. Les récifs infralittoraux et médiolittoraux 
sont classés en enjeu majeur (1 secteur chacun) ou fort (respectivement 4 et 2 secteurs). Les 
récifs de coraux blancs sont classés en enjeu majeur sur un secteur. 

Le talus océanique avec notamment les canyons de Lacaze-Duthiers, Cassidaigne, Porto et 
Valinco et les monts sous-marins dôAsinara et du cap Corse pr®sente une faune fix®e tr¯s 
diversifiée sur les secteurs rocheux (coraux blancs, jaunes, rouges et noirs, gorgones, 
éponges et huîtres). Les secteurs vaseux présentent également une faune diversifiée proche 
de celle observée sur le plateau (pennatules, gorgones et crinoïdes) avec notamment les 
canyons du Petit Rhône, de Couronne et de Saint Florent. La plaine abyssale est constituée 
de sédiments fins. Sa partie centrale est marquée par des « hauts topographiques » formés 
par des accumulations de sels. Les écosystèmes associés à la plaine et à ces reliefs ne sont 
pas connus.  

 

Figure 3 : Typologie (niveaux simplifiés) des habitats benthiques au niveau de la façade 
(EUSEAMAP, 2021) 
 

Les habitats particuliers et Ecosystèmes Marins Vulnérables (EMV) cartographiés sur cette 
façade sont situés sur la bande proche côtière et les abords du talus continental. Plusieurs 
phanérogames marines (herbes marines) sont recensées en Méditerranée.  
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Figure 4 : Habitats particuliers inventori®s et cartographi®s ¨ lô®chelle de la fa­ade 
(OFB, 2022) 
 

SITUATION DES HABITATS BENTHIQUES : ÉCART AU BEE 

Quatre Grands types dôhabitats (GTH) sur les 22 présents dans la Sous-Région Marine 
M®diterran®e Occidentale (SRM MO) ont ®t® ®valu®s. Lô®valuation de ces 4 GTH est men®e 
distinctivement pour quatre Unités Marines de Rapportage (UMR) d®finies ¨ partir de lôemprise 
des masses dôeau c¹ti¯res de la DCE (MEC DCE) : 

Partie ouest de la Côte Languedoc-Roussillon, de la fronti¯re espagnole au cap dôAgde (MWE-
FR-MS-MO-CLR) ; 

Zone du cap dôAgde ¨ lôembouchure du Rh¹ne (MWE-FR-MS-MO-LRR) ; 

Zone côtière de la région PACA (Provence-Alpes-Côte d'Azur) (MWE-FR-MS-MO-PACA) ; 

Zone côtière de la Corse (MWE-FR-MS-MO-CORSE). 

Le grand type dôhabitat (GTH) ç Roches et récifs biogènes infralittoraux » est évalué en 
bon état écologique en région PACA et en Corse, et en mauvais état sur la Côte Languedoc-
Roussillon et jusqu'à l'embouchure du Rhône. Lôétat écologique des trois autres GTH est 
inconnu pour cause de représentativité spatiale et temporelle des données insuffisante. 
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Habitats benthiques ï Sous-Région Marine Méditerranée Occidentale 

 
MWE-FR-

MS-MO-CLR 

MWE-FR-
MS-MO-

LRR 

MWE-FR-
MS-MO-
PACA 

MWE-FR-
MS-MO-
CORSE 

Grands types dôhabitats 
(GTH) 

Etat global 

Roches et récifs biogènes 
infralittoraux     

Sédiments grossiers 
infralittoraux 

    Sables infralittoraux 

Vases infralittorales 

 
 

Deux Autres types dôhabitats (ATH) ont ®t® évalués à l'échelle de la SRM MO, le "Coralligène" 
et les "Herbiers à Posidonie", mais ils sont quant à eux en mauvais état. 

Habitats benthiques - Sous-Région Marine Méditerranée Occidentale 

Autres types dôhabitats (ATH) Etat global 

Coralligène  

Herbiers à Posidonie  
 

La m®thodologie de lô®valuation ayant ®volu® entre les deux cycles des PAMM, la 
comparaison avec les r®sultats de lô®valuation pr®c®dente est impossible. 
 
Compte tenu de la faible fiabilit® de lô®cart au BEE ¨ la zone de vocation, la spatialisation sous 
forme de carte nôest pas possible. 

 

HABITATS PÉLAGIQUES  

LOCALISATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES HABITATS PÉLAGIQUES 

Lô®cosyst¯me du bassin méditerranéen nord-occidental abrite plusieurs habitats pélagiques 
particuliers qui structurent son fonctionnement. Il sôagit des zones dôinterface terre-mer que 
sont les panaches fluviaux et les espaces de transition mer-lagune et les zones de 
remobilisation dô®l®ments nutritifs marins en provenance des eaux plus profondes. 
Ces phénomènes sont particulièrement importants en limite du plateau continental au niveau 
du talus océanique (tourbillons, upwelling, downwelling). Le détroit de Bonifacio, le cap Corse 
et certains canyons (Lacaze-Duthiers, Cassidaigne, Stoechades, Saint Florent, Sagone et 
Ajaccio) sont, de par leur conformation et leur orientation, des secteurs dô®changes 
primordiaux entre les eaux de surface et les eaux profondes. Plus au large, sous lôeffet 
des vents froids, dôimportantes convections sô®tablissent entre les eaux refroidies en surface 
et les eaux plus profondes. 
Les communautés planctoniques (végétales et animales) de la Méditerranée occidentale et 
les réseaux trophiques qui en découlent sont très fortement conditionnées par ces habitats 
pélagiques. Les petits poissons pélagiques (sardine, sprat, anchois) sont un autre maillon clef 
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de ces réseaux trophiques dont de nombreuses espèces dépendent directement pour 
accomplir leur cycle de vie.  
 
Lôenjeu écologique concernant des structures hydrographiques particulières est présent 
dans 9 des 10 secteurs de la façade Méditerranée, et fort dans chacun dôentre eux :  

Front et upwelling significatifs sur les têtes de canyon du Nord-Ouest et Ouest de la Corse 
(efflorescences dôampleur au printemps), ainsi que dans les canyons du sud-ouest du golfe 
du Lion ; 

Zone de courant forts brassage des eaux sous influence des régimes de vent (upwelling, 
downwelling, tourbillons) en Corse Nord-Ouest et Sud ; 

Circulation cyclonique au sud, qui forme une zone dôeau plus fra´che et (relativement) plus 
productive au large Sud-Est Corse ; 

Niveaux de chlorophylle ponctuellement élevés ; présence récurrente de tourbillons 
anticycloniques au large de Marseille et à l'ouest du golfe du Lion ; 

Upwellings côtiers à l'Ouest du golfe du Lion ;  

Tourbillons en limite de plateau au niveau des canyons du centre et Nord-Est du golfe du Lion 
; 

Convections importantes permettant des efflorescences dôampleur au printemps ; syst¯me de 
gyres du large, dans la plaine abyssale. 

SITUATION DES HABITATS PÉLAGIQUES : ÉCART AU BEE 

Lô®tat ®cologique des habitats p®lagiques nôa pas ®t® ®valu®, comme pour le cycle pr®c®dent, 
du fait de lôabsence de d®finition consensuelle de ces grands types dôhabitats p®lagiques et 
dôindicateurs op®rationnels, tant au niveau national quôeurop®en. 

MAMMIFÈRES MARINS ET TORTUES 

LOCALISATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES MAMMIFÈRES MARINS ET TORTUES  

La façade Méditerranée recense régulièrement sept espèces de mammifères marins, qui 
ont été évaluées pour la SRM MO : Rorqual commun, Grand cachalot, Grand dauphin, 
Dauphin bleu et blanc, Dauphin de Risso, Globicéphale noir et Baleine à bec de Cuvier. 
Lôimportance de la zone et des enjeux pour les c®tac®s justifient de son statut dôIMMA 
(Important Marine Mammals Area) pour lôUICN. Les enjeux écologiques concernant ces 
mammifères marins sont d'ailleurs notifiés dans les 10 secteurs de la façade Méditerranée. 
Les zones de diversité maximale de mammifères marins sont la Corse du nord-ouest, les 
canyons du golfe du Lion, la plaine abyssale de Méditerranée occidentale. La répartition et 
lôabondance des baleines ¨ becs sont mal connues.  

La carte dôabondance des mammifères marins ci-dessous (Figure 4) met en valeur 
essentiellement deux grands secteurs : une vaste zone de la plaine bathyale au sud-ouest de 
la fa­ade M®diterran®e ainsi quôun secteur entre la Corse et le continent au sein du sanctuaire 
Pelagos. Ces valeurs dôenjeux élevées sont associées à la présence du rorqual commun, 
des globicéphalinés (globicéphale noir et dauphin de Risso) et des petits delphininés (très 
majoritairement du dauphin bleu et blanc, le dauphin commun est peu fréquent dans les eaux 
françaises), qui chassent respectivement le krill, les grands calmars et les petits calmars. Le 
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talus continental au sud du golfe du Lion et longeant la côte provençale, ainsi que les canyons 
sont des habitats importants et également largement utilisés par les cétacés. Le grand 
dauphin, le dauphin de Risso et les dauphins bleu et blanc sôalimentent dans sa partie 
supérieure (jusquô¨ 500 m de profondeur), quand les grands plongeurs comme le cachalot, le 
globicéphale noir et la baleine à bec de Cuvier se nourrissent dans sa partie inférieure. 

A noter que la Corse Sud avec les bouches de Bonifacio repr®sente un goulet dô®tranglement 
pour les migrations de cétacés. 

 

 

Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 
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Carte dôenjeux pour les c®tac®s (hors grands dauphins17) sur la façade (Portail de la 
planification maritime et des littoraux, 2024) 

 

S'agissant des tortues marines à lô®chelle de la fa­ade maritime M®diterran®e, deux esp¯ces 
sont à considérer : la Tortue caouanne et la Tortue verte. Au niveau de la plaine abyssale 
de Méditerranée occidentale, l'enjeu tortues marines est considéré comme majeur puisque 
c'est la principale zone d'observations estivales de tortues caouannes. L'enjeu est cité dans 6 
autres secteurs sur 10 avec des observations en hausse de tortues caouannes en mer. Parmi 
ces secteurs à enjeux, le plateau du golfe du Lion et la zone Provence - Côte d'Azur sont des 
zones confirmées de pontes ; le littoral Sud et Est de la Corse sont des zones possibles de 
pontes. 

                                                      

17 D'après le Portail de la planification maritime et des littoraux (2024) la façade maritime ne présente 

pas d'enjeux pour le domaine vital des groupes sédentaires de grands dauphins. 

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 
 

SITUATION DES MAMMIFÈRES MARINS ET TORTUES : ÉCART AU BEE 

Lô®tat des espèces de mammifères marins est ®valu® sur la base dôindicateurs relatifs au taux 
de mortalit® par captures accidentelles, ¨ lôabondance, et aux caractéristiques 
démographiques des populations. Sur la façade Méditerranée, les critères relatifs à la 
distribution spatiale et ¨ lôhabitat des mammif¯res marins nôont pas pu °tre renseign®s dans 
le cadre de cette évaluation faute de méthode consensuelle et opérationnelle disponible. Sept 
esp¯ces appartenant ¨ trois groupes dôesp¯ces (mystic¯tes, petits odontoc¯tes et 
odontocètes grands plongeurs) ont été évaluées, les phoques étant absents dans cette SRM.   

Le groupe des petits odontocètes atteint les conditions du BEE (Grand dauphin, Dauphin 
bleu et blanc) alors que lôatteinte du BEE par le groupe des mysticètes est inconnue de par 
lô®tat inconnu du Rorqual commun (seule espèce présente). 

Le groupe des odontocètes grands plongeurs nôatteint pas les conditions du BEE car le 
Grand cachalot est en mauvais état en raison de son classement dans la catégorie « En 
danger è de lôUICN. Les deux autres espèces évaluées sont quant à elles en bon état (Dauphin 
de Risso, Globicéphale noir) ; le statut de la quatrième est inconnu (Baleine à bec de Cuvier). 

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Concernant les deux espèces de tortues marines à considérer dans l'évaluation pour la SRM 
MO (caouanne et verte), seule la Tortue caouanne a fait lôobjet dôune ®valuation quantitative 
partielle, avec une abondance dont la tendance est légèrement positive, assimilable à une 
tendance stable sur la p®riode dô®valuation. L'état écologique des deux espèces reste 
inconnu pour cause de données et/ou méthode consensuelle et opérationnelle indisponibles. 
L'atteinte du BEE par le groupe des tortues est inconnue. 

Ces ®l®ments dô®valuation ¨ lô®chelle de la fa­ade ou des sous-régions marines ont été 
spatialisés à lô®chelle des zones de vocation en les croisant avec la r®partition des enjeux.  

 

Ecart au bon état écologique des mammifères marins et des tortues, par zone de 
vocation 
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En termes dô®cart au bon ®tat ®cologique, sur les 26 zones de vocation cartographiée de la 
façade Méditerranée, le groupe des mammifères marins et tortues présente un écart au BEE 
considéré comme faible sur 22 zones, et intermédiaire au niveau de la plaine bathyale ainsi 
que côté Corse occidentale (littoral dont le golfe d'Ajaccio, et large). La 27ème zone de vocation 
(Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non cartographiée puisqu'elle s'étend sur 
l'ensemble des trois régions - n'a pas été évaluée. Pour l'ensemble des zones, la fiabilité de 
ces résultats est moyenne à bonne. 

Oiseaux marins 

LOCALISATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES OISEAUX MARINS 

Au sein de la fa­ade M®diterran®e, les valeurs maximales dôenjeux pour lôavifaune marine 
sont observées dans les eaux territoriales et sur le plateau continental du golfe du Lion (Figure 
suivante). Des enjeux moyens à forts sont visibles sur le talus et la plaine abyssale dans la 
moitié occidentale de la façade. Les zones de plus faibles enjeux sont concentrées dans la 
partie orientale de la zone économique exclusive, entre la côte Provence-Alpes C¹te dôAzur 
et la Corse et ¨ lôest de la Corse. Toutefois, les zones c¹ti¯res de la Corse et du littoral 
provençal présentent des enjeux moyens à fort, particuli¯rement au sud de lô´le dans les 
Bouches de Bonifacio et au large du parc national de Port-Cros. 

Le golfe du Lion est une zone dôimportance majeure pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux 
marins mais ®galement pour de tr¯s nombreuses dôesp¯ces dôoiseaux limicoles. La forte 
productivité, particulièrement au printemps, offre des ressources importantes, tandis que les 
nombreuses lagunes et les îles jouent un rôle crucial pour la nidification des espèces. Les 
puffins des Baléares, yelkouan et de Scopoli (trois espèces menacées au niveau européen), 
le cormoran huppé, les goélands, les sternes et les mouettes sont les plus abondants dans ce 
secteur. Le fou de Bassan est un visiteur r®gulier de la fa­ade en hiver. Lôoc®anite temp°te 
est plus pélagique, il fréquente le plateau mais les plus fortes densités sont constatées au sud 
du golfe du Lion, au niveau des eaux profondes des canyons du talus continental. De très 
nombreux migrateurs terrestres traversent le golfe, en longeant les côtes ou en survolant la 
mer, à haute altitude. 

Les secteurs les plus au large, correspondant à la plaine abyssale ou bathyale, sont surtout 
fréquentés par la mouette pygmée en hiver et des océanites.  

La côte provençale, de Fos-sur-mer à la frontière italienne, se caractérise par des habitats 
essentiellement rocheux. C'est une zone dôalimentation pour la mouette m®lanocéphale, les 
puffins et les goélands. Les îles des parcs nationaux des calanques et de Port-Cros sont des 
sites dôenjeux majeurs pour la reproduction du puffin yelkouan, le puffin de Scopoli et la sous-
esp¯ce m®diterran®enne dôoc®anite temp°te.  

Les falaises de la côte est de la Corse abritent des espèces nicheuses à fort enjeux : 
balbuzard p°cheur, cormoran hupp® et go®land dôAudoin. Le sud de lô´le et le secteur des 
bouches de Bonifacio est également une zone importante pour la nidification du cormoran 
hupp®, de lôoc®anite temp°te, du puffin de Scopoli et du go®land dôAudouin. 
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Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 
 

 

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 
 

 

Ainsi, ¨ lô®chelle de la fa­ade M®diterran®e, les enjeux ®cologiques concernant les oiseaux 
marins sont qualifiés de la manière suivante : 

Á 6 sur 10 secteurs présentent un enjeu de colonies et de zones dôalimentation dôoiseaux 
marins. Il est majeur pour le cormoran huppé, l'océanite tempête, le puffin de Scopoli en 
Corse Sud, pour le balbuzard et le goéland d'Audouin en Corse occidentale, pour les 
goélands leucophée et railleur, la mouette mélanocéphale, les puffins de Scopoli et 
Yelkouan en Provence Côte d'Azur, pour les goélands leucophée et railleur, les sternes 
hansel et naine sur le plateau du golfe du Lion. L'enjeu est fort pour le goéland d'Audouin 
et le puffin de Scopoli en Corse nord-ouest, pour le cormoran huppé en Corse occidentale, 
pour les sternes hansel et naine et l'océanite tempête en Provence Côte d'Azur, pour la 
mouette mélanocéphale, les sternes caugek et pierregarin sur le plateau du golfe du Lion. 

Á 8 secteurs présentent un enjeu de densité maximale et de zones fonctionnelles 
identifiées pour les oiseaux marins en période internuptiale. L'enjeu est majeur pour 
plusieurs zones d'alimentation (puffins de Scopoli en Corse Sud, puffins Yelkouan et de 
Scopoli en Provence - Côte d'Azur et sur le plateau du golfe du Lion). Le plateau du golfe 
du Lion présente également un enjeu majeur en termes de densités toutes espèces. La 
plaine abyssale présente un enjeu majeur pour la concentration hivernale de la mouette 
pygmée. 

Á Le plateau du golfe du Lion présente un enjeu majeur de nidification et de zones 
dôalimentation de limicoles (gravelot à collier interrompu, avocette élégante, échasse 
blanche). 

Á Cette même zone du plateau du golfe du Lion présente également un enjeu fort de site 
dôhivernage pour les oiseaux d'eau (Camargue). 

SITUATION DES OISEAUX MARINS : ÉCART AU BEE 

A l'échelle de la Sous-Région Marine Méditerranée Occidentale (SRM MO), lô®valuation de la 
composante « Oiseaux » est réalisée, au niveau de chaque groupe dôesp¯ces. Afin de statuer 
sur lôatteinte du Bon Etat Ecologique (BEE) de chaque groupe dôesp¯ces, des esp¯ces 
repr®sentatives ont ®t® s®lectionn®es et lô®tat de chacune de ces esp¯ces est ®valu® avant 
intégration au niveau du groupe dôesp¯ces. Les populations nicheuses (reproductrices) et non-
nicheuses (non reproductrices) dôune m°me esp¯ce sont ®valu®es de mani¯re ind®pendante. 
Ainsi, 35 espèces sont évaluées. 

Lô®tat des esp¯ces dôoiseaux est ®valu® sur la base dôindicateurs relatifs ¨ lôabondance et, 
pour les esp¯ces nicheuses, dôun indicateur relatif aux caract®ristiques d®mographiques des 
populations. Faute de données et de méthode consensuelle, les critères relatifs au taux de 
mortalité par captures accidentelles, à la distribution spatiale et ¨ lôhabitat des oiseaux marins 
nôont pas pu °tre renseign®s dans le cadre de cette ®valuation. 

Comme le montre la synthèse suivante, aucun des 4 groupes n'atteint les conditions du 
bon état écologique. Pour deux de ces groupes, l'atteinte du BEE est inconnue. 

 

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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La comparaison avec les résultats du cycle précédent est à considérer avec précaution 
(®volutions m®thodologiques dô®valuation dans chaque groupe), cependant il semblerait quôil 
y ait une l®g¯re d®gradation de lô®tat des populations nicheuses pour les « oiseaux marins de 
surface è (d®gradation de lô®tat du go®land dôAudouin et mauvais ®tat de la mouette rieuse) 
et un maintien du bon état pour les « oiseaux plongeurs pélagiques » nicheurs. 

Compte tenu de la faible fiabilit® de lôécart au BEE à la zone de vocation, la spatialisation sous 
forme de carte nôest pas possible. 

LE CAS DES OISEAUX MIGRATEURS  

En mer, il est extrêmement difficile de collecter des données sur les mouvements migratoires 
de lôavifaune. Actuellement, seules des approches ponctuelles (expertises aériennes et 
nautiques visuelles, suivi de la migration sur les sites côtiers, radars à la côte, recensement 
dôoiseaux ®chou®s sur la c¹te lors de temp°tes, é), permettent dôavoir des premières 
indications sur au niveau du golfe du Lion.  

Le golfe du Lion accueille de nombreuses esp¯ces dôoiseaux en hivernage et en p®riode de 
migration. Beaucoup dôoiseaux qui nichent en Europe du Nord transitent par les c¹tes 
espagnoles ou traversent directement le golfe du Lion lors de la migration prénuptiale, et ceci 
dès le mois de février.   

Les principaux groupes concernés par des migrations précoces sont notamment :  
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Les passereaux (alouettes, grives, fringilles, etc.), qui concernent de nombreuses espèces 
pour lesquelles les mouvements en mer restent difficiles à mettre en évidence. Le flux 
migratoire pour ces espèces de petite taille est majoritairement nocturne ;  

Les anatidés dont plusieurs espèces sont ici concernées par ces mouvements et notamment 
lôensemble les esp¯ces pr®sentes au niveau des lagunes méditerranéennes lors de la période 
dôhivernage ;  

La Mouette pygm®e et M. m®lanoc®phale, avec des p®riodes du mois dôavril comprenant 
dôimportants mouvements observ®s et correspondants au retour dans les colonies de 
nidification ;  

Les sternes, et plus particulièrement la Sterne caugek et la S. pierregarin, avec un pic 
migratoire observé en avril avec des zones de stationnement notées au large. Les 
mouvements migratoires des autres espèces marines ont été assez peu marqués, avec des 
observations occasionnelles dôesp¯ces comme les labbes (L. parasite et L. pomarin), 
classiques de lô®poque mais en faible effectifs.  

La fin de la p®riode migratoire est en mai, avec lôobservation des derniers migrateurs. Les flux 
migratoires en période prénuptiale peuvent être localement forts selon les sites et les 
conditions météo-océaniques observées.  

La migration postnuptiale débute quant à elle dès la mi-août. Les oiseaux arrivent 
majoritairement de la vallée du Rhône et partent directement en mer, ou longent les côtes 
m®diterran®ennes pour rejoindre lôEspagne. Dôune mani¯re g®n®rale, lôintensit® de la 
migration postnuptiale observée au niveau du littoral méditerranéen est plus forte que le flux 
mis en évidence au cours de la migration prénuptiale. Des effectifs conséquents sont 
notamment enregistrés pour certaines espèces comme les hirondelles ou les pigeons, en lien 
avec les pics migratoires spécifiques à ces espèces. Les effectifs plus importants concernés 
par cette p®riode sont dôautre part ¨ mettre en lien avec la pr®sence des jeunes de lôann®e qui 
sôajoutent aux adultes migrateurs. 

Les observations par bateau menées dans le cadre des différents projets en mer ont quant à 
elle permis dôidentifier des migrateurs actifs ou en halte migratoire au large, comme la Sterne 
pierregarin, la Guifette noire, lôAlouette des champs, la Bergeronnette grise et le Pipit farlouse 
ou encore les rapaces. 

De nombreuses autres espèces migratrices peuvent être observées dans le golfe du Lion avec 
un flux plus ou moins éloigné du littoral. Ainsi, la Sterne pierregarin semble migrer au large 
alors que la Sterne caugek préfère se déplacer le long de la côte, ou en flux diffus difficilement 
détectable et différenciable des individus en déplacements locaux. 

A la suite de lôidentification, de tr¯s fortes lacunes de connaissances sur lôutilisation de 
lôespace en mer par lôavifaune dans le golfe du Lion, côest-à-dire au niveau des sous-régions 
marines M®diterran®enne, lôOffice Fran­ais pour la Biodiversit® (OFB) a lanc® le programme 
MIGRALION en 2022. Ces lacunes de connaissances concernent notamment lôavifaune 
terrestre migratrice (cf. passages en mer notamment pendant les périodes de migration 
prénuptiale puis postnuptiale). Le programme MIGRALION se déroulera de 2022 à 2025, et 
lôacquisition des donn®es sera r®alis®e de 2022 ¨ 2024. Lôobjectif est dôacqu®rir des 
connaissances permettant de caractériser les flux migratoires et les fonctionnalités des zones 
en mer pour lôavifaune ¨ lô®chelle du Golfe du Lion, que ce soit pour des espèces résidentes, 
de passage, pr®sentes au cours dôune partie du cycle biologique annuel ou ponctuellement 
présentes. 
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POISSONS ET CÉPHALOPODES 

Les descripteurs "poissons et céphalopodes" et "espèces commerciales" sont tous deux 
traités dans cette partie. Toutefois, les espèces commerciales correspondent au descripteur 
D3, tandis que les poissons et céphalopodes se réfèrent au descripteur D1-PC (Voir tableau 
présenté en section Les enjeux environnementaux à considérer) 

LOCALISATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES POISSONS ET CÉPHALOPODES 

Lôensemble des esp¯ces 

Le golfe du Lion est un secteur majeur au niveau de la Méditerranée pour les nourriceries et 
frayères de poissons pélagiques (Sprat, Anchois, Sardine, Chinchard, Merlu, Thon) et 
démersaux (sole, grondin, rouget...). Les abords du talus présentent un intérêt particulier pour 
le merlu, le chinchard et les langoustines. En outre, plusieurs esp¯ces dô®lasmobranches, 
présentant des statuts de conservation très défavorables au niveau mondial, sont présentes 
sur la sous-région marine (Raie blanche, Ange de mer et Mante de Méditerranée, Squale-
chagrin, Requin taupe, Requin pèlerin et peau-bleue par exemple). On signale également une 
zone de capture de Pocheteau noir (également menac®) ¨ lôest de la Corse. Ces esp¯ces 
représentent des enjeux de conservation très forts. Les eaux du large sont également 
fréquentées par les poissons pélagiques (Thon rouge et Espadon). Enfin, le Rhône est une 
zone de transition importante pour certains amphihalins comme les Aloses et les Lamproies.  

La diversité spécifique en poissons est estimée à 684 espèces pour l'ensemble de la 
Méditerranée avec 602 poissons osseux, 79 poissons cartilagineux et trois poissons agnathes, 
parmi lesquelles 352 ï dont 61 poissons cartilagineux et deux poissons agnathes ï sont 
reportées pour le golfe du Lion. 

Des zones fonctionnelles ou d'importance particulière ont été identifiées sur tous les secteurs 
à l'échelle de la façade Méditerranée :  

¶ 8 secteurs présentent un enjeu fort de frayère :  en Corse est (Merlu, Anchois et Denti), 
en Corse du nord-ouest (Denti), en Corse sud (Anchois, Chinchard à queue jaune, Denti, 
églefin), en Corse occidentale (Denti), en Provence Côte d'Azur (Anchois, Mérou), sur le 
plateau du golfe du Lion (Sprat, Chinchard commun et à queue jaune, Merlu, Dorade 
royale, Bogue, Eglefin, Eledone, Grondin gris, Sole, Bar, Marbré, Rouget de vase, Sars, 
Turbot, Sardine et Anchois), au niveau des canyons du plateau (Chinchard, Merlu). 

¶ 3 secteurs présentent un enjeu fort de nourricerie : le plateau du golfe du Lion (Sprat, 
Sardine, Dorade royale, Merlu, Anguille, Bar, Sole, Eledone, Grondin gris, Petite 
roussette, Rouget de vase, Chinchard commun, Anchois et juvéniles de Thon rouge) et 
les canyons du plateau (Merlu).  

¶ Deux secteurs de concentration et de migration de poissons amphihalins ont 
également été observés. L'enjeu est majeur sur le plateau du golfe du Lion pour l'Alose 
du Rhône. Il est fort sur ce même secteur pour la Lamproie, ainsi qu'en Corse Est pour 
l'Alose agone et l'Anguille. 

¶ Des populations localement importantes d'élasmobranches ont été repérées : l'enjeu 
est fort au large sud-est Corse pour le Pocheteau noir, l'Ange de mer et la Raie blanche, 
en Provence Côte d'Azur pour le Squale bouclé (Nice), ainsi qu'au niveau de la plaine 
abyssale pour le Requin pèlerin en hiver. 
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Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 

 

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 

 

Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Source : Portail de la planification maritime et des littoraux, 2024 

 

Les espèces commerciales 

Les principales espèces (ou groupe d'espèces) commerciales sont la coquille Saint-Jacques, 
le merlu, les baudroies, la sole, les dorades, le maquereau, la sardine, lôanchois, les 
céphalopodes (seiches et calmars) et les thonidés (germon, thon rouge, thons tropicaux). 

En 2020, dans la Sous-Région Marine Méditerranée Occidentale (SRM MO), les navires de 
p°che professionnelle fran­ais ont p°ch® 11 938 tonnes dôesp¯ces commerciales, ce qui 
représente 6 % des captures totales réalisées en France métropolitaine. Sur la période 2015-
2020, parmi les 332 espèces commerciales déclarées, les principales espèces capturées dans 
cette zone sont : lôAnchois avec 6 715 tonnes en 6 ans, le Merlu europ®en avec 4 864 tonnes, 
et la Daurade royale avec 4 043 tonnes. 

SITUATION DES POISSONS ET CÉPHALOPODES : ÉCART AU BEE 

Lôensemble des esp¯ces 

Lô®valuation des composantes « Poissons » et « Céphalopodes » est réalisée, pour la période 
2016-2021, au niveau de 6 groupes dôesp¯ces ¨ lô®chelle de la Sous-Région Marine 
Méditerranée (SRM MO) : poissons côtiers, poissons démersaux, poissons pélagiques, 
poissons dôeau profonde, c®phalopodes c¹tiers et c®phalopodes dôeau profonde.  

https://wab.cerema.smart-origin.com/webappbuilder/apps/26/
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Pour statuer sur lôatteinte du Bon Etat Ecologique (BEE) de chaque groupe dôesp¯ces, 
lô®valuation est men®e sur deux zones distinctes : lôemprise du golfe du Lion (GDL) et lôemprise 
de la façade Est de la Corse (CE). Des espèces représentatives ont été sélectionnées dans 
chacune des zones dô®valuation et lô®tat de chacune de ces esp¯ces est ®valu®, avant 
int®gration au niveau du groupe dôesp¯ces. Pour la zone GDL, 61 esp¯ces/familles sur les 71 
espèces/familles de poissons et céphalopodes (dont une espèce de céphalopodes) identifiées 
comme représentatives dans la zone ont été évaluées avec un état bon ou mauvais pour ce 
cycle, contre 34 au cycle 2. Pour la zone CE, 51 espèces sur les 61 espèces de poissons 
identifiées comme représentatives dans la zone ont été évaluées avec un état bon ou mauvais 
pour ce cycle, contre 27 au cycle 2 (pas de céphalopodes). 

Lô®tat des esp¯ces est ®valu® sur la base dôindicateurs relatifs ¨ lôabondance, aux 
caractéristiques démographiques et à la distribution spatiale des poissons et céphalopodes. 
Faute de données et de méthode consensuelle, les critères relatifs au taux de mortalité par 
captures accidentelles et ¨ lôhabitat des poissons et c®phalopodes nôont pas pu être 
renseignés dans le cadre de cette évaluation. 

Aucun des groupes dôesp¯ces de poissons et de c®phalopodes nôatteint les conditions 
du BEE dans les UMR GDL et CE, donc sur la façade maritime Méditerranée. En effet, lô®tat 
écologique des groupes de poissons est mauvais. Il est inconnu pour les céphalopodes 
côtiers (le groupe de céphalopodes profonds n'étant pas considéré dans l'évaluation). 

 



EES DES STRATEGIES MARITIMES DE FAÇADE ð MEDITERRANEE 

 
RAPPORT ENVIRONNEMENTAL ð DECEMBRE 24 

 

90 

 

 

En raison d'évolutions importantes dans les méthodes d'évaluations, aucune comparaison 
avec les résultats du cycle pr®c®dent nôest possible. 

Compte tenu de la faible fiabilit® de lô®cart au BEE ¨ la zone de vocation, la spatialisation sous 
forme de carte nôest pas possible. 

Les espèces commerciales 

L'état écologique des stocks halieutiques est évalué sur la base des critères de 1) mortalité 
par pêche et 2) biomasse du stock reproducteur, et lôatteinte du bon ®tat ®cologique se base 
sur le principe du rendement maximal durable (RMD) développé dans le cadre de la politique 
commune de la pêche18. 

Les r®sultats de lô®valuation montrent que sur les 12 stocks considérés par la présente 
évaluation : 

¶ Deux (17 %) sont en bon état. En revanche, 8 (66 %) stocks sont en mauvais état. 
Lô®tat des 2 autres stocks (17 %) nôest pas évalué ; 

¶ Cinq (42 %) présentent un taux de mortalité par pêche inférieur au RMD et 4 (33 %) 
présentent un taux de mortalité par pêche supérieur au RMD. 1 stock (8 %) est dans 
®tat inconnu et 2 stocks (17 %) nôont pas été évalués au titre des critères ; 

                                                      

18 Dont lôobjectif principal est dôassurer la p®rennit® des pêcheries et de garantir des revenus et des 

emplois sables aux pêcheurs. 
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¶ Deux (17 %) présentent une biomasse du stock reproducteur supérieure au RMD et 
4 (33 %) présentent une biomasse du stock reproducteur inférieur au RMD. 6 stocks 
(50 %) sont dans un état inconnu. 

 

Etat global et des critères D3C1 et D3C2 pour les stocks exploités dans la SRM MO en 
nombre (et en proportion) par rapport au rendement maximum durable (RMD). Bon 

état (vert), mauvais état (rouge), inconnu (gris clair) 
 

Les deux stocks en bon état sont des espèces pélagiques (sardine et thon rouge) dont 
lôimportance ®conomique est significative dans cette r®gion. 

Pour la sardine, bien que son niveau de biomasse et la pression de pêche remplissent les 
conditions du BEE lors de ce cycle dô®valuation, la diminution de leur taille et leur condition 
corporelle observée ces deux dernières décennies suscite une attention particulière de la part 
de la communaut® scientifique car dôautres pressions que la p°che semblent affecter lô®tat 
écologique de ce stock. 

Concernant le thon rouge, les points de r®f®rence de la biomasse pour d®terminer lô®tat du 
stock nôont pas ®t® estim®s dans lô®valuation de 2017 ni dans son actualisation de 2020 en 
raison de lôincertitude entourant le potentiel de recrutement mais le constat dôune 
augmentation récente de la biomasse du stock est partagé. 

Les stocks de ressources halieutiques ne rencontrant pas les conditions du BEE restent 
toutefois majoritaires en nombre avec des esp¯ces dôimportance ®conomique significative 
comme les stocks dôanchois et de rouget de vase du golfe du Lion ou du merlu europ®en du 
golfe du Lion et des c¹tes orientales de lôEspagne. 

Les poulpes et le bar europ®en sont deux esp¯ces halieutiques dôimportance ®conomique 
significative dans la SRM MO. 

La comparaison avec les résultats du cycle précédent est difficile à réaliser (pas le même 
nombre de stocks, évolution de la méthode). Toutefois, en faisant abstraction de ces 
®volutions m®thodologiques, sur les cinq stocks disposant dôune ®valuation au cycle 2 et au 
cycle 3, aucun ne montre un changement dô®tat (quatre mauvais et un bon) ; les autres nôayant 
pas de point de comparaison.  

Ces ®l®ments dô®valuation ¨ lô®chelle de la fa­ade ou des sous-régions marines ont été 
spatialis®s ¨ lô®chelle des zones de vocation en les croisant avec la r®partition des enjeux.  
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Ecart au bon état écologique des espèces commerciales de poissons et 
céphalopodes, par zone de vocation 

 

En termes dô®cart au bon ®tat ®cologique, on observe un écart au BEE "élevé" sur lôenjeu 
global des esp¯ces commerciales sur quasiment lôensemble des zones de vocation de la 
façade. Cela représente 21 zones sur les 26 cartographiée, car l'atteinte au BEE n'a pas pu 
être évalué au niveau du Parc naturel marin du Cap Corse et de l'Agriate, ainsi qu'en Corse 
occidentale (du large et du littoral, incluant le golfe d'Ajaccio), et la plaine bathyale n'est pas 
concernée. La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - 
non cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - n'a pas été évaluée 
pour les espèces commerciales. En outre, pour l'ensemble des zones, la fiabilité de ces 
résultats est plutôt faible, voire moyenne sur le littoral (à partir de la Côte Bleue et jusqu'à la 
frontière Italienne). 

4. 2.2. Les enjeux liés aux pressions sur le milieu marin 

ESPÈCES NON INDIGÈNES 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

Les espèces non indigènes (ENI) constituent une menace majeure pour la biodiversité marine. 
Elles menacent ainsi particulièrement les enjeux écologiques suivants : ZFH (Frayères, 
Nourriceries), bioc®noses de lôinfralittoral meuble (intertidal et subtidal), bioc®noses du 
mediolittoral rocheux (intertidal et subtidal), bioc®noses de substrat dur de lôinfralittoral et du 
circalittoral, réseaux trophiques pélagiques et benthiques. 
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LôIntergovernmental Platform for Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES, 2019) dans 
son rapport dô®valuation de la biodiversité et des services écosystémiques alertait sur le fait 
que les ENI envahissantes (esp¯ce ®tablie dont lôabondance et/ou lôaire de r®partition dans 
sa nouvelle zone dôintroduction augmente significativement et rapidement) faisaient partie des 
cinq causes majeures dô®rosion de la biodiversit® ¨ lô®chelle globale, tout milieu confondu. En 
effet, des modifications dans la structure et le fonctionnement des écosystèmes, notamment 
au niveau des habitats et des communautés, voire au niveau du fonctionnement des 
écosystèmes, comme par exemple le réseau trophique ou les flux biogéochimiques, ont été 
observ®es suite ¨ lôintroduction dôENI. 

Les principales activit®s humaines ¨ lôorigine de ces introductions, appel®es vecteurs 
dôintroduction, sont le trafic maritime, les activit®s de cultures marines, lôaquariophilie, la 
navigation de plaisance ou encore les déchets. 

SITUATION DES ESPÈCES NON INDIGÈNES : NIVEAU DôENJEU 

Le bon état écologique est atteint pour les Espèces Non Indigènes (ENI) si leur nombre a 
significativement diminu® sur deux cycles dô®valuation cons®cutifs. 

Entre 2018 et 2020 (ann®es consid®r®es pour lô®valuation cycle 3), neuf nouvelles ENI (trois 
chordés, trois annélides, deux mollusques et un arthropode) ont été observées et/ou signalées 
en SRM MO. Six de ces neuf esp¯ces constituent de nouveaux signalements ¨ lô®chelle 
nationale. 

Lors de lô®valuation cycle 2, onze nouvelles ENI avaient ®t® recens®es en SRM MO, sur la 
période 2012-2017, soit une moyenne de 1,8 ENI par an (0 à 6 nouvelles ENI par année) 
contre 3 ENI par an (1 à 7 nouvelles ENI par année) pour le cycle 3. Cependant, aucune 
tendance significative sur deux cycles cons®cutifs nôa pu °tre mise en ®vidence pour le 
nombre dôENI nouvellement introduites : lôatteinte du BEE est donc inconnue. 

Lô®tat du BEE nô®tant pas ®valu® pour lôenjeu ENI, la spatialisation de lôenjeu par zone de 
vocation sôest appuy®e sur la r®partition des activit®s pouvant exercer des pressions sur 
lôenjeu pour d®terminer un niveau dôenjeu plus ou moins ®lev®. La carte ci-après montre la 
qualification du niveau dôenjeu par zone de vocation. 
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Evaluation du niveau d'enjeu lié aux espèces non indigènes par zone de vocation 
 

A lô®chelle de la fa­ade, en termes de niveau dôenjeu, 11 zones de vocation pr®sentent un 
niveau dôenjeu qualifi® de ç faible è, 12 zones pr®sentent un niveau dôenjeu qualifi® dôç 
interm®diaire è, et 3 zones pr®sentent un niveau dôenjeu qualifi® dôç ®lev® è. Ce niveau dôenjeu 
pr®sente des disparit®s spatiales que lôon peut souligner : 

¶ Les 6 zones du large présentent toutes un enjeu faible, avec peu d'activités pouvant 
exercer des pressions sur cet enjeu. 

¶ Les 4 zones de vocation côtières de la région Occitanie présentent toutes un niveau 
dôenjeu ®lev® ¨ interm®diaire, de par la pr®sence au sein de ces zones dôactivit®s 
potentiellement sources de pression (zones conchylicoles, aquarium et port de 
commerce). 

¶ Le littoral de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur pr®sente des zones avec un 
niveau dôenjeu faible ¨ interm®diaire. 

¶ Le littoral Corse présente uniquement des zones de vocation avec un enjeu 
intermédiaire. 

¶ La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non 
cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - présente un niveau 
d'enjeux élevé pour les régions Occitanie et PACA et faible en Corse. 

La fiabilité des résultats est bonne car les potentielles sources de pression ont pu être 
précisément localisées sur les zones de vocation. 
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Par rapport aux r®sultats de lôEES pr®c®dente, 7 zones de vocation ont connu une dégradation 
en passant d'écart au BEE "faible ou intermédiaire" à "intermédiaire ou élevé" et une zone de 
la région PACA est passée d'un écart au BEE "élevé" à "intermédiaire" (la rade de Toulon), 
les écarts. Il nôy a pas dô®volution de classement dô®cart au BEE pour les autres zones. 

EUTROPHISATION 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

Lôeutrophisation19 est un processus pilot® par un enrichissement de lôeau par les nutriments, 
spécialement les composés azotés et/ou phosphorés. Elle est caractérisée par un 
développement important des végétaux, qui provoque des dysfonctionnements au sein de 
lô®cosyst¯me. Les effets écologiques négatifs provoqués peuvent être l'appauvrissement de 
la biodiversité, la dégradation des écosystèmes, la prolifération d'algues toxiques et la 
désoxygénation des eaux de fond. Les principaux enjeux écologiques impactés par cette 
pression sont : les ZFH (Frayères, Nourriceries), les habitats sédimentaires et rocheux de 
lôintertidal, les habitats p®lagiques et les r®seaux trophiques. 

Depuis le XX¯me si¯cle, en raison de lôindustrialisation, du d®veloppement de lôagriculture 
intensive et de lôaccroissement des pressions urbaines le long des c¹tes, lôeutrophisation 
dôorigine humaine sôest acc®l®r®e en milieu marin pouvant ainsi impacter lô®quilibre biologique 
des eaux marines. 
 
Ainsi, lôeutrophisation a des cons®quences socio-économiques importantes comme, par 
exemple, une perte des potentialit®s dôutilisation des eaux ¨ des fins r®cr®atives, un impact 
sur le tourisme voire sur les résidences permanentes, une réduction de la production et/ou de 
la consommation de produits de la mer, une augmentation des co¾ts dôentretien pour maintenir 
un environnement conforme ¨ lôattente des usagers (ramassage des algues vertes par 
exemple), etc. 
 

SITUATION DE LôEUTROPHISATION : ÉCART AU BEE 

 
Lôeutrophisation dôorigine anthropique a ®t® ®valu®e pour la p®riode 2015-2020 ¨ lô®chelle de 
la zone côtière (sous-divis®e en masses dôeau c¹ti¯res) et de la zone large au sein de la SRM 
MO. 

Le Bon Etat Ecologique (BEE) est atteint ¨ lô®chelle de la zone c¹ti¯re avec 100 % de la 
surface évaluée en bon état (le seuil étant fixé à 85 %). Au large, le BEE est atteint sur la base 
du dire dôexperts. Lôeutrophisation ne constitue donc pas un enjeu majeur pour la SRM MO. 

                                                      

19   selon la DSCMM par le task group5, 2010 Fereira et al., 2010 
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La comparaison avec les r®sultats du cycle pr®c®dent est difficile en raison dô®volutions 
m®thodologiques. Toutefois, ¨ la c¹te comme dans la zone large, lô®valuation est stable entre 
les deux cycles. 

Pour information, lôanalyse pr®c®dente de lôatteinte du bon ®tat écologique montrait que le 
BEE nô®tait pas atteint sur 0,1% de la superficie de la fa­ade M®diterran®e (une petite zone 
de 13 km² à l'embouchure du Rhône sous l'action combinée des nutriments (azotés), de la 
chlorophylle-a et de la turbidité). 

Ces éléments dô®valuation ¨ lô®chelle de la fa­ade ou des sous-régions marines ont été 
spatialis®s ¨ lô®chelle des zones de vocation en les croisant avec la r®partition des enjeux.  

 

Evaluation du niveau d'enjeu lié à l'eutrophisation par zone de vocation 
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L'ensemble des zones de vocation présente un écart au BEE classé « faible ».  La fiabilité des 
résultats est considérée comme très bonne car les r®sultats de lô®cart au BEE ont ®t® ®valu®s 
à partir dôun d®coupage en secteurs maritimes dont le p®rim¯tre est plus précis que celui des 
zones de vocation. ».  La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, 
graus, é) - non cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - n'a pas 
été évaluée. 

Lors du cycle précédent, la zone du golfe de Fos-sur-Mer présentait un écart au BEE qualifié 
dôç ®lev® è et l'®cart au BEE de 6 autres zones nôavait pas pu °tre ®valu®.  

INTÉGRITÉ DES FONDS MARINS 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

Le niveau d'intégrité des fonds marins garantit que la structure et les fonctions des 
écosystèmes soient préservées et que les écosystèmes benthiques, en particulier, ne soient 
pas perturb®s. A lôinverse, lôartificialisation des fonds produit des effets ®cologiques n®gatifs 
qui vont de la perturbation physique des fonds marins temporaire ou réversible à la perte 
physique (permanente). Les pertes et perturbations physiques sont évaluées à partir de 
données relatives aux activités anthropiques susceptibles de générer ces pressions : 
ouvrages côtiers, dragage, immersion de matériaux [dragage et autres (boues rouges)], 
rechargement de plage, mouillage, aquaculture et pêche au fond (pêche professionnelle aux 
arts traînants de fond). 

SITUATION DE LôINTÉGRITÉ DES FONDS MARINS : NIVEAU DôENJEU 

Lô®valuation de lôint®grit® des fonds marins est donc réalisée à partir de critères concernant 
dôune part les pertes et perturbations physiques des fonds marins naturels20 et dôautre part les 
effets néfastes des perturbations physiques sur les grands types dôhabitats benthiques (GTB). 
Bien que lô®valuation du BEE présente de nombreuses limites et incertitudes dues aux 
données utilisées, aux hypothèses faites et à des manques de connaissances, elles 
permettent néanmoins de dresser un état des lieux relativement représentatif de la réalité (en 
termes dô®tendue dôapplication des diff®rentes activit®s) : 

Les pertes physiques des fonds marins, avérées (pour les ouvrages côtiers) et potentielles 
(pour les autres activités), représentent une superficie de 85,5 km² (soit 0,08 % de la SRM 
MO) dont 58,7 km² dans la zone c¹ti¯re (soit 1,3 % de lôemprise des masses dôeau c¹ti¯res). 
Les principales activit®s responsables des pertes physiques sont lôimmersion de mat®riaux 
(dragage, 32,3 km) et les ouvrages côtiers (28,3 km²), représentant respectivement 38 % et 
33 % des pertes physiques dans la SRM. 

Les perturbations physiques, avérées et potentielles, des fonds marins représentent une 
superficie de 12 884 km², soit environ 11,7 % de la SRM MO. Ces perturbations sont 
principalement dues ¨ lôactivit® de p°che au fond (¨ hauteur de 85,7 %) et lôimmersion de 
matériaux de matériaux de dragage et autres (à hauteur de 12,3 %). Lô®valuation des 22 GTH 

                                                      

20 Les activit®s anthropiques susceptibles de g®n®rer ces pressions, consid®r®es dans lô®valuation : 

ouvrages côtiers, extraction de matériaux (granulats), dragage et immersions de matériaux de 

dragage, rechargements de plage, mouillages, aquaculture et pêche au fond (pêche 

professionnelle aux arts traînants de fond) 
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pr®sents dans la SRM MO, et soumis ¨ risque dôeffets n®fastes dus aux perturbations 
physiques, repose ainsi uniquement sur les risques induits par la pêche au fond. Pour chaque 
GTH (hors les deux GTH situés en zone intertidale), un niveau de risque est évalué en croisant 
les donn®es dôabrasion superficielle induite par cette activit® avec celles relatives ¨ la 
sensibilité de cet habitat à cette pression. 

A lô®chelle de la SRM MO, 11,1 % de lô®tendue naturelle totale des GTH (hors zone intertidale 
en risque inconnu) sont consid®r®s comme ç soumis ¨ risque dôeffets n®fastes è face aux 
perturbations physiques dôabrasion (avec un risque fort sur 9,9 % de cette étendue). De plus, 
le risque pour les GTH de subir des effets néfastes de niveau fort varie entre 1 et 93 % de leur 
®tendue naturelle. Les zones les plus soumises ¨ risques dôeffets n®fastes se situent dans le 
golfe du Lion. 

Du fait de lô®volution du cadre m®thodologique et de lôam®lioration de certains jeux de 
données, aucune comparaison directe des résultats de cette évaluation avec ceux du cycle 
pr®c®dent nôest possible. 

Lô®tat du BEE nô®tant pas ®valu® pour lôenjeu int®grit® des fonds marins, la spatialisation de 
lôenjeu par zone de vocation sôest appuy®e sur la r®partition des activit®s pouvant exercer des 
pressions sur lôenjeu pour d®terminer un niveau dôenjeu plus ou moins ®lev®. La carte ci-après 
montre la qualification du niveau dôenjeu par zone de vocation. 

 

Evaluation du niveau d'enjeu lié à l'intégrité des fonds marins par zone de vocation 
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A lô®chelle de la fa­ade, 14 zones de vocation (incluant les 6 zones du large) présentent un 
niveau d'enjeu de « faible » à « intermédiaire » vis-à-vis de lôint®grit® des fonds marins car 
seulement potentiellement impactées par la pêche aux arts trainants. Les 12 autres zones de 
vocation ont à l'inverse un niveau d'enjeu « élevé » vis-à-vis de lôint®grit® des fonds marins 
car elles cumulent souvent les pressions potentielles de plusieurs activités. La 27ème zone de 
vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non cartographiée puisqu'elle 
s'étend sur l'ensemble des trois régions - présente un niveau d'enjeux fort pour l'Occitanie, la 
PACA et la Corse. La fiabilité des résultats est considérée comme bonne. 

Par rapport aux r®sultats de lôEES pr®c®dente, 17 zones ont vu leur niveau dôenjeu augment®. 
Ces évolutions semblent être dues à une meilleure évaluation des activités potentiellement 
perturbatrices et particuli¯rement lôextraction de granulats marins, mais on ne peut pas en 
d®duire une am®lioration/d®t®rioration de lô®tat de lôint®grit® des fonds marins en tant que telle. 

CHANGEMENTS HYDROGRAPHIQUES  

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

Les structures hydrographiques organisent le fonctionnement des écosystèmes pélagiques et 
conditionnent les réseaux trophiques depuis les premiers maillons de la chaîne alimentaire 
jusquôaux pr®dateurs sup®rieurs. La façade présente principalement 4 structures 
hydrologiques particulières qui sont :  

¶ Un front et upwelling significatifs sur les têtes de canyon, permettant des 
efflorescences dôampleur au printemps, pr®sents dans les secteurs de la Corse du 
nord-ouest, occidentale, le sud-ouest des canyons du golfe du Lion ; 

¶ Une zone de courant forts permettant un brassage des eaux sous influence des 
régimes de vent (upwelling, downwelling et tourbillons) dans les secteurs de la Corse 
du nord-ouest et du sud ; 

¶ Une circulation cyclonique au sud, qui forme une zone dôeau fra´che et relativement 
plus productive dans le secteur du large sud-est de la Corse ; 

¶ Des niveaux de chlorophylle ponctuellement élevés avec la présence récurrente de 
tourbillons anticycloniques en face de Marseille. 

Les activités humaines ainsi que les infrastructures génèrent de multiples pressions 
susceptibles dôalt®rer de fa­on permanente les conditions hydrographiques, conduisant ¨ des 
changements hydrographiques (régime de salinité, température, turbidité) ou 
hydrodynamiques (courant, vagues, transport sédimentaire). 

Lô®valuation des changements hydrographiques est r®alis®e ¨ partir de crit¯res concernant 
dôune part la modification permanente de six conditions hydrographiques sur les fonds marins 
et dans la colonne dôeau (nature du fond, régimes des courants, vagues, température, salinité 
et turbidité - la mar®e n'®tant pas prise en compte pour la fa­ade M®diterran®e), et dôautre 
part lôimpact de cette modification sur les habitats benthiques.   

SITUATION DES CHANGEMENTS DES CONDITIONS HYDROGRAPHIQUES : NIVEAU DôENJEU 

Ces changements hydrographiques ont été évalués pour la période 2015-2020 ¨ lô®chelle de 
la zone côtière, du plateau continental et du large au sein de la Sous-Région Marine 
Méditerranée Occidentale (SRM MO). Sur la base de données relatives aux activités 
anthropiques, dôimportantes variations de lôexposition aux changements hydrographiques ont 
été mises en évidence : 
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La surface de la SRM exposée aux changements hydrographiques varie de 0,1 à 50 % 
respectivement pour la modification des régimes de vagues et celle de la turbidité ; 

La zone côtière est la zone la plus exposée aux changements hydrographiques considérés, 
en termes dôexposition (niveau) et de diversit® de conditions hydrographiques modifi®es ; 

Les modifications de la turbidité et de la nature du fond concernent les plus grandes étendues 
dôexposition potentielle (respectivement 49,9 % et 34,5 % de la SRM MO, avec cependant un 
indice dôexposition de niveau faible). 

A lô®chelle de la SRM MO, les 18 grands types dôhabitats benthiques évalués (sur les 20 
présents) sont considérés « à risque » face aux changements hydrographiques sur au moins 
80 % de leur surface, ¨ lôexception des ç sables circalittoraux du large è (77%), ç roches et 
récifs biogènes circalittoraux » (54 %), « sédiments du bathyal supérieur ou du bathyal 
inférieur » (49,6 %), « zone abyssale » (21,2 %), « roches et récifs biogènes du bathyal 
supérieur ou du bathyal inférieur » (0%), « vases infralittorales » (0 %) et « sédiments 
hétérogènes infralittoraux » (inconnu).  

De plus, pour la moiti® de la superficie de la SRM (concernant 16 grands types dôhabitats 
benthiques), le risque de subir des effets n®fastes est dôun niveau moyen (12,5 % de la SRM) 
¨ fort (37,5 % de la SRM), cons®quence dôune exposition cumul®e aux changements 
hydrographiques. Cependant, aucun risque dôexposition nôest observ® pour lôautre moiti® de 
la superficie de la SRM.  

Du fait de lô®volution du cadre m®thodologique entre le cycle 2 et le cycle 3, la comparaison 
directe des résultats de cette ®valuation avec ceux du cycle pr®c®dent nôest pas pertinente. 
Par ailleurs, lôincompl®tude et les incertitudes li®es aux donn®es mobilis®es, ainsi que 
lôutilisation du dire dôexperts tout au long du processus conduisent ¨ une augmentation de 
lôincertitude. Les résultats sont donc à prendre avec précaution. 

Ces ®l®ments dô®valuation ¨ lô®chelle de la fa­ade ou des sous-régions marines ont été 
spatialis®s ¨ lô®chelle des zones de vocation.  
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Evaluation du niveau d'enjeu lié aux changements hydrographiques par zone de 
vocation 

Les résultats présentés sur la carte ci-dessus proviennent de la synthèse scientifique et 
technique ®labor®e pour le descripteur D7, et sôappuient essentiellement sur la carte des 
risques potentiels dôalt®ration des habitats benthiques en lien avec les pressions 
hydrographiques. Le choix m®thodologique a ®t® de majorer le niveau dôenjeu d¯s lors quôune 
partie de la zone, quelle que soit sa taille, présentait un risque moyen (niveau intermédiaire) 
ou fort (niveau élevé). 

En résultat de cette synth®tisation, le niveau dôenjeu sur les conditions hydrographiques est 
"élevé" sur les 23 zones de vocation et « intermédiaire » pour les 3 zones restantes. Ce niveau 
dôenjeu, pr®sente les disparit®s spatiales suivantes : 

Les zones de vocation côtières de la région Occitanie et Provence-Alpes Côte d'Azur 
pr®sentent toutes un niveau dôenjeu « élevé » ; 

Les zones de vocation du large semblent présenter un niveau d'enjeu sur les conditions 
hydrographiques moins élevé. 

La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non 
cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - n'a pas été évaluée. 

Il est possible de noter que les zones ayant le risque de modification le plus important 
coïncident avec les zones cumulant le plus dôactivit®s anthropiques, en particulier sôagissant 
dôactivit®s touristiques, de conchyliculture, de dragage, dôextraction de mat®riaux, dôouvrages 
côtiers dont la présence de ports.  
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La fiabilité des résultats a été réalisée à partir de la carte ci-avant sur le score de confiance, 
après analyse synthétique, la fiabilité est considérée comme très bonne, peut-être car les 
niveaux de risque potentiel de modification des habitats benthiques sont plutôt homogènes au 
sein dôune m°me zone de vocation. 

Par rapport aux r®sultats de lôEES pr®c®dente, les 8 évolutions de classement du niveau 
dôenjeu (aujourd'hui classé élevé) semblent être dues à une meilleure évaluation des risques 
potentiels dôalt®ration des habitats benthiques, mais on ne peut pas forcément en déduire une 
amélioration/détérioration de leur état en lien avec les changements hydrographiques en tant 
que telle. 

CONTAMINANTS 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

Lô®volution exponentielle de la production chimique industrielle et des pratiques agricoles, 
ainsi que lôaugmentation des rejets pharmaceutiques et domestiques accentuent le 
ph®nom¯ne de la contamination chimique. Les contaminants chimiques peuvent °tre dôorigine 
exclusivement synthétique, comme les polychlorobiphényles (PCB) ou certains pesticides 
mais °tre ®galement pr®sents naturellement dans lôenvironnement, comme les m®taux et 
certains hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
 
Les contaminants chimiques atteignent le milieu marin en transitant par les voies fluviales, les 
vents, les pluies ou en étant directement rejetés dans les océans. Certaines substances sont 
®galement transport®es via lôatmosph¯re ¨ des distances tr¯s ®loign®es de leur source 
dô®mission. Les contaminants chimiques pr®sents en milieu marin peuvent impacter les 
organismes par simple contact ou via la chaîne alimentaire. Une fois incorporés dans un 
maillon de la chaîne trophique, ils peuvent être transférés de maillon en maillon, être 
bioamplifiés (bioaccumulés de manière de plus en plus importante) le long de cette chaîne 
trophique et/ou être biotransformés par les organismes vivants. 
 
En fonction des caract®ristiques des substances chimiques et du niveau et mode dôexposition, 
les impacts des contaminants sur les organismes marins sont très variés : altérations 
cellulaires, alt®rations neurologiques, atteinte ¨ lôADN, perturbateurs de photosynth¯se des 
microalgues, perturbateurs endocriniens, etc. 
 

Lôensemble des enjeux ®cologiques est concern® par cette pression et notamment les 
espèces animales présentes dans la zone côtière. En effet, les contaminants peuvent 
provoquer des effets négatifs sur les espèces et les habitats via (1) une contamination 
chronique ou (2) ¨ lôissue dô®pisodes de pollution aig¿e. Côest donc sur la base de crit¯res les 
concernant que lôon ®tudie lôatteinte ou non du BEE.  

SITUATION DES CONTAMINANTS : ÉCART AU BEE 

(1) Concernant la contamination chronique, lô®valuation a ®t® r®alis®e pour la p®riode 
2015-2020 pour un ensemble de contaminants (métaux, pesticides, hydrocarbures, 
substances à usage industriel) répartis en deux groupes : les contaminants persistants, 
bioaccumulables, toxiques non ubiquistes (non-uPBT) et ubiquistes (uPBT). 

La zone côtière : évaluation menée pour 43 contaminants à partir des niveaux de 
contamination déterminés chez les mollusques bivalves ; 
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Du plateau continental : évaluation menée au large pour 19 contaminants à partir des niveaux 
de contamination déterminés chez plusieurs espèces de poisson (Merlu européen, Rouget 
barbet de vase, Petite roussette et Sébaste chèvre). Deux zones ont été considérées de 
manière distincte pour cette évaluation : le golfe du Lion et la façade est de la Corse. 

Concernant la contamination chronique à la côte, la grande majorité des contaminants, 
faiblement présents, atteignent le bon état. Pour autant, le tributyl®tain nôatteint pas le BE dans 
lôensemble de la partie est du golfe du Lion ainsi quôau sud de la Corse. Par ailleurs, certains 
contaminants de la famille des polychlorobiphényles (PCB 52 et PCB 118) dépassent le seuil 
de BE de manière sporadique à proximité des villes de Nice, Marseille et dans le sud de la 
Corse. Si des rejets existent encore, ces contaminants historiques ont fait lôobjet dôinterdiction 
ou de restriction, et les s®ries temporelles assez longues attestent dôune diminution. 

Au large, lô®valuation du crit¯re D8C1 a mis en ®vidence des d®passements de valeurs seuils 
chez les poissons pour deux ou quatre contaminants des 19 contaminants considérés, 
respectivement sur la façade est de la Corse et dans le golfe du Lion. Le bon ®tat nôest ainsi 
pas atteint pour le mercure et un congénère de polychlorobiphényle (PCB 118) pour les deux 
zones ainsi que pour le PCB 138 et les composés de type dioxine (en Quantité équivalente 
toxique, TEQ) dans le golfe du Lion. 
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A noter que lôeffet de la contamination chimique chronique sur les espèces et les habitats ne 
peut être renseigné, en l'absence de données sur le suivi du potentiel toxique des sédiments 
sur le développement embryo-larvaire de bivalves marins. 

(2) La contamination par pollution aigüe est considérée comme inconnue pour la façade 
M®diterran®e en lôabsence de valeur seuil et de m®thode consensuelle pour son ®valuation. 

Du fait de lô®volution du cadre m®thodologique entre le cycle 2 et le cycle 3, la comparaison 
directe des résultats de cette ®valuation avec ceux du cycle pr®c®dent nôest pas pertinente. 

Compte tenu de lôimpossibilit® de localiser lôindicateur de lô®cart au BEE ¨ la zone de vocation, 
la spatialisation sous forme de carte nôest pas possible. Par ailleurs aucun comparatif ne peut 
°tre effectu® entre la pr®sente EES et celle dôavant de par un changement m®thodologique 
entre ces deux cycles des PAMM et notamment la s®paration au cycle 3 de lôenjeu des 
contaminants et des questions sanitaires. 
 

QUESTIONS SANITAIRES 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

Les produits de la mer (poissons, crustacés et mollusques) vivent dans un milieu ouvert et 
sont donc particulièrement exposés aux sources de pollution environnementale. En 2017, ils 
repr®sentaient environ 2 % de lôalimentation totale (hors boissons) des français (Anses, 2017). 
La consommation de produits de la mer a augmenté de près de 20 % au cours des 20 
dernières années (FranceAgriMer, 2021). En France, le Programme National Nutrition Santé 
recommande de consommer des produits de la mer deux fois par semaine (Anses, 2013). 
Cette recommandation est basée sur une étude comparée des bénéfices et des risques 
associ®s ¨ la consommation de ces produits. Bien quôils constituent une excellente source de 
prot®ines et dôacides gras polyinsatur®s, une forte consommation de produits de la mer peut 
entraîner une surexposition à divers contaminants chimiques (dioxines, éléments-traces 
m®talliquesé) ou toxines algales. Une consommation sur le long terme ou par des 
consommateurs plus sensibles (femmes enceinte, enfants...) peut ainsi conduire à un risque 
pour la santé (Anses, 2022a). 
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En effet, les substances chimiques les plus dangereuses pour la santé humaine peuvent être 
bioaccumul®es (concentr®es) par les esp¯ces marines consomm®es par lôHomme. Les 
teneurs en divers contaminants chimiques dans les produits de la mer sont réglementées au 
niveau européen (Règlement (CE) n°1881/2006) car ces polluants représentent un risque 
av®r® pour la sant® des consommateurs. De m°me, pas moins de 160 esp¯ces dôalgues 
produisant des toxines algales (phycotoxines) dangereuses pour lôHomme ont d®j¨ ®t® 
observ®es dans les eaux c¹ti¯res europ®ennes. Ces toxines peuvent sôaccumuler, en 
particulier, dans les coquillages à des niveaux présentant un risque pour les consommateurs. 
La consommation de ces coquillages contaminés peut entraîner, en fonction des toxines et de 
leurs concentrations dans les coquillages, des symptômes allant de simples maux de tête à la 
paralysie des muscles respiratoires. Les teneurs en toxines algales dans les produits de la 
mer sont également réglementées au niveau européen (Règlement (CE) n°853/2004). 
 
Au-delà des risques liés à la consommation de produits de la mer contaminés, la qualité 
sanitaire du milieu marin peut avoir des répercussions sur la pratique dôactivit®s de loisirs 
comme la baignade ou les pratiques sportives (surf, plongée, etc.). En effet, une mauvaise 
qualit® sanitaire du milieu marin peut g®n®rer des pertes dôam®nit®s et des pertes 
®conomiques suite ¨ la mise en îuvre des mesures de déclassement ou de fermetures de 
zones (zones de pêche ou de baignade). 
 

SITUATION DES QUESTIONS SANITAIRES : ÉCART AU BEE 

Lô®valuation consiste ¨ d®terminer le risque sanitaire li® ¨ lôexposition des consommateurs 
pour des couples contaminants/espèces consommées.  

Pour la Sous-Région Marine Méditerranée Occidentale (SRM MO), les résultats de 
lô®valuation sur la p®riode 2015-2020 montrent quôaucun risque sanitaire nôest av®r® pour 9 
contaminants/familles de contaminants, qui sont donc considérés comme « atteignant le bon 
état ». Toutefois un risque sanitaire pour les consommateurs est avéré pour : 

Le mercure pour les groupes des poissons prédateurs et des poissons les plus consommés ; 

Le plomb pour le groupe dôesp¯ces des mollusques les plus consomm®s ; 

Deux groupes de toxines algales : les toxines paralysantes PSP et les toxines lipophiles du 
groupe de lôacide okadaµque et des dinophysistoxines pour les moules et les hu´tres. 

Quant au cadmium, des dépassements règlementaires sont identifiés pour ce contaminant 
mais la mod®lisation de lôexposition permet de conclure ¨ une absence de risque sanitaire 
pour les consommateurs : son statut est donc considéré comme « atteignant le bon état ». 
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La comparaison avec lô®valuation cycle 2 est relativement limit®e en raison des importantes 
évolutions méthodologiques entre les deux cycles. Cependant, de manière générale, le 
pourcentage de dépassements règlementaires évolue comme suit : 

Pour les contaminants chimiques : 

¶ diminution pour le mercure dans les poissons les plus consommés ainsi que pour le 
plomb dans les mollusques les plus consommés ; 

¶ augmentation pour le mercure dans les poissons prédateurs et dans une moindre 
mesure du cadmium dans les mollusques les plus consommés ; 

Pour les toxines algales : stabilité chez les mollusques les plus consommés. 

En outre, afin de compléter l'évaluation, le critère relatif à la contamination microbiologique 
pathogène est pris en compte et porte sur : 

Les concentrations de la bactérie Escherichia coli (E. coli) observées dans les mollusques 
bivalves exploités professionnellement (moules et huîtres), 

Les fermetures des zones conchylicoles pour cause de Toxi-Infections Alimentaires 
Collectives (TIAC) à norovirus, 

Le suivi des sites de baignade. 
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Pour la SRM MO, 89 % des stations situ®es en zone dôexploitation conchylicole 
professionnelle et 95 % des lieux de baignade sont en bon état au regard de la contamination 
microbiologique et des seuils choisis. Cependant, 16 % des stations situées en zone 
conchylicole ont été touchées par un épisode de TIAC à norovirus sur la période 2015-2020. 

Ces ®l®ments dô®valuation ¨ lô®chelle de la fa­ade ont ®t® spatialis®s ¨ lô®chelle des zones de 
vocation. 
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Evaluation du niveau d'enjeu lié aux questions sanitaires par zone de vocation 
 

Les résultats présentés sur la carte ci-dessus proviennent de la synthèse scientifique et 
technique ®labor®e pour le descripteur D9, et sôappuient sur les concentrations des 
contaminants et le risque sanitaire quôil fait courir aux consommateurs.  

A lô®chelle de la fa­ade, l'écart au BEE est élevé pour 13 zones de vocation. Ces zones sont 
par ailleurs dôautant plus impact®es lorsqu'elles présentent une activité aquacole. Lô®cart au 
BEE est intermédiaire pour 9 zones et faible pour 2 zones, plutôt des zones du large et/ou qui 
ne pr®sentent pas dôactivit®s aquacoles. 

La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non 
cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - présente un niveau 
d'enjeux intermédiaire en Occitanie et en Corse, mais élevé en région PACA. 

Compte tenu de lôaspect mixte de lôindicateur m®langeant des crit¯res synth®tiques, non 
localisable à la zone de vocation et des critères localisables, la fiabilité des résultats est 
considérée comme moyenne. 

Aucun comparatif ne peut °tre effectu® entre la pr®sente EES et celle dôavant de par un 
changement méthodologique entre ces deux cycles des PAMM et notamment la séparation 
au cycle 3 de lôenjeu des contaminants et des questions sanitaires. 
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DÉCHETS MARINS 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

La pollution par les déchets marins, et particulièrement la pollution par les déchets plastiques, 
est devenue un problème mondial entraînant des menaces majeures pour le milieu marin. 
Cette pollution est omniprésente dans tous les compartiments du milieu marin. De plus, les 
déchets marins peuvent être transportés par les courants océaniques depuis leur source sur 
de longues distances. 
 
En ce qui concerne lôimpact sur les esp¯ces marines (tortues, mammif¯res et oiseaux 
notamment), les déchets marins peuvent provoquer des problèmes : d'étranglement et 
d'étouffement, de toxicité par ingestion chez les organismes marins, de contamination, de 
perturbation endocrinienne et dôalt®ration des r®ponses du syst¯me immunitaire. 
 

SITUATION DES DÉCHETS MARINS : NIVEAU DôENJEU 

 
Lô®valuation consiste ¨ d®terminer lôabondance des d®chets (> 5mm) et micro-déchets 
(< 5 mm) dans lôenvironnement marin ainsi que leurs impacts sur les organismes marins. Les 
espèces impactées sont toutes les espèces marines qui sont susceptibles dôinteragir avec les 
déchets : les tortues, les oiseaux, les mammifères, les invertébrés ou les poissons. Les 
impacts sur les esp¯ces sont li®s ¨ lôingestion, lôemm°lement (engins de p°che, cerclage, etc.) 
et le recouvrement. 
En lôabsence de m®thode consensuelle ¨ lô®chelle de la Sous-Région Marine Méditerranée 
Occidentale (SRM MO), les crit¯res relatifs ¨ lôimpact des d®chets marins nôont pas pu °tre 
évalués pour ce cycle, et lô®valuation des autres crit¯res se limite au renseignement des 
indicateurs considérés de manière individuelle. 

Le suivi des déchets sur six sites répartis sur le littoral a mis en évidence une importante 
pollution. En effet, la quantité de déchets est plus de 33 fois supérieure à la valeur seuil fixée 
(20 déchets / 100 m de plage). Le param¯tre renseignant lôindicateur ç D®chets sur le littoral 
è nôest donc pas atteint. 

Lô®valuation des indicateurs relatifs aux d®chets sur les fonds marins et aux d®chets / micro-
d®chets flottants (¨ la surface de la colonne dôeau) est bas®e sur une analyse de tendance de 
lôabondance de ces d®chets. Pour la SRM MO, aucune tendance significative nôa ®t® mise en 
®vidence pour lôabondance de ces d®chets et aucune conclusion ne peut donc °tre donn®e 
pour ces indicateurs. 

Les déchets majoritairement retrouv®s dans lôenvironnement marin sont les d®chets 
plastiques (pour plus de 74 %). Les déchets issus des engins de pêche représentent 0,8 % 
des d®chets observ®s ¨ la surface de lôeau, 1,5 % de ceux retrouv®s sur le littoral et 7 % de 
ceux retrouvés sur les fonds marins. Quant aux plastiques à usage unique, ils représentent 
environ 4 % des d®chets retrouv®s ¨ la surface de lôeau, 30,5 % de ceux retrouv®s sur le 
littoral et 62 % de ceux sur les fonds marins. 
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Du fait de lô®volution de la m®thodologie dô®valuation, la comparaison des r®sultats de cette 
évaluation avec ceux du cycle précédent est impossible.  

Lô®tat du BEE nô®tant pas ®valu® pour lôenjeu des d®chets, la spatialisation du niveau dôenjeu 
par zone de vocation sôest appuy®e sur la r®partition des activités pouvant exercer des 
pressions sur lôenjeu et sur lôutilisation de lôindicateur de lôabondance des d®chets sur le littoral 
pour d®terminer un niveau dôenjeu plus ou moins ®lev®. Notons que cette m®thodologie ne 
prend pas en compte : (1) le transport des déchets marins par les courants océaniques depuis 
leur source sur de longues distances de par lôabsence dôindicateurs pouvant en rendre compte 
et (2) lôaccumulation des d®chets marins. La carte ci-après montre la qualification du niveau 
dôenjeu par zone de vocation. 
 

 

Evaluation du niveau d'enjeu lié à la situation des déchets marins par zone de 
vocation 
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Hormis les 6 zones au large, on peut remarquer que le niveau d'enjeu est classé élevé à 
intermédiaire sur l'ensemble de la façade (intermédiaire plutôt en Corse), la présence 
d'activités est jugée majeure à intermédiaire sur ces zones côtières. 

La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non 
cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - présente un niveau 
d'enjeux élevé en Occitanie et en PACA, mais intermédiaire en Corse. 

La comparaison des résultats de la présente EES avec ceux de la précédente montre que 16 
zones de vocation sont passées à un niveau d'enjeu plus élevé (mais la méthodologie a 
légèrement évolué, ce qui rend difficile de porter le constat d'une réelle dégradation). 

La fiabilité des résultats est considérée comme bonne car les potentielles sources de pression 
ont pu être globalement localisées sur les zones de vocation. 

ÉMISSIONS DE BRUIT SOUS-MARIN 

PRÉSENTATION DE LôENJEU 

On distingue principalement deux sources d'émissions sonores susceptibles d'engendrer des 
impacts environnementaux : le trafic maritime et les activités de sonar. La principale interaction 
connue est celle avec les cétacés.  La pression due au trafic maritime marchand en 
Méditerranée occidentale est modérée à forte. Elle est dominée par un axe diagonal provenant 
des routes maritimes entre Gibraltar et la côte sud de la France (en particulier Marseille) et le 
golfe de Gênes. Le bruit de trafic augmente significativement pour les lieux à forte activité 
comme au large des côtes de Toulon et Marseille. Les émissions sonars utilisent des signaux 
sonores pour détecter ou positionner des objets, étudier les fonds marins et le volume 
océanique ou encore pour transmettre des données. La pression due aux émissions sonores 
en Méditerranée occidentale est modérée et plutôt en augmentation depuis quelques années, 
contrairement aux autres sous-régions marines. Les activités anthropiques sont ¨ lôorigine 
dô®missions sonores (ex. transport maritime, travaux portuaires, éoliennes en mer,é) pouvant 
générer des impacts sur le milieu marin.  

SITUATION DES ÉMISSIONS DE BRUIT SOUS-MARIN : NIVEAU DôENJEU 

 
Lô®valuation suivante étudie le bruit impulsif et le bruit continu ¨ basse fr®quence, dôorigine 
anthropique. Lôatteinte ou non du Bon Etat Ecologique (BEE) est inconnue. Toutefois, une 
évaluation est proposée et repose sur un recensement des différentes catégories de bruit et 
leurs niveaux acoustiques, leur spatialisation et leur distribution et évolution temporelle au 
cours du cycle dô®valuation ¨ lô®chelle de la SRM MO, et sur trois indicateurs caractérisant 
trois types de risque pour les mammifères marins : 
 
Le dérangement généré par le bruit impulsif anthropique ; 

La surmortalité générée par une exposition à des niveaux de bruit impulsif anthropique fort à 
très fort ; 

Le masquage des communications généré par le bruit continu anthropique à basse fréquence 
correspondant au suivi du bruit du trafic maritime. 

Sur la p®riode dô®valuation (2016-2021), il a ®t® d®nombr® 131 jours dô®missions impulsives 
potentiellement gênantes (tous niveaux acoustiques confondus), dont 80 jours dô®missions 
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impulsives potentiellement létales (niveau acoustique fort et très fort). Environ 2% de la 
superficie de la SRM MO est ainsi impactée, principalement localisée à la côte, en rade de 
Hyères et en rade de Toulon (activités de déminage - explosions sous-marines). Toutefois, en 
lôabsence de valeur seuil, aucune tendance significative nôa ®t® observ®e en termes de 
distribution temporelle ou spatiale et en l'absence de tendance significative en termes de 
distribution temporelle ou spatiale, l'état du critère D11C1 est inconnu. 

Quant au risque de masquage des communications, les niveaux sonores les plus élevés de 
bruit continu se situent le long des rails de navigation principaux et secondaires. Les niveaux 
maximaux de bruit ambiant semblent avoir augmenté sur 2 % de la surface de la SRM MO et 
semblent stables sur 98 % de cette surface. En lôabsence de valeur seuil, lô®tat du crit¯re est 
inconnu.  

Entre le cycle 2 et le cycle 3, aucune ®volution significative du bruit impulsif nôest observ®e 
avec un nombre moyen annuel de jours dô®missions impulsives ®gal ¨ 26,2 et 43 jours, 
respectivement pour le cycle 3 et le cycle 2. Par ailleurs, la comparaison avec le cycle 2 nôest 
pas pertinente pour lô®valuation du bruit continu en raison dôimportantes ®volutions 
m®thodologiques en lien notamment avec lôaffinage des mailles (15 minutes dôarc de c¹t® au 
cycle 2 contre 10 minutes dôarc de c¹t® au cycle 3) qui a permis une ®valuation plus pr®cise, 
et la mise en place dôun r®seau de surveillance in situ au cycle 3 qui a permis la comparaison 
et la validation des résultats issus des modèles. 

Ces ®l®ments dô®valuation ¨ lô®chelle de la fa­ade ont ®t® spatialis®s ¨ lô®chelle des zones de 
vocation. 
 

 

Evaluation du niveau d'enjeu lié aux émissions de bruit sous-marin par zone de 
vocation 
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Les résultats présentés sur la carte ci-dessus proviennent de la synthèse scientifique et 
technique ®labor®e pour le descripteur D11, et sôappuient sur : 

¶ Le risque de dérangement : émissions annuelles tous niveaux ï bruit impulsif 

¶ Le risque de surmortalité : émissions annuelles de niveau fort à très fort ï bruit impulsif 

¶ Le bruit continu dans la bande de tiers d'octave 63 Hz - année 2021 

¶ Le bruit continu dans la bande de tiers d'octave 125 Hz - année 2021 
 
Le niveau dôenjeu est faible pour les zones c¹ti¯res (1, 3 et 4) et interm®diaire pour les zones 
au large (2, 5, 6 et 7).  

A lô®chelle de la fa­ade, 6 zones de vocation pr®sentent un niveau dôenjeu qualifi® de ç faible 
» (uniquement des zones côtières), 9 zones pr®sentent un niveau dôenjeu qualifi® dôç 
intermédiaire » et 11 zones présentent un niveau dôenjeu qualifi® dôç ®lev® è.  

La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs - lagunes, graus, é) - non 
cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions - présente un niveau 
d'enjeux élevé dans l'ensemble, mais la fiabilité de ce résultat est faible. 

Par rapport aux r®sultats de lôEES pr®c®dente, aucun comparatif ne peut °tre effectu® de par 
un changement m®thodologique entre les deux EES avec la prise en compte dôindicateurs 
issus du descripteur 11 au lieu des activités potentiellement susceptible dô®mettre des bruits 
sous-marins.  La fiabilité des résultats est considérée comme bonne car les potentielles 
sources de pression ont pu être localisées sur les zones de vocation. 

4.2.3. Les autres enjeux environnementaux 

PAYSAGES TERRESTRES ET SOUS-MARINS 

LOCALISATION ET QUALIFICATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES PAYSAGES 

Si les régions et collectivités de la façade partagent des traits propres aux paysages 
méditerranéens, chacune présente des caractères singuliers, des sites et un patrimoine qui 
contribuent à leur identité et à leur attractivité. Le littoral de la région Occitanie présente 
globalement une côte basse et sableuse avec de nombreux lidos entre la mer et un chapelet 
dô®tangs littoraux. La r®gion Provence-Alpes-Côte dôAzur offre une c¹te plus diverse et 
rocheuse. La Corse offre quant à elle des paysages très variés, avec des côtes rocheuses 
occupant plus de la moitié des rivages ou des zones sableuses et humides sur la côte 
orientale.  

Le paysage nôest pas seulement littoral : il est aussi infra-littoral, à envisager depuis le rivage, 
et enfin sous-marin, où des habitats remarquables (tombants sous-marins, canyons) 
accueillent une faune et une flore emblématiques de la mer Méditerranée (herbiers de 
Posidonie, coralligènes). Ce patrimoine naturel et subaquatique côtoie également un 
patrimoine matériel et immatériel, lié aux activités humaines développées autour de la mer 
: les tours g®noises, les citadelles, les s®maphores, les phares, les bateaux dôint®r°t 
patrimonial et les sites archéologiques sous-marins jalonnent le littoral méditerranéen.  

Les parcs nationaux, parcs naturels régionaux et marins déterminent à travers leur document 
de gestion (charte du parc national, plan de gestion du parc naturel marin, etc.) les orientations 
de protection, de mise en valeur et de développement de leur territoire. Les chartes 
déterminent notamment les orientations et les principes fondamentaux de protection des 
structures paysag¯res sur le territoire du parc. A lô®chelle de la fa­ade Méditerranée : 
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¶ Trois parcs naturels régionaux (PNR) sont présents : le PNR de Camargue en 
Provence-Alpes-C¹te dôAzur, celui de la Narbonnaise en Occitanie, et celui de Corse 
; 

¶ Deux parcs nationaux sont présents : le PN de Port-Cros et celui des Calanques en 
Provence-Alpes-C¹te dôAzur ; 

¶ Deux parcs naturels marins sont présents : celui du golfe du Lion en Occitanie et celui 
du Cap Corse et de lôAgriate en Corse. 

Le relief sous-marin, exposé ou non à la lumière naturelle, est une des composantes du 
paysage sous-marin. En effet, une fois immergé, le plongeur découvre deux surfaces 
horizontales qui font office de repères. D'une part le relief sous-marin, mais aussi la surface, 
limite entre lôair et lôeau. Les principaux types de paysages sous-marins remarquables de la 
façade Méditerranée sont les fonds sableux, la Posidonie de Méditerranée, le coralligène, le 
tombant, les grottes sous-marines et les épaves. On recense sur la façade le quart des 
licenciés en plongée sous-marine de France métropolitaine (source EES PAMM 1 MED). 

Essentiellement à vocation pédagogique (et/ou de découverte), les sentiers sous-marins sont 
des outils territoriaux comprenant une activité sportive de découverte du milieu marin, en 
autonomie ou accompagnée, sur un site déterminé et sous la responsabilit® dôune structure. 
On compte une vingtaine de sentiers sous-marins sur la façade Méditerranée. 

Les principales pressions sur le paysage sont principalement li®es ¨ lôartificialisation du littoral 
(urbanisation, infrastructures, cabanisation, ...), au transport maritime et à la plaisance (rejets 
de déchets, épaves). 

SITUATION DES PAYSAGES : NIVEAU DôENJEU  
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Evaluation du niveau d'enjeu lié aux paysages terrestres et sous-marins par zone de 
vocation 

 

Les résultats présentés dans la carte ci-dessus sôappuient sur le nombre de sites inscrits et 
classés, la présence de parcs naturels (PNN, PNR, PNM), le nombre de grands sites de 
France ou UNESCO ou encore le nombre d'éléments de paysage sous-marins (épaves, récifs 
artificiels, sentier sous-marins, secteur de plongée, autre). Le niveau d'enjeu est classé en « 
élevé » dans la zone du Parc National de Port Cros car les paysages y sont plus reconnus par 
différents outils de protection ou de classification. Les zones du Parc naturel marin du Golfe 
du Lion, de la Camargue et du Parc naturel marin du Cap Corse et de l'Agriate sont classées 
en « intermédiaire ». Les 22 autres zones au large sont classées en faible niveau dôenjeu 
(incluant toutes les zones du large). La 27ème zone de vocation (Espaces maritimes intérieurs 
- lagunes, graus, é) - non cartographiée puisqu'elle s'étend sur l'ensemble des trois régions 
- présente un niveau d'enjeux faible en Occitanie, PACA et Corse. 

La fiabilité des résultats est considérée comme très bonne car les sites sont très bien localisés. 

Les r®sultats nôont pas beaucoup ®volu® depuis la pr®c®dente EES. 

ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 

LOCALISATION DES PRINCIPAUX ENJEUX CONCERNANT LES GAZ À EFFET DE SERRE 

Il nôexiste pas de donn®es organis®es ¨ lô®chelle de la fa­ade Méditerranée sur les émissions 
de gaz à effet de serre. On peut citer cependant : 
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Une carte des émissions de gaz à effet de serre des communes rapportées à leur surface 
produite par le CITEPA, sur laquelle les communes du littoral de la façade ressortent assez 
fortement ; 

 

Figure 5 : Carte des 
émissions de gaz à effet de 

serre des communes 
rapportées à leur surface 

(source : Citepa, 
Observatoire des Territoires 

pour les superficies 
communales hors Mayotte, 
Département de Mayotte) 

 

 

 

 

 

 

 

Deux cartes 21des sites industriels les plus émetteurs de gaz à effet de serre, sur lesquelles 
ressort essentiellement les sites de la zone de Fos-sur-Mer et alentours (dont l'ArcelorMittal 
Méditerranée, le site industriel qui émet le plus de CO2 à l'échelle nationale avec 7,7 millions 
de tonnes d'émissions en 2019) ; 

                                                      

21 21 https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/carte-des-emissions-francaises-de-gaz-a-effet-de-serre-eu-ets-

2019/ et https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/cop/carte-climat-decouvrez-quels- 

https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/carte-des-emissions-francaises-de-gaz-a-effet-de-serre-eu-ets-2019/
https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/carte-des-emissions-francaises-de-gaz-a-effet-de-serre-eu-ets-2019/
https://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/cop/carte-climat-decouvrez-quels-





























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































